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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Friday, April 20, 2007
(30)

[English]

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science
and Technology met at 9:03 a.m., this day, in room 160-S, Centre
Block, the Deputy Chair, the Honourable Wilbert J. Keon,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Fairbairn, P.C., Keon, Munson and Trenholme Counsell (4).

In attendance: From the Library of Parliament Research
Branch: Julie Cool, Research Analyst, Political and Social Affairs
Division.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate
on Wednesday, February 21, 2007 the committee continued
its study on the state of early learning and child care in
Canada in view of the OECD report. (See Issue No. 19,
Wednesday, February 21, 2007 for the full text of the Order
of Reference.)

WITNESSES:

Child Care Advocacy Association of Canada:

Jody Dallaire, President;

Monica Lysack, Executive Director;

Susan Elson, Secretary;

Susan Harney, Vice-Chair;

Elizabeth Ablett, Ontario Representative;

Donna Riddel, Manitoba Representative;

Lynell Anderson, Senior Project Manager;

Ms. Dallaire, Ms. Riddel, Ms. Harney, Ms. Lysack,
Ms. Anderson, Ms. Elson and Ms. Ablett each made a
statement and, together, answered questions.

At 11:02 a.m., the committee adjourned to the call of
the Chair.

ATTEST:

Jessica Richardson

Acting Clerk of the Committee

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le vendredi 20 avril 2007
(30)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui, à 9 h 3,
dans la salle 160-S de l’édifice du Centre, sous la présidence
de l’honorable Wilbert J. Keon (vice-président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Fairbairn, C.P., Keon, Munson et Trenholme Counsell (4).

Également présente : De la Direction de la recherche de la
Bibliothèque du Parlement : Julie Cool, attachée de recherche,
Division des affaires politiques et sociales.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 21 février 2007, le comité poursuit son étude de la
situation de l’éducation et de la garde des jeunes enfants au
Canada à la lumière du rapport publié par l’OCDE. (Le texte
complet de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 19 des
délibérations du comité en date du mercredi 21 février 2007.)

TÉMOINS :

Association canadienne pour la promotion des services de garde à
l’enfance :

Jody Dallaire, présidente;

Monica Lysack, directrice générale;

Susan Elson, secrétaire;

Susan Harney, vice-présidente;

Elizabeth Ablett, représentante de l’Ontario;

Donna Riddel, représentante du Manitoba;

Lynell Anderson, gestionnaire principale de projet.

Mmes Dallaire, Riddel, Harney, Lysack, Anderson, Eslon
et Ablett font chacune un exposé et répondent ensuite aux
questions.

À 11 h 2, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation
de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière intérimaire du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Thursday, March 29, 2007

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology has the honour to table its

TWELFTH REPORT

Your Committee, which was authorized by the Senate on
Thursday, June 22, 2006 to examine and report on the Inquiry
on the issue of funding for the treatment of autism, now tables
its final report entitled Pay Now or Pay Later, Autism Families
in Crisis.

Respectfully submitted,

ART EGGLETON, P.C./C.P.

Chair

(Text of the report appears following the evidence.)

RAPPORT DU COMITÉ

Le jeudi 29 mars 2007

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie a l’honneur de déposer son

DOUZIÈME RAPPORT

Votre Comité, qui a été autorisé par le Sénat le jeudi 22 juin
2006 à examiner, pour en faire rapport, l’interpellation au sujet du
financement pour le traitement de l’autisme, dépose maintenant
son rapport final intitulé Payer maintenant ou payer plus tard, les
familles d’enfants autistes en crise.

Respectueusement soumis,

Le président,

(Le texte du rapport paraît après les témoignages.)
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EVIDENCE

OTTAWA, Friday, April 20, 2007

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science
and Technology met this day at 9:03 a.m. to study upon the
state of early learning and child care in Canada in view of
the OECD report Starting Strong II: Early Childhood Education
and Care, released on September 21-22, 2006, rating Canada
last among 14 countries in spending on early learning and child
care programs.

Senator Wilbert J. Keon (Deputy Chairman) in the chair.

[English]

The Deputy Chairman: Honourable senators, welcome
everyone. Today the Standing Senate Committee on Social
Affairs, Science and Technology holds its first meeting in its
study on early childhood learning and child care in Canada.
Last September the education committee of the Paris-based
OECD released a report outlining the progress made by
20 countries in responding to key aspects of successful early
childhood education and care. In that study, Canada was rated
last among 14 countries on spending on early learning and
child care programs. Our colleague, Senator Trenholme Counsell,
was deeply concerned about this and asked the Senate to look
into the matter and, hence, our committee.

This morning I am pleased to welcome, as our witnesses,
representatives from the Child Care Advocacy Association of
Canada. This organization is dedicated to promoting quality,
publicly funded child care accessible to all.

Jody Dallaire, President, Child Care Advocacy Association
of Canada: I want to commend the Senate for taking on these
hearings. I think it is refreshing that we will have a public
policy discussion about child care and the future of child care,
given the results that Canada finished last in an international
comparison on investment in early learning and child care.

I believe you received a copy of the prepared speaking notes
for today. I will highlight different sections of those notes. I will
introduce you to our organization and share with you our vision
for early learning and child care in Canada. I will outline some of
the challenges we face in Canada regarding early learning and
child care, and outline our recommendations. I will make some
concluding remarks. I will then invite my colleagues from across
Canada to share some of their challenges.

My name is Jody Dallaire; I am from an Acadian community
in New Brunswick. I am the chairperson of the Child Care
Advocacy Association of Canada. It is my pleasure to be
here today.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le vendredi 20 avril 2007

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui, à 9 h 3, dans le
but d’examiner la situation de l’éducation et de la garde des jeunes
enfants au Canada à la lumière du rapport Petite enfance, grands
défis, volume II, publié par l’OCDE les 21 et 22 septembre 2006,
qui classe le Canada au dernier rang de 14 pays pour ce qui est des
fonds consacrés aux programmes d’éducation et de garde des
jeunes enfants.

Le sénateur Wilbert J. Keon (vice-président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le vice-président : Honorables sénateurs, je vous souhaite la
bienvenue. Aujourd’hui, le Comité sénatorial permanent des
affaires sociales, des sciences et de la technologie tient sa première
séance sur l’état des services éducatifs et de garde à l’enfance
offerts au Canada. En septembre dernier, le Comité de l’éducation
de l’OCDE, une organisation qui a son siège à Paris, a publié
un rapport qui détaille les progrès accomplis par 20 pays dans
des aspects clés de la politique des services éducatifs et de
garde destinés à la petite enfance. Ce rapport classe le Canada
au dernier rang de 14 pays en ce qui a trait au financement de
programmes d’éducation et de garde des jeunes enfants. Notre
collègue, le sénateur Trenholme Counsell, a trouvé cette nouvelle
très préoccupante et a demandé au Sénat, par l’intermédiaire
de ce comité, d’examiner la question.

Ce matin, j’ai le plaisir d’accueillir, comme témoins, des
représentantes de l’Association canadienne pour la promotion des
services de garde à l’enfance, dont le mandat est de promouvoir
des garderies de qualité, subventionnées par l’État et accessibles à
tous.

Jody Dallaire, présidente, Association canadienne pour la
promotion des services de garde à l’enfance : Je félicite le Sénat
de tenir ces audiences. Il est encourageant de savoir que nous
allons avoir un débat sur la politique gouvernementale en
matière de services de garde et sur l’avenir de ces services, étant
donné que, comparativement à d’autres pays, le Canada se classe
au dernier rang pour ce qui est des investissements dans ses
programmes d’éducation et de garde à l’enfance.

Je crois que vous avez reçu les notes d’allocution préparées
pour aujourd’hui. Je vais en souligner certains passages, et
présenter notre organisme et notre vision des services éducatifs
et de garde à la petite enfance au Canada. Je vais vous exposer
certains des obstacles auxquels nous sommes confrontés au
pays et vous faire part de nos recommandations. Quand j’aurai
terminé, j’inviterai mes collègues de partout au pays à vous
expliquer quelques-uns des défis qu’ils doivent relever.

Je m’appelle Jody Dallaire et je suis une Acadienne du
Nouveau-Brunswick. Je suis présidente de l’Association. C’est
un plaisir pour moi que d’être ici aujourd’hui.
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This year the CCAAC celebrates 25 years for advocating
quality, universal, non-profit early learning and child care
in Canada. We have been doing this for quite a few years
now. We envision a Canada where families are supported by
community-based quality child care services that are publicly
funded, like schools and libraries. We believe child care programs
should be a natural and expected part of neighbourhoods,
available, accessible and affordable to all who choose to use
them; a vision shared by other countries and highlighted in
the OECD report Starting Strong II: Early Childhood Education
and Care.

We work toward achieving our vision, which is supported by
our membership that reaches more than four million Canadians
across Canada including parents, caregivers, researchers,
students, as well as various organizations. Yet support for
child care in Canada extends far beyond membership. Poll after
poll shows that the majority of Canadians support increased
funding for quality early learning and child care services and
learning.

Why do we have this vision for child care in Canada?
Child care promotes healthy child development. It is good
for children, reduces child poverty and advances women’s
equality, deepens social inclusion and advances a knowledge-
based economy, and therefore ongoing economic prosperity.

In 2004, our organization produced a policy document called
From Patchwork to Framework: A Child Care Strategy for
Canada, and we have submitted a copy of that document to the
committee.

This public policy document responded to the broad and
growing interest by various levels of government and the public
for quality and investment in early learning and child care
services. It is based on the policy recommendations made by the
OECD and provides a blueprint that outlines the funding and
policy components essential to develop an accessible, effective,
inclusive and accountable child care system. Today, three years
after publishing this document, Canada unfortunately, has only
made small steps on child care. Overall, outside of Quebec,
we are no closer to a pan-Canadian child care system. In fact,
federal funding that is specifically dedicated to improving
regulated child care services in provinces and territories has
been reduced from $950 million last year to $600 million in this
year’s budget.

This funding reduction goes against the research that shows
the benefits of investing in quality accessible early learning and
child care programs. The evidence indicates that Canada can
afford to do for younger citizens and their families. The OECD
review of access to early childhood education and care, Starting
Strong II, affirms the widespread recognition among other

Cette année, cela fait 25 ans que l’ACPSGE fait la promotion
de services d’éducation préscolaire et de garde d’enfants de
qualité, universels et à but non lucratif, partout au pays. Nous
avons donc une longue expérience dans ce domaine. Notre vision
du Canada est celle d’un pays où les familles ont accès à des
garderies communautaires de qualité qui, comme les écoles et les
bibliothèques, sont financées par l’État. Selon nous, il est naturel
de s’attendre à ce que les collectivités aient des services de garde
disponibles, accessibles et abordables pour tous ceux qui le
veulent. Cette vision est partagée par d’autres pays, et précisée
dans le rapport de l’OCDE intitulé Petite enfance, grands défis,
volume II.

Nous œuvrons à faire de cette vision une réalité et bénéficions
du soutien de nos membres, qui servent plus de 4 millions
de Canadiens, parmi lesquels on compte des parents, des
fournisseurs de soins, des chercheurs et des étudiants, ainsi
que divers organismes. Et il n’y a pas que nos membres qui
soutiennent les programmes de garderie au Canada; d’un sondage
à l’autre, on constate que la plupart des Canadiens souhaitent une
augmentation du financement consacré à des services d’éducation
préscolaire, de garde et d’apprentissage de qualité.

Pourquoi avons-nous cette vision pour le Canada? Les services
de garde favorisent l’épanouissement des enfants. En plus
d’assurer leur bien-être et de réduire la pauvreté infantile, ils
favorisent l’égalité entre hommes et femmes, de même que
l’intégration sociale, et font progresser l’économie du savoir, ce
qui contribue à assurer le maintien de la prospérité économique.

En 2004, notre organisme a publié un document intitulé
Stratégie canadienne en matière de services de garde à l’enfance :
cadre d’action proposé. Un exemplaire de ce document vous a été
distribué.

Ce document d’orientation a été élaboré en raison du vif intérêt
que divers paliers de gouvernement et le grand public manifestent
pour la qualité des services éducatifs et de garde destinés
à la petite enfance et les investissements faits à cet égard. Le
document, qui est basé sur les recommandations stratégiques
formulées par l’OCDE, comprend un plan directeur précisant les
ressources financières et les politiques nécessaires pour mettre sur
pied un système de garderies accessible, efficace, universel et
soumis à une obligation de reddition de comptes. Cela fait
trois ans que ce document a été publié, et, malheureusement, le
Canada n’a fait que quelques progrès en ce qui concerne la garde
d’enfants. En faisant abstraction du Québec, on peut affirmer
que nous sommes encore loin d’avoir un système pancanadien
de garderies. En effet, dans son budget de cette année, le
gouvernement fédéral ne prévoit que 600 millions de dollars,
comparativement à 950 millions de dollars l’année passée,
pour l’amélioration des services de garde réglementés dans
les provinces et les territoires.

Cette compression budgétaire va à l’encontre des résultats
de recherches qui montrent les avantages d’investir dans des
programmes d’éducation et de garde des jeunes enfants accessibles
et de bonne qualité. Les données indiquent que le Canada
a les moyens de venir en aide aux enfants et à leur famille.
Selon le rapport Petite enfance, grands défis, volume II produit
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member countries that early childhood education and care
provides social and economic benefits that warrant significant
public investment. It is disturbing to note that of the 14 countries
Canada classes last in investment in early learning and child care
services.

Given Canada’s lack of measurable progress for child care,
it is important for us to revisit the recommendations made in
From Patchwork to Framework to reflect that lack of tangible
progress made.

Here are some of the challenges that we face across Canada,
which will be highlighted in more detail later by my colleagues.
The current patchwork approach to child care in Canada has
led to a child care crisis in most of Canada, outside of Quebec.
To this day, less than 20 per cent of children in Canada outside
of Quebec have access to regulated child care spaces. The
spaces that are available to families when they can locate child
care, the fees are prohibitive to parents. We do not follow the
international trend. Across the world, most parents pay
20 per cent of the operating costs of the early learning and child
care programs. Here in Canada, the majority of the operating
costs fall onto the parents. Because of this reliance on parents’
fees, staff wages are very high, contributing to constant staff
turnover rates that affect quality of care. This is concrete evidence
that the market-based approach to child care is not working
and that Canadians require a greater investment in public
resources for early learning and child care programs.

Our recommendat ions are based on the OECD
recommendations, namely, a comprehensive and coherent child
care strategy. We also recommend other policies that will
help families balance work and family responsibilities; that is,
a family policy. In our original From Patchwork to Framework
document, we outlined a 15-year legislative and funding strategy
for high quality, universally accessible and accountable child
care system for all children under the age of six. Three years
later, we are now updating our regulations due to the lack of
progress. That is why we are calling for the implementation
of a child care system for all children between the ages of three
and five as the first benchmark toward this goal.

Our strategy fully acknowledges that the provinces and
territories have jurisdiction over child care services and that
federal government has a duty to be proactive on pan-Canadian
issues. The reality is that Canada stands as one of the few
economically advanced countries that have yet to produce a child
care strategy. Canada must develop and enact legislation.

par l’OCDE, d’autres pays membres reconnaissent que des
investissements considérables par les gouvernements dans les
services éducatifs et de garde destinés à la petite enfance sont
avantageux sur les plans social et économique. Il est regrettable de
constater que parmi les 14 pays examinés, le Canada se classe au
dernier rang pour ce qui des investissements dans les services
éducatifs et de garde destinés à la petite enfance.

Étant donné que le Canada a fait très peu de progrès
mesurables dans ce domaine, nous devrions passer en revue les
recommandations formulées dans la Stratégie canadienne en
matière de services de garde à l’enfance.

Je vais parler de quelques-uns des problèmes auxquels nous
sommes confrontés au Canada, sur lesquels mes collègues
reviendront plus tard. La disparité sur le plan des services de
garde qui existe au Canada a provoqué une crise dans la plupart
des régions du pays, abstraction faite du Québec. À ce jour, moins
de 20 p. 100 des enfants canadiens vivant à l’extérieur du Québec
ont accès à des garderies réglementées. Même si les parents
réussissent à trouver des places, il demeure que les frais de garde
sont exorbitants. Nous ne suivons pas la tendance internationale.
Dans d’autres pays, la plupart des parents paient 20 p. 100 des
frais d’exploitation des garderies offrant des programmes
éducatifs. Au Canada, comme ce sont les parents qui paient la
plus grande part de ces frais, les salaires sont élevés, ce qui
entraîne un roulement constant du personnel qui, en retour, a un
effet sur la qualité des soins. Cette situation montre concrètement
que l’approche axée sur le marché relativement à la garde
d’enfants ne fonctionne pas et c’est pourquoi les Canadiens
exigent que les gouvernements consacrent plus de fonds à ces
programmes.

Nos recommandations sont basées sur celles de l’OCDE, dont
l’adoption d’une approche globale et cohérente. Nous proposons
également d’autres stratégies qui permettront aux familles de
concilier leurs responsabilités professionnelles et familiales,
notamment la mise en œuvre d’une politique familiale. Dans la
première version de notre document, nous avons tracé les grandes
lignes d’une stratégie de réforme législative et de financement
étalée sur 15 ans pour la mise en place à l’intention des enfants de
moins de six ans d’un système de garderies de qualité et soumis à
une obligation de reddition de comptes. Puisque très peu de
progrès ont été accomplis dans les trois ans qui ont suivi la
publication de ce document, nous sommes en train de modifier
cette stratégie. Voilà pourquoi maintenant nous visons tout
d’abord la mise en œuvre d’un système pour tous les enfants âgés
de trois à cinq ans.

Notre stratégie a été élaborée en tenant compte du fait que les
garderies relèvent de la compétence des provinces et des territoires
et que le gouvernement fédéral doit adopter une approche
proactive en ce qui concerne les enjeux pancanadiens. La réalité
est que le Canada est l’un des rares pays avancés qui tardent à se
doter d’une stratégie en matière de garderies. Le Canada doit
élaborer et adopter une mesure législative à cet égard.
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The hearings will be starting on Bill C-303, so we do have an
example of legislation in Canada for child care. We also need
supporting child care agreements to ensure that the money
invested in the different provinces goes to building a child care
strategy for each province and territory.

This legislation would entitle children to child care services that
are universally accessible, non-compulsory and that promote the
optimal development of young children. It would provide
parenting resources, enable parents to work, study and care for
other family members, and participate in their community. To
achieve this benchmark, provinces and territories must reduce
their reliance on parent fees and subsidies and look instead to a
focused public advancement strategy that is accountable for
measurable improvements. They must look at key program
indicators that provide direct public funding to both increase the
quality and affordability of existing services as well as the creation
of new not-for-profit, inclusive community-owned spaces.

In conclusion, the place to start is with children between the
ages of three and five. Over the next four years, federal funding
should be prioritized to both support and require provinces and
territories to plan and develop part-day and full-day child care
opportunities for all children aged three to five. Provinces and
territories may choose to integrate these services within the school
system or they may deliver them in community-based licensed
pre-school centres and family daycare homes.

Regardless of service location, public funding must support
access to quality programming for all children and their families
and support parents. We can afford it. Canada’s debt is lower
than the OECD average and we are the only G7 country to
have a federal budget surplus every year since 1997, ending in
fiscal year 2005-06 with a $13 billion surplus. Most provinces
are also in a surplus position, providing a combined total of
$13 billion additional public resources in 2005-06 alone. The
estimated incremental gross annual investment required to
achieve the first benchmark for all children aged three to five
is approximately $5 billion. While such an investment brings
a two-to-one return on investment, two economists estimated
what the return over the long term would be on every dollar
invested. It would be a $2 return. We also have evidence from
Quebec. In the early stages in their investment in child care,
they saw a 40-cent return for every dollar invested.

The net incremental child care system cost of $3.5 billion for
three to five year olds fits well within Canada’s existing fiscal
framework. Also in conclusion, we are submitting a number of
documents that lay the foundation for our position. There is
Trends & Analysis: Early Childhood Education and Care in Canada
2004; Early Learning and Child Care Services for Canada: Building
Advantage from the Foundation; Building Advantage from the
Foundation; Down Under is on top of early childhood programs;
Child Care Policy: Making the Connections: Child Care System

L’étude du projet de loi C-303 va bientôt commencer; nous
avons donc un exemple d’une mesure législative canadienne sur
la garde d’enfants. Il faudra également que le gouvernement
fédéral conclue des ententes avec les provinces et les territoires
garantissant que les fonds versés seront utilisés pour l’élaboration
d’une stratégie.

En vertu de cette mesure législative, les jeunes enfants auraient
droit à des services de garde accessibles à tous mais facultatifs qui
favorisent leur développement optimal tout en fournissant des
ressources aux parents et en leur permettant de travailler,
d’étudier, de prendre soin d’autres membres de la famille et de
participer à la vie communautaire. Pour que nous en arrivions là,
les provinces et les territoires doivent dépendre moins des sommes
versées par les parents et des subventions et avoir plutôt recours à
une stratégie ciblée qui permet des améliorations tangibles. Ils
doivent s’inspirer des principaux programmes qui assurent un
financement public direct afin d’augmenter la qualité des services
actuels et de les rendre plus abordables ainsi que de créer de
nouvelles places dans des garderies sans but lucratif, appartenant
à la collectivité et accessibles à tous.

Il faudrait d’abord cibler les enfants de trois à cinq ans. Au
cours des quatre prochaines années, des fonds fédéraux devraient
être transférés aux provinces et aux territoires afin de les aider à
mettre sur pied des services de garde à temps plein et des garderies
offrant des programmes d’une demi-journée pour les enfants
appartenant à ce groupe d’âge. Les provinces et les territoires
peuvent les intégrer dans le système scolaire ou le réseau des
garderies en milieu familial ou bien en faire des centres
préscolaires accrédités.

Quoi qu’il en soit, le financement public doit servir à assurer
l’accès à des programmes de qualité à tous les enfants et à leur
famille ainsi qu’un soutien aux parents. Le Canada a les moyens
nécessaires. Notre dette est inférieure à la dette moyenne des
pays membres de l’OCDE et nous sommes le seul pays du G7 à
afficher chaque année depuis 1997 un excédent budgétaire, ce
qui nous a permis d’enregistrer en 2005-2006 un surplus de
13 milliards de dollars. La plupart des provinces se trouvent dans
la même situation; au total, les recettes publiques ont augmenté de
13 milliards de dollars en 2005-2006. On estime que l’investissement
brut supplémentaire requis pour mettre en œuvre le premier volet de
la stratégie visant les enfants de trois à cinq ans est d’environ
5 milliards de dollars par année. Alors que le taux de rendement
d’un investissement de cet ordre est de deux pour un, deux
économistes ont évalué qu’à long terme, le rendement pour chaque
dollar investi serait de 2 $. Nous avons d’ailleurs des données à ce
sujet sur le Québec; pour chaque dollar investi au départ dans les
services de garde, cette province a récupéré 40 cents.

Le Canada peut très bien assumer le coût différentiel net d’un
système de garderies pour les enfants de trois à cinq ans, soit
3,5 milliards de dollars, compte tenu de sa situation budgétaire.
En terminant, je vous signale que nous vous remettons quelques
documents sur lesquels nous fondons notre position : Tendances
et analyses : Services éducatifs et de garde à l’enfance au Canada
2004; Services éducatifs et de garde à la petite enfance au Canada :
tirer profit de ce qui existe; Down Under is on top of early childhood
programs; Child Care Policy : Making the Connections; Child Care
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Implementation Model; and Caring about Employability. Those
outline in more detail where we are coming from and where we
base our position.

Donna Riddel, Manitoba Representative, Child Care Advocacy
Association of Canada: I am from Manitoba. I am a parent of
four daughters who have all attended quality child care in our
community of about 250 people. Rural child care has provided
an invaluable service to me and our family, from quality, flexible
child care to parenting programs and cooking programs — all
the supports that families need today. I would be happy to discuss
that further, later in our conversation.

I have three reports this morning from the Child Care
Coalition of Manitoba: Childcare as Economic and Social
Development in Parkland; Childcare as Economic, Social and
Language Development in St-Pierre-Jolys; and Childcare as
Economic and Social Development in Thompson.

These documents show that the economic return on child care
in rural Manitoba is $1.58 for each dollar. That is a preliminary
finding and is not over a long span. I am sure those investments
will increase over time.

Manitoba is trying to do the right thing for child care, even in
the absence of federal funding. Our government is committed to
child care but our hands are tied to a certain extent without
support from the government. The author of these documents
said the other day that it is like watering the lawn with a teaspoon.
The grass will stay green but the lawn will not grow.

Susan Harney, Vice-Chair, Child Care Advocacy Association
of Canada: I am from British Columbia and am the chairperson
of the Coalition of Child Care Advocates of B.C. Together with
our partner networks, we represent over 80,000 members and
spaces.

B.C. child care is in crisis. Despite the fact that the vast
majority of parents in B.C. work, child care services remain
unaffordable, accessibility is limited to a very few, and retention
of staff is a problem everywhere.

Refusing to participate in creating a community plan that
would move child care forward, our provincial government
continues to squander money on one-off programs and grants
that do not address wages or the creation of desperately needed
daycare spaces. In fact, although B.C. has a strong economy,
our provincial government has cut funding to child care
services and resource centres and passed on those cuts to
parents in the form of higher fees.

In B.C. we know that without strong national leadership,
money alone will not solve our problem. Our crisis can be
solved, though, by political will and political leadership, both

System Implementation Model; et L’employabilité, c’est important.
Ces documents exposent de façon plus détaillée ce sur quoi est
fondée notre position.

Donna Riddel, représentante du Manitoba, Association
canadienne pour la promotion des services de garde à l’enfance :
Je viens du Manitoba et je suis mère de quatre filles qui ont toutes
fréquenté des garderies de qualité dans notre collectivité d’environ
250 habitants. Les garderies en milieu rural ont été des plus
précieuses pour moi et ma famille. Nous avons pu bénéficier de
services de garde de qualité et adaptés à nos besoins en plus de
programmes d’éducation parentale et de cours de cuisine — bref,
de tout le soutien dont les familles ont besoin aujourd’hui. Je
serais disposée à vous en parler plus en détail plus tard.

J’ai en main trois rapports publiés par la Child Care Coalition
of Manitoba : Childcare as Economic and Social Development in
Parkland; Childcare as Economic, Social and Language
Development in St-Pierre-Jolys; et Childcare as Economic and
Social Development in Thompson.

Ces documents révèlent que le rendement économique des
garderies du Manitoba rural est de 1, 58 $ pour chaque dollar
investi. Il s’agit d’une constatation préliminaire, qui vaut pour
une courte période. Je suis convaincue que les investissements
augmenteront avec le temps.

En ce qui concerne les services de garde, le Manitoba essaie de
faire tout ce qu’il faut, même sans pouvoir compter sur des fonds
fédéraux. Notre gouvernement veut soutenir les garderies, mais
sans l’aide d’Ottawa, il a dans une certaine mesure les mains liées.
L’auteur de ces rapports a dit l’autre jour que c’était un peu
comme arroser la pelouse à la cuillère — l’herbe restera verte,
mais elle ne poussera pas.

Susan Harney, vice-présidente, Association canadienne pour la
promotion des services de garde à l’enfance : Je suis la présidente
de la Coalition of Child Care Advocates de la Colombie-
Britannique, province d’où je viens. Avec nos réseaux de
partenaires, nous représentons plus de 80 000 membres et places.

Les services de garde d’enfants de la Colombie-Britannique
sont en pleine crise. Même si la grande majorité des parents
britanno-colombiens travaillent, ces services demeurent
inabordables, l’accessibilité est limitée à une petite minorité, et
le maintien de l’effectif pose problème partout.

Le gouvernement provincial, qui refuse de participer à
l’élaboration d’un plan communautaire en vue d’améliorer les
services de garde, continue de dépenser pour des programmes
ponctuels et des subventions qui ne règlent pas la question des
salaires ou la création de places en garderie, qui sont tellement
nécessaires. En fait, malgré l’économie forte de notre province, le
gouvernement provincial a réduit le financement des services de
garde et des centres de ressources, ce qui a entraîné la hausse des
frais pour les parents.

En Colombie-Britannique, nous savons que, sans leadership
national fort, l’argent seul ne viendra pas à bout du problème.
Cependant, la situation peut se rétablir grâce à la volonté et à
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provincially and federally. I have been advocating for child
care in Canada for 25 years. Please, do not let our kids down
again.

Monica Lysack, Executive Director, Child Care Advocacy
Association of Canada: I am the Executive Director of CCAAC.
Our member from Saskatchewan, John Ellis, is ill this morning
and not able to be here. I have a background with Saskatchewan
and will be happy to try to answer any questions you may have
about Saskatchewan.

Previous to my role with the Child Care Advocacy Association,
I was employed by the Government of Saskatchewan and was a
member of the national steering committee for this OECD report,
so I am happy to answer any questions about the international
review team as well.

I have also done a fair amount of work on policy development
for child care for children with special needs and would be happy
to answer questions about that subject.

Lynell Anderson, Senior Project Manager, Child Care
Advocacy Association of Canada: I am a project director with
the Child Care Advocacy Association of Canada. I am a CGA
and have been involved in child care for about 20 years, first
as a parent and then, when they learned I was an accountant,
I became the treasurer of the society. That was my opening,
but I grew to be involved in the association. I come from B.C.,
and the focus of my work with the advocacy association is on
the financial side of investing in child care. I work with both
communities and governments to understand what the financial
investment needs to be and how it can advance a system.

Susan Elson, Secretary, Child Care Advocacy Association of
Canada: I am from Calgary, Alberta and am the Executive
Director of Davar Child Care Society, which is not only a family
day home agency but also has a centre-based program. I am also
the co-chair of the accreditation agency, which is unique to
Alberta, and I am on the executive of the Alberta Child Care
Network Association as well as on the executive of the advocacy
association.

Alberta has great news. Investments continue to be made
in child care through our accreditation program and
pre-accreditation program as well as education and support.
However, families are still struggling. There are no spaces readily
available in the communities of need. We have seen a decrease
in spaces as costs increase in Alberta for, among other things,
real estate and utilities. Waiting lists continue to grow at alarming
rates, and every family should be entitled to regulated quality
child care.

Elizabeth Ablett, Ontario Representative, Child Care
Advocacy Association of Canada: I am the Executive Director
of the Ontario Coalition for Better Child Care as well as the

l’initiative des gouvernements provinciaux et du gouvernement
fédéral. Je fais la promotion des services de garde au Canada
depuis 25 ans. Je vous en prie, ne laissez pas tomber nos enfants
encore une fois!

Monica Lysack, directrice générale, Association canadienne
pour la promotion des services de garde à l’enfance : Je suis la
directrice générale de l’ACPSGE. Notre représentant de la
Saskatchewan, John Ellis, n’a pas pu se présenter ici ce matin
pour des raisons de santé. Je connais bien cette province et c’est
avec plaisir que je tenterai de répondre à vos questions sur la
Saskatchewan.

Avant de faire partie de l’Association pour la promotion des
services de garde à l’enfance, j’étais à l’emploi du gouvernement
de la Saskatchewan et membre du comité de direction national sur
le rapport de l’OCDE. Je suis également en mesure, donc, de
répondre à vos questions sur cet examen international.

J’ai aussi participé assez activement à l’élaboration des
politiques sur les services de garde pour les enfants ayant des
besoins spéciaux, et je répondrai volontiers à vos questions
là-dessus.

Lynell Anderson, gestionnaire principale de projet, Association
canadienne pour la promotion des services de garde à l’enfance :
Je suis directrice de projet à l’Association canadienne pour
la promotion des services de garde à l’enfance. Je suis CGA et
je m’intéresse aux services de garde à l’enfance depuis environ
20 ans — d’abord comme mère, puis, lorsqu’on a appris que
j’étais comptable, comme trésorière de la société. C’est ce que je
faisais au début, mais je me suis engagée de plus en plus dans
l’association. Je viens de la Colombie-Britannique, et mon travail
au sein de l’association porte essentiellement sur l’aspect financier
de l’investissement dans les services de garde. Je collabore avec les
localités et les administrations publiques pour comprendre les
besoins financiers et comment ces investissements peuvent
favoriser le réseau.

Susan Elson, secrétaire, Association canadienne pour la
promotion des services de garde à l’enfance : Je viens de Calgary,
en Alberta, et je suis la directrice générale de la Davar Child Care
Society, qui offre un programme de garderies en plus d’être une
agence de familles de garde. Je suis également la coprésidente
de l’organisme d’agrément, qui n’existe qu’en Alberta, et je fais
partie du bureau de l’Alberta Child Care Network Association et
de l’ACPSGE.

L’Alberta a de bonnes nouvelles. Grâce à ses programmes
d’accréditation et de préaccréditation, et grâce à son travail
d’éducation et de soutien, la province continue d’investir dans les
services de garde d’enfants. Par contre, les familles éprouvent
toujours des difficultés. Il n’est pas facile d’obtenir une place dans
les quartiers qui en ont besoin. En Alberta, nous observons une
diminution des places à mesure que les prix de l’immobilier et
des services publics, entre autres, grimpent. Les listes d’attente
s’allongent toujours à une vitesse alarmante. Chaque famille
devrait avoir droit à un service de garde réglementé de qualité.

Elizabeth Ablett, représentante de l’Ontario, Association
canadienne pour la promotion des services de garde à l’enfance :
Je suis la directrice générale de la Coalition ontarienne pour
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Ontario representative for the Child Care Advocacy Association
of Canada. We are, similar to the CCAAC, a non-profit
organization and have been in existence for over 25 years. We
work very closely with individuals, communities and partner
organizations from around the province in a number of sectors
and different types of communities.

In Ontario, we have a plan which, over the past few years, has
started to lay a foundation for a provincial system of early
learning and child care. The real challenge at this point is that
there is a severe shortage of accessible, affordable, regulated
high-quality spaces for the children that need them. Under
11 per cent of children under 12 years who have working
mothers have access to a regulated space, and the sustainability
of the spaces that do exist at this time is being compromised
by under-funding at several levels. It is a real challenge. We are
very pleased to be here and will be happy to answer any questions
you might have.

The Deputy Chairman: Thank you very much. I would like to
have another go around at an in-depth presentation of the
financial payoff that you speak of, the return of $1.50 on the
dollar or $2 on the dollar for the investment made in this area.
I believe that over the next decade or so we will see tremendous
pressure in Canada to develop a true knowledge-based economy.
We really have no choice when you consider that many of the
richest countries in the world have as their only natural resource
the intellectual wealth of their people. There is no better place to
start than with our children to work toward this goal.

Perhaps, Ms. Dallaire, you could lead off and then some
of the others could join in in giving us on the committee a
little more of an understanding of how this pays off in economic
terms.

Ms. Dallaire: In Quebec, the 40-cent return on the investment
was due to the additional employability of women. Women in
Quebec were either not in the labour force because they could not
access quality programs, or they were underemployed because
they could not take positions with higher responsibility because of
the lack of child care. With the increase in availability and the
affordability of child care services, these women were able to be
better employed and were paying higher tax revenues.

Ms. Anderson has a financial background, so she may add
to what I am saying.

In Quebec, they also estimated the return for children in
decreased spending required later. When you invest early, there
are fewer problems in school as children are ready to learn when
they arrive in school, so it requires less investment over time for
children.

I can speak best about New Brunswick because that is where
I am from and based, and where are embarking on a couple
of long-term processes. First, our provincial government has

l’amélioration des services de garde d’enfants, ainsi que la
représentante de l’Ontario pour l’Association canadienne pour
la promotion des services de garde à l’enfance. Nous sommes,
tout comme l’ACPSGE, un organisme sans but lucratif et
nous existons depuis plus de 25 ans. Nous travaillons en étroite
collaboration avec des personnes, des groupes et des organismes
partenaires partout dans la province, dans un bon nombre de
secteurs d’activité et différents milieux.

En Ontario, nous avons un programme qui nous a permis, au
cours des dernières années, de commencer à jeter les bases d’un
système provincial d’éducation préscolaire et de services de garde.
À ce stade-ci, la véritable difficulté, c’est la grave pénurie de
places en garderie accessibles, abordables et réglementées pour
les enfants qui en ont besoin. Moins de 11 p. 100 des enfants de
moins de 12 ans dont les mères travaillent ont accès à une place
en garderie réglementée, et la durabilité des places existantes
est menacée par un sous-financement à plusieurs égards. C’est
un sérieux problème. Nous sommes très heureux d’être ici
aujourd’hui, et serons ravis de répondre à vos questions.

Le vice-président : Merci beaucoup. J’aimerais en savoir plus
sur l’avantage financier dont vous avez parlé, soit le rendement
de 1,50 $ ou 2 $ pour chaque dollar investi dans ce domaine. Je
pense qu’au cours de la prochaine décennie, le Canada fera l’objet
de pressions considérables en vue du développement d’une
économie véritablement axée sur le savoir. Nous n’avons pas le
choix, surtout quand on sait que bien des pays parmi les plus
riches au monde n’ont pour toute ressource naturelle que la
richesse intellectuelle de leur population. Pour atteindre cet
objectif, l’idéal est de commencer avec nos enfants, dès leur plus
jeune âge.

Madame Dallaire, peut-être pourriez-vous commencer, puis
d’autres témoins auront la possibilité d’intervenir à leur tour afin
d’expliquer à notre comité comment cela peut rapporter du point
de vue économique.

Mme Dallaire : Au Québec, le retour sur investissement
de 40 cents était causé par l’employabilité additionnelle des
femmes. Auparavant, soit les Québécoises étaient absentes du
marché du travail, parce qu’elles ne pouvaient accéder à des
services de qualité, soit elles étaient sous-employées parce
qu’elles ne pouvaient accepter de postes impliquant de grandes
responsabilités, en raison du manque de services de garde. Avec
la disponibilité accrue et l’abordabilité des services de garde,
ces femmes obtiennent de meilleurs emplois et paient davantage
d’impôts.

Mme Anderson a une formation financière; elle pourra
peut-être ajouter quelque chose à mes propos.

Au Québec, on a fait des estimations pour déterminer
comment, en investissant pour les enfants maintenant, on évite
des dépenses plus tard. Quand on s’y prend tôt, les enfants ont
moins de problèmes en milieu scolaire parce qu’ils sont prêts à
apprendre à leur arrivée à l’école, de sorte que les investissements
à long terme sont moins importants.

Je suis mieux placée pour vous parler du cas du Nouveau-
Brunswick, la province d’où je viens et où je vis, qui met en
œuvre quelques processus à long terme. Premièrement, notre
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committed to a long-term planning strategy for child care,
recognizing the importance of investing in child care. Second,
we are looking over the longer term to become a self-sufficient
province not so reliant on federal transfers. The self-sufficiency
task force recognized that child care would be part of the strategic
infrastructure required so that New Brunswick could become
self-sufficient over time.

Ms. Anderson: I was part of a review of the international
literature on the economic returns on child care. Ms. Dallaire
mentioned the Canadian study that shows a two-for-one return,
which was part of that review. The two-for-one return is a future
return, although it starts to happen immediately, as the Quebec
experience proves.

Of the two-for-one return, about one half of that comes from
the child development benefits and about half from the labour
force participation being strengthened. We can see right away
in Quebec the 40-cent return is immediate, but the child
development benefits happen as Ms. Dallaire mentioned, down
the road in terms of improved school performance, health and
employability.

We know from international research that all children benefit
from quality child care. There are economic realities associated
with that. Vulnerable children benefit even more. The two-to-one
return is the international minimum. A recent California study
shows that the returns are closer to three to one. We see the
two-to-one return is the minimum return and it is even higher
for children from vulnerable families.

In your package there is a briefing note called Caring about
Employability, and this reinforces your point that not only do
we need to think about a knowledge-based work force down the
road but in order to get to that place, we need to invest now.
Child care actually has a two-pronged approach. With child care,
we can allow parents to study and work, improve their work
force participation now and build a knowledge-based work force
in the future. It has that two-pronged effect.

Ms. Harney: If I may add to the child development piece,
there often is a belief in our country that it is okay for the
grandma or the auntie to take care of the children. I am
a grandma and I love to be one.

Part of the return of the child development piece is having
trained staff who understand the development of young children.
We are able because we see our kids on a day-to-day basis pick
up early signs of learning disabilities, of speech and language
difficulties. It is much easier at the age of three or four years of
age to make those corrections and get kids in line, if there are
waiting lists, than if you wait until they enter the school system at
five or six years of age .

gouvernement a pris des engagements à l’égard d’une stratégie
durable de planification des services de garde, en convenant de
l’importance d’investir dans ce domaine. Deuxièmement, nous
voulons devenir, à long terme, une province autosuffisante qui ne
dépendra plus autant des transferts fédéraux. Le groupe de travail
sur l’autosuffisance a reconnu que les services de garde faisaient
partie de l’infrastructure stratégique requise pour que le Nouveau-
Brunswick devienne autonome avec le temps.

Mme Anderson : J’ai participé à un examen de ce qui s’est
écrit, un peu partout dans le monde, au sujet des avantages
économiques des services de garde. Mme Dallaire a parlé de
l’étude canadienne qui fait état d’un retour sur investissement
de 100 p. 100, et qui compte parmi les sources que nous avons
consultées. Ce rendement de deux pour un se verra dans l’avenir,
même s’il produit déjà des effets, comme le prouve l’expérience du
Québec.

Environ la moitié de ce rendement est attribuable au
développement des enfants, et l’autre, au renforcement de la
participation au marché du travail. Nous pouvons voir tout
de suite qu’au Québec, le rendement de 40 cents pour 1 $ est
immédiat, mais les avantages découlant du développement
des enfants, comme Mme Dallaire l’a dit, apparaîtront au fil
du temps lorsqu’on verra une amélioration de la performance
scolaire, de la santé et de l’employabilité.

Nous savons, d’après des recherches internationales, que des
services de garde de qualité profitent à tous les enfants. Des
réalités économiques y sont associées, et les enfants vulnérables
en bénéficient encore davantage. Le taux de rendement de deux
pour un est une norme minimale internationale. Une étude
californienne récente fait état d’un rendement avoisinant les trois
pour un. Nous constatons que ce rendement de deux pour un
constitue un minimum, et il est même plus élevé encore pour les
enfants provenant de familles vulnérables.

Parmi les documents que nous vous avons remis, se trouve un
mémoire intitulé L’employabilité, c’est important; il vient renforcer
votre argument selon lequel il ne suffit pas de penser à la création
à long terme d’une main-d’œuvre axée sur le savoir : pour que cela
se concrétise, il faut investir sans tarder. La question des garderies
comporte deux volets. Grâce aux services de garde, nous pouvons
permettre aux parents d’étudier et de travailler, d’améliorer aussi
leur participation au marché du travail, et préparer la main-
d’œuvre de demain à l’économie du savoir. L’effet est double.

Mme Harney : Je me permets d’ajouter une remarque
concernant le développement des enfants. On croit souvent,
dans notre pays, que c’est une bonne chose qu’une grand-mère
ou une tante s’occupe des enfants. Je suis moi-même grand-mère,
et j’adore ça.

Mais avoir du personnel formé qui comprend le développement
des enfants est essentiel à l’épanouissement de nos jeunes.
Étant donné que nous voyons nos enfants tous les jours, nous
sommes capables de détecter des signes précoces de difficultés
d’apprentissage, d’élocution et de langage. Il est plus facile,
lorsque les enfants ont trois ou quatre ans, de corriger la situation,
quitte à les inscrire sur une liste d’attente, que d’attendre qu’ils
intègrent le système scolaire, à cinq ou six ans.
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Sometimes our movement is looked on as somehow we do not
like informal care. It is not that we are mean-spirited or we do
not think there are caring individuals in Canada. Unless you
are trained in the understanding the development of young
children and the benchmarks of their growth, you can be caring
but you cannot be necessarily knowledgeable in those pieces.
We see that in day-to-day work with children.

Mom will come in and say, I am the only one who understands
my child. At three years of age that is not okay. We can start
speech therapy in the classroom and move the child into classes
with speech therapists, so that at five years of age, when the child
is ready to go to school there is no teasing.

Grandmas, aunties and informal neighbours, are wonderful
and nice to children, but they do not have those important skills.
It is important to look at a trained work force.

Ms. Riddel: I wish to add something to Ms. Harney’s report
regarding the viability of rural communities and how more
farm families must look off the farm for income. She indicates
that child care support creates jobs. Parents are more available
to work for pay when children are cared for. In addition to
allowing parents to work, child care also provides employment
to child care workers. Additional job creation and economic
benefits occur from child care’s direct and indirect spending.
The existence of services such as schools, hospitals and child
care centres create further opportunities. Locations with good
services help attract and retain long-term residents for our rural
communities.

She also indicates that the Federation of Canadian
Municipalities supports a national rural child care system
to support families in rural communities. That speaks to the
$1.58 she found with that child care investment in rural
Manitoba.

The Deputy Chairman: If there are no more comments on that,
we will move to Senator Munson who would like to ask a
question.

Senator Munson: Thank you very much for being here.
There is much information in front of us. The information on
New Zealand’s investment caught my interest. I do not know
if anybody can talk to that and put it on the record about
how New Zealand’s investment seems to have paid off for
early childhood development. I am referring to the article
I read through. I can table it. If somebody can speak to it, that
is fine. If not, it seems to be a model of what can happen.

I went through the whole thing. I am wondering if one of the
child care advocates can speak to it a bit.

Ms. Anderson: New Zealand several years ago made a long-
term commitment to a child care strategy and they have been
living through that commitment. It is a comprehensive strategy.

Notre mouvement est parfois perçu comme étant, en quelque
sorte, contre les services de garde non reconnus. Ce n’est pas par
défiance, ni parce que nous ne croyons pas qu’il y a des personnes
bienveillantes dans notre pays; mais si vous n’avez pas reçu une
formation pour comprendre le développement des jeunes enfants
et les étapes de leur croissance, même si vous êtes attentionné,
vous n’aurez pas nécessairement les connaissances requises pour
bien vous occuper de ces jeunes. Nous le constatons au quotidien,
en travaillant auprès des enfants.

Prenons le cas d’une mère disant qu’elle est la seule à
comprendre son enfant. À trois ans, ce n’est pas normal. Nous
pouvons commencer des traitements d’orthophonie en plaçant
l’enfant dans des classes spécialisées, pour qu’à cinq ans, lorsqu’il
sera prêt à aller à l’école, il ne soit pas la cible de moqueries.

Les grand-mères, tantes et voisins sont des personnes
merveilleuses qui traitent les enfants avec gentillesse, mais qui
ne possèdent pas certaines connaissances essentielles. Il est donc
important de faire appel à une main-d’œuvre qualifiée.

Mme Riddel : J’aimerais ajouter quelque chose au rapport
de Mme Harney concernant la viabilité des communautés
rurales et le fait que davantage de familles agricoles doivent
maintenant compléter leurs revenus en travaillant à l’extérieur
de l’exploitation. Elle indique que les services de garde créent de
l’emploi. Quand quelqu’un s’occupe de leurs enfants, les parents
sont plus disponibles pour occuper un emploi rémunéré. En outre,
les services de garde fournissent du travail à des puériculteurs et
puéricultrices, et les dépenses directes et indirectes qui y sont
associées génèrent d’autres emplois ainsi que des retombées
économiques. Les services tels que les écoles, les hôpitaux et les
garderies représentent encore plus de débouchés. Par ailleurs, les
communautés rurales offrant de bons services peuvent attirer et
retenir des résidents à long terme.

Mme Harney indique également que la Fédération des
municipalités canadiennes est en faveur d’un système national
de services de garde en milieu rural afin d’aider les familles des
campagnes. Cela tient notamment au montant de 1,58 $ lié à
l’investissement dans les services de garde dans le Manitoba rural.

Le vice-président : S’il n’y a pas d’autres commentaires là-
dessus, je cède la parole au sénateur Munson, qui aimerait poser
une question.

Le sénateur Munson :Merci beaucoup de votre présence. Nous
disposons de beaucoup d’informations. Celles qui concernent
l’investissement de la Nouvelle-Zélande ont retenu mon attention.
Quelqu’un pourrait-il nous dire comment l’investissement
qu’a réalisé ce pays a donné des résultats au chapitre du
développement de la petite enfance? Je fais référence à l’article,
que j’ai lu en entier. Je peux le déposer. Ce serait bien que
quelqu’un nous l’explique. Sinon, je trouve que c’est un modèle
intéressant de ce qui se fait ailleurs.

J’ai lu tout l’article. Les défenseurs des services de garde
pourraient-ils se prononcer à son sujet?

Mme Anderson : Il y a plusieurs années, la Nouvelle-Zélande a
pris un engagement à long terme visant à établir une stratégie des
services de garde, et elle s’y est tenue. Il s’agit d’une stratégie
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The OECD recommends we have to coordinate policy and
investment and make sure they are working together in a cohesive
way. New Zealand provides an example of that cohesiveness.
Their 10-year plan has three key components that we need to
consider as well. First, they are committing a significant
investment to a trained and well compensated work force.
Second, they have expanded the spaces. The spaces are
available in communities in a range of settings that include
family homes, centres, and schools, all of which have quality and
access standards. Third, they have used public investment to
ensure affordability. They are looking at a block of time, moving
up to 20 hours a week now, where all families have free access
to the child care programs. Parents needing additional time,
pay on top of that 20 hours.

Their 10-year plan shows they are working towards
professionalizing the work force that is commensurate with
primary teachers becoming integrated into the education system.
The other key thing to note is that all of this is based on a
curriculum that is very respectful, inclusive and grounded in
their indigenous population. From those who have been to
New Zealand and I have not, we hear it is a beautiful and
wonderful thing. Children and families are embracing it.

I know from studies we are already seeing improved school
performance over time. We can provide research on that, if you
are interested.

Senator Munson: Is it is a national program?

Ms. Anderson: Yes, it is a national program and in
comparison, New Zealand has about the same number of
children as the province of B.C. and they invest 10 times the
level in operating funds to child care programs as compared to
B.C. That puts it in perspective in terms of the public investment.

Senator Munson: It is an interesting model and we should look
at it when we deliver our recommendations.

How do your organizations survive? It is about money and
people come here and you represent fine organizations, but is it
getting tougher to survive, to at least be a voice here?

Ms. Lysack: As the Executive Director I am person who
probably worries the most and wonder if we can meet our
commitments to the people we pay. In our 25 years of history
as the CCAAC, we have relied extensively on volunteers.
When I hear us referred to a special interest group, I am quite
amazed. Yes, we are a special interest group: All of us are
interested in the well-being of children and overall how that
impacts our society. All of us came into this as parents, or
people, involved in the community and had a great passion
for the well-being of children.

globale. L’OCDE recommande que nous ayons une politique et
des investissements coordonnés fonctionnant de manière intégrée.
L’exemple de la Nouvelle-Zélande à cet égard est probant. Le
plan décennal de ce pays est constitué de trois composantes
essentielles que nous devons examiner également. Premièrement,
la Nouvelle-Zélande investit de façon significative dans une main-
d’œuvre formée et bien rémunérée. Deuxièmement, elle a
augmenté le nombre de places en garderie. Ces places sont
offertes au sein des communautés, un peu partout, comme dans
les foyers familiaux, les centres et les écoles, qui appliquent tous
des normes de qualité et d’accessibilité. Troisièmement, le
gouvernement néo-zélandais a injecté des fonds publics dans les
services de garde pour en garantir l’abordabilité. On envisage de
fixer des tranches de temps, dont le nombre d’heures est
maintenant passé à 20 par semaine, pendant lesquelles les
familles ont accès gratuitement à des services de garde. Les
parents ayant besoin de plus de temps assumeront les coûts
supplémentaires.

Ce plan décennal montre que la Nouvelle-Zélande veut
professionnaliser les intervenants des services de garde au même
titre que les enseignants du primaire qui intègrent le système
d’éducation. L’autre élément essentiel à souligner est que toutes
ces mesures reposent sur un programme très respectueux, inclusif
et ancré dans la population indigène. Tous ceux qui sont allés en
Nouvelle-Zélande — je n’en fais pas partie — nous disent que
c’est une chose merveilleuse. Les enfants et les familles y adhèrent
pleinement.

D’après certaines études, je sais qu’on constate déjà une
amélioration à long terme des résultats scolaires. Nous pouvons
faire des recherches là-dessus, si ça vous intéresse.

Le sénateur Munson : S’agit-il d’un programme national?

Mme Anderson : Oui, et en comparaison, la Nouvelle-Zélande
compte à peu près le même nombre d’enfants que la Colombie-
Britannique, mais investit dix fois plus qu’elle dans le budget
d’exploitation des services de garde. Cela met les choses en
perspective pour ce qui est de l’investissement public.

Le sénateur Munson : Ce modèle est intéressant, et nous
devrions en tenir compte dans nos recommandations.

Comment vos organisations survivent-elles financièrement?
Vous vous présentez devant nous comme de bonnes
organisations, mais devient-il difficile de survivre, pour faire au
moins entendre votre voix ici?

Mme Lysack : En tant que directrice générale, je suis
probablement celle qui s’inquiète le plus de savoir si nous
pourrons respecter nos engagements à l’égard des gens que nous
payons. Depuis 25 ans qu’elle existe, l’ACPSGE compte
fortement sur le travail de bénévoles. Lorsque j’entends parler
de nous comme d’un groupe d’intérêt spécial, je suis plutôt
étonnée. Oui, c’est bien ce que nous sommes en ce sens que nous
avons tous à cœur le bien-être des enfants, et surtout, l’impact
qu’il a sur notre société. Nous avons tous adhéré à l’association en
tant que parents ou personnes impliquées dans la communauté, et
nous nous passionnons pour cette cause.
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That is our special interest, the well-being of children. I do not
think any of us make apologies for that interest. Recently there
have been insinuations about us making big bucks. I can assure
you none of us do. As I said, most of it is voluntary.

It is important to note that the CCAAC, while we rely on
memberships and donations to sustain our organization, our
memberships are $15 because most of the people who are child
care supporters are parents struggling to pay child care fees. There
are some people working in the field earning as little as $8 an hour
for the work they do.

We do not raise a lot of revenue that way. It is supplemented
by contract work mostly with the federal government. Currently,
we have three projects we receive funding for on a fee-for-service
basis. One is with the Status of Women that we fondly call our
women’s equality project. We committed to developing public
education materials. We have been working on a public education
video and some policy papers around school age children
highlighting the importance of child care as an economic issue
for women.

Our second project is Child Care Policy: Making the
Connections, of which Ms. Anderson is the project director,
where we look at the accountability of funds transferred into
child care. It is interesting because you can transfer money
into child care, invest it in one-off things and not see any
payoff. We have always been concerned about accountability
for public dollars and what you are getting in return for that.
It is not enough to say we are putting public dollars into
child care. How effective are those dollars and what are we
getting in return? Ms. Anderson can speak more in-depth to that
subject.

The third project we have is policy pedagogy and quality,
which is looking at international curriculum frameworks;
not a day-to-day what children do but as a value statement.
In this OECD report, Canada was identified as the only country
that actually does not have a vision for early learning and child
care. What are we trying to do in Canada? Is it simply labour
force attachment for parents? Are we looking for a place to put
children where they will be safe and healthy while their parents
are engaged in other things, or is it about child development?
I think all of us believe that it is both things. We have not
had much of a public dialogue, and sometimes our provincial
and territorial governmental partners have had struggles around
that issue. Does it fit into education or social services? What are
we trying to achieve?

Those are the three projects. There are no more calls
for proposals, so I know many organizations similar to ours
are closing their doors. I know our sister organization, the
Canadian Child Care Federation, recently laid off the majority

Voilà notre intérêt spécial : le bien-être des enfants. Je pense
que personne parmi nous ne s’en cache. Récemment, on a insinué
que nous gagnions beaucoup d’argent. Je puis vous assurer que ce
n’est le cas pour aucun d’entre nous. Comme je l’ai dit, notre
travail est en grande partie bénévole.

Il est important de noter que, même si elle compte sur ses
membres et des dons pour fonctionner, l’ACPSGE exige des frais
d’adhésion de 15 $, car la plupart des défenseurs des services de
garde sont des parents qui luttent pour arriver à payer les coûts de
ces services. Certaines personnes sur le terrain gagnent moins de
8 $ de l’heure pour le travail qu’elles accomplissent.

Nous n’obtenons pas beaucoup de revenus de cette façon.
Notre financement est complété au moyen de contrats auprès du
gouvernement fédéral. En ce moment, nous avons trois projets
pour lesquels nous recevons du financement selon une formule de
rémunération à l’acte. L’un de ces contrats a été conclu avec
Condition féminine Canada, et nous l’appelons affectueusement
notre projet d’égalité des femmes. Nous nous sommes engagés à
créer des documents de sensibilisation destinés au public, dont
une vidéocassette et des exposés de principe portant sur les
enfants d’âge scolaire et soulignant l’importance des services de
garde, du point de vue économique, pour les femmes.

Notre second projet, dont Mme Anderson assume la direction,
s’intitule « Child Care Policy : Making the Connections » et nous
permet de veiller au respect de l’obligation de rendre des comptes
en ce qui a trait aux fonds transférés pour les services de garde.
C’est intéressant, car on peut consacrer de l’argent aux services de
garde et l’investir dans des mesures ponctuelles sans voir de
résultats. Nous nous sommes toujours souciés de l’utilisation des
fonds publics et de ce que la population obtient en retour. Il ne
suffit pas de dire qu’on investit dans les services de garde; encore
faut-il savoir à quel point c’est utile et quels avantages cela
procure. Mme Anderson pourra vous en parler de manière plus
approfondie.

Notre troisième projet, qui concerne la qualité et le caractère
pédagogique des politiques, a pour objectif l’étude des cadres des
différents programmes d’enseignement internationaux, non pas
sous l’angle de ce que font quotidiennement les enfants, mais en
tant que déclarations de principes. Dans ce rapport de l’OCDE, le
Canada a été identifié comme le seul pays n’ayant pas de vision en
matière de développement de la petite enfance et des services de
garde. Que faisons-nous, au Canada? Simplement favoriser la
participation des parents à la population active? Voulons-nous
placer les enfants dans des endroits sains et sécuritaires pendant
que les parents font autre chose, ou voir à leur épanouissement?
Nous croyons qu’il faudrait faire les deux. Nous n’avons pas tenu
de véritable dialogue public sur la question, et nos partenaires
provinciaux et territoriaux ont parfois eu des confrontations à ce
sujet. Les services de garde relèvent-ils de l’éducation ou des
services sociaux? Que voulons-nous?

Voilà donc nos trois projets. Comme il n’y a plus d’appels
d’offres, je sais que beaucoup d’organisations semblables à la
nôtre ferment leurs portes et que notre organisation sœur, la
Fédération canadienne des services de garde à l’enfance, a
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of their staff. The trends and analysis paper you received today
was produced by the Childcare Resource and Research Unit at
the University of Toronto through federal government funds.

All of this research and accountability will be lost very quickly
if we do not see availability of funds for these projects.

Ms. Harney: When Ms. Lysack referred to the federation
laying off one-half of their staff, I would add we have three staff
people. Their jobs, separate from the contract work is to get our
message out here in our nation’s capital and to make connections
across the country.

I do not know of three other single folks that do that kind of
work. Let us be clear that they work long hours for little pay.
I think that is reflective in every province across the country as
well. Child care advocates are doing this off the side of their desk
and working long hours.

Senator Munson: What disturbs me as a former reporter of
32 years, this is a public forum this Friday morning, and there
is not one reporter in this room to bring this to the attention
of the nation’s capital. To me, it seems there is a crisis in our
community. If you are closing down doors, who suffers? Children
suffer, and as a nation, we suffer later on.

We will try our best to bring this to light. I will defer for the
moment to Senator Trenholme Counsell and others before I get
angry. I will come back to other questions.

The Deputy Chairman: Thank you very much, Senator
Munson. For those who do not know, Senator Munson was the
force behind us doing a study into autism, albeit a bit brief as we
are under a lot of pressure. As you know, getting at this problem
is also getting out there early in the educational system and having
kids exposed to people that can understand this and pick it up at
the right time.

We will move to Senator Fairbairn. I have to tell you, Senator
Fairbairn is a great pride to us in the Senate as a tremendous
champion of literacy. At her recent urging, we had fascinating
hearings into literacy, affecting adults in particular. This is very
much music to her ears. She would like to interface with you a bit
more.

Senator Fairbairn: Thank you very much. Having you here
today is definitely music to my ears. On the other hand, the
stories you bring to us are disturbing. I thank Senator Keon
for mentioning literacy. Senator Trenholme Counsell and I have
been partners in this for a very long time. Her part of it has always
been based on the issue of children in this larger area. It is very
troubling.

I want to thank you for being here and for what you
do. I know the stress, pressure, frustration and I am sure
sometimes anger that comes when you see something so obvious
and yet those who rule our nation or our provinces do not seem
to get it.

récemment licencié la majorité de son personnel. Le document des
tendances et analyses qu’on vous a remis aujourd’hui a été élaboré
par la Childcare Resource and Research and Unit de l’Université
de Toronto, grâce à des subventions fédérales.

Toute cette recherche et ce système de responsabilisation seront
perdus très rapidement si l’on ne dégage pas des fonds pour ces
projets.

Mme Harney : Mme Lysak a parlé de la mise à pied de la
moitié de son personnel par la Fédération; j’ajouterais à cela que
pour notre part, nous avons trois employés. Mis à part le travail à
contrat, leurs tâches consistent à transmettre notre message ici,
dans la capitale nationale, et à établir des liens partout au pays.

Je ne connais personne d’autre que ces trois-là qui fasse ce
genre de travail. Disons-le clairement : ces gens travaillent de
longues heures, pour un petit salaire. Je pense que c’est pareil
partout ailleurs au pays. Les défenseurs des services de garde font
ce travail à temps perdu et y consacrent de nombreuses heures.

Le sénateur Munson : En tant qu’ancien journaliste ayant
exercé ce métier pendant 32 ans, ce que je déplore, c’est que —
cette séance étant — aucun journaliste n’est présent dans la salle
pour attirer l’attention de la capitale nationale là-dessus. Il me
semble y avoir une crise dans notre communauté. Si vous cessez
vos activités, qui en souffre? Les enfants, et nous, par effet de
ricochet, en tant que nation.

Nous ferons tout en notre pouvoir pour faire connaître les
enjeux de ce dossier. Avant de voir rouge, je vais céder la parole
au sénateur Trenholme Counsell et à d’autres collègues; je
reviendrai avec d’autres questions plus tard.

Le vice-président : Merci beaucoup, sénateur Munson. Pour
ceux qui l’ignoraient, le sénateur Munson a été l’instigateur de
notre étude sur l’autisme, qui a été un peu brève puisque nous
subissons beaucoup de pressions. Comme vous le savez, nous
attaquer à ce problème implique également d’intervenir de façon
précoce dans le système d’éducation et de confier les enfants à des
spécialistes qui agissent au bon moment.

Nous allons entendre le sénateur Fairbairn. Je dois vous dire
que celle-ci fait la fierté du Sénat en tant que défenseur farouche
de l’alphabétisation. À sa demande récente, nous avons tenu
des séances extrêmement intéressantes sur l’alphabétisation,
particulièrement celle des adultes. Pour elle, c’est très agréable à
entendre. Elle aimerait s’entretenir un peu plus avec vous.

Le sénateur Fairbairn : Merci beaucoup. Je suis ravie de vous
avoir parmi nous aujourd’hui. D’un autre côté, les histoires que
vous nous racontez sont troublantes. J’aimerais remercier le
sénateur Keon d’avoir parlé de l’alphabétisation. Le sénateur
Trenholme Counsell et moi travaillons ensemble sur ce dossier
depuis longtemps. Son travail a toujours porté sur la situation des
enfants, qui est très inquiétante.

Je tiens à vous remercier d’être ici aujourd’hui et à vous
féliciter pour tout ce que vous faites. Je sais que vous devez être
fatiguée, déçue et certainement en colère, parfois, de voir les
gouvernements fédéral et provinciaux rester les bras croisés
devant un problème aussi évident.
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On another issue entirely, we recently had a good group of
people who spoke to us about a new report that is either already
released or about to be released by Dr. Fraser Mustard, probably
a name most of you know. He has a profound and passionate
belief that the future of our country, our ability to compete and to
be the best we can. He bases his work on exactly what you are
discussing here today. He always said after 18 months all the
nerve ends are together and the kids are ready to go, so if you
cannot get it at the beginning, where do they go? This is probably
one of the most profound issues in our country, yet it receives
rather limited attention.

You talk about your difficulties because of lack of funding,
and you mention that there are no longer calls for proposals
and we no longer have the National Literacy Secretariat. As you
well know, over the last months a lot of money has been taken
away and then kind of put back. However, the old system is not
there, and it is a system that gets down on the ground.

I wonder if you could explain that to us in terms of your system
of calls for proposal, what it did and what it is not doing now.
Without that, you do not have a chance to fight your battle for
the bucks.

Ms. Dallaire: I can speak as both the board chair for the
Child Care Advocacy Association of Canada and also as the
staff person of the New Brunswick Child Care Coalition. We
receive part of our funding for some of our project work on
women’s equality in Canada from Status of Women Canada.

I would like to highlight that the criteria for funding has
changed. We do research and advocate for policy changes; we do
not create child care spaces. We advocate for policy changes at the
government level so that children have access to regulated child
care. Those types of projects are no longer eligible for federal
funding. For example, in my province of New Brunswick, if you
wanted to start a transition house, you would be eligible for
funding, but if you wanted to advocate the end of violence against
women, you would not be eligible for funding. In our case, that
means that has closed the door to that pool of funding for some of
the project work we have been doing over time toward women’s
equality.

Ms. Lysack: The previous calls for proposals addressed a
number of layers. National or pan-Canadian organizations such
as ours that do higher level policy work certainly benefited, but I
must also point out, as Senator Fairbairn said, right on the
ground there were a number of wonderful initiatives. Relatively
small pots of money accomplished great things.

With my own experience in working with children with special
needs, one very small project that was funded — small in terms of
funds — was a project that supported centres to improve their
quality so that they could include children with special needs.
Prior to that, we were looking at a deficit model where we would
look at children and would have to obtain a diagnosis. I am sure
you have heard about the difficulties in autism. In those early

Dans un tout autre ordre d’idées, un groupe de témoins nous a
récemment parlé d’un nouveau rapport qui venait d’être publié
ou allait bientôt l’être, par le Dr Fraser Mustard, un nom qui
vous est probablement familier. Celui-ci croit profondément et
intensément en l’avenir de notre pays, ainsi qu’en notre capacité
d’être concurrentiels et d’exploiter notre plein potentiel. Il fonde
son travail exactement sur ce dont vous nous parlez aujourd’hui.
Il maintient que chez l’enfant, les connections neuronales se
mettent en place jusqu’à l’âge de 18 mois. Si on n’arrive pas à
stimuler l’enfant durant cette période, que va-t-il devenir? C’est
probablement l’une des questions les plus préoccupantes au pays;
pourtant, on n’y accorde que très peu d’attention.

Vous avez parlé de vos difficultés attribuables au manque de
financement, et vous avez indiqué qu’on ne lançait plus d’appels
de propositions et qu’on ne pouvait plus compter sur l’aide du
Secrétariat national à l’alphabétisation, puisqu’il n’existe plus.
Comme vous le savez bien, au cours des derniers mois, on a
en quelque sorte rétabli le financement qui avait été retiré.
N’empêche qu’on a perdu le bon vieux système qu’on avait.

Je me demandais si vous pourriez nous donner des explications
sur votre processus d’appel de propositions, ce qu’il procurait par
le passé et en quoi il consiste maintenant. Sans cela, la lutte pour
obtenir du financement est perdue d’avance.

Mme Dallaire : Je peux vous en parler, à titre de présidente
du conseil de l’Association canadienne pour la promotion des
services de garde à l’enfance et de membre de la Coalition des
services de garde à l’enfance du Nouveau-Brunswick. Condition
féminine Canada finance quelques-uns de nos projets sur le droit
des femmes à l’égalité.

Sachez que les critères de financement ont changé. Nous
faisons de la recherche et réclamons des changements dans les
politiques; nous ne créons pas plus de places en garderie. Nous
demandons au gouvernement de modifier ses politiques afin que
les enfants puissent bénéficier d’une place en garderie réglementée.
Le fédéral ne finance plus ces types de projets. Par exemple, au
Nouveau-Brunswick, si vous voulez ouvrir un foyer de transition,
vous êtes admissibles à du financement, mais si vous vous
consacrez à la lutte contre la violence faite aux femmes, vous
n’obtiendrez rien du tout. Dans notre cas, cela signifie que
certains des projets que nous menons depuis quelque temps sur
l’égalité des sexes ne seront plus financés.

Mme Lysack : Le processus précédent d’appel de propositions
visait plusieurs niveaux. Les organisations nationales ou
pancanadiennes telles que la nôtre, qui élaborent des politiques
à un haut niveau, en ont certainement bénéficié, mais je dois aussi
dire, comme le sénateur Fairbairn, qu’il y a eu plusieurs initiatives
exceptionnelles. Il est possible d’accomplir de grandes choses avec
peu de moyens.

D’après mon expérience auprès des enfants ayant des besoins
particuliers, je me rappelle d’un projet, très peu financé, qui
visait à améliorer la qualité des services des centres de la petite
enfance afin que ceux-ci puissent aider précisément ces
enfants. Auparavant, nous avions un modèle axé sur le déficit
individuel qui nous permettait d’examiner un enfant et d’obtenir
un diagnostic. Vous connaissez les problèmes liés à l’autisme.
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years, we often see that a child does not seem to be thriving
but we do not know what is wrong. Diagnosis to get additional
funding for supports just does not happen. Those children were
being excluded from programs, yet they were the children whose
parents felt that they would benefit the most from being in a
social situation.

This particular example was an on-the-ground support for
someone to go into a centre and work with the people there to
improve the quality so that children with special needs could
be included. It was coordinated among the provinces of
Saskatchewan, Prince Edward Island and New Brunswick. It
happened in the three different provinces, then was coordinated
and wrapped up.

These are the things we learn from. That very small pot
of money was seed money to show how things could be done
differently. Since that time, all three of those provinces have
learned from that experience and implemented changes that have
better served those vulnerable children and their families.

It seems particularly cruel, from my point of view, to cut
resources at that community level for centres that are already
under-resourced, have good hearts and would like to meet the
needs of a more challenging population.

Senator Fairbairn: One issue that is linked very closely is
that of parents who are having difficulties. You are the place
where the children have their best chance. We have a problem
creating a skilled work force, and part of that problem is that
over 40 per cent of our adults in Canada are at such a low
literacy level that they cannot become quickly skilled to get into
today’s exciting but difficult work force. This is sometimes not
an issue for those who support the cuts and changes to early
childhood development. This is true in the province of Alberta.
That parents with all the good will in the world cannot do
it makes it even more important that those who can help and
teach and lay a learning base for children so that they have
a fair chance can do their job. The doors seem to have been,
if not shut, at least made less open.

The rest of the country sees our beloved province as rolling
in dollars and paved with gold. Calgary is a very productive
and vigorous city. Has Calgary cut into the early childhood
development issues deeply? Is it also a place where there
is a strong desire within parents to have their children at home
for a variety of reasons but may not have the capacity to teach
them.

Ms. Elson: As you know, in Calgary real estate is a problem.
The idea that a two-income family can have one parent stay
home and pay for a $400,000 mortgage is ludicrous. There is a
sector of our community looking for nanny care while both
parents go out to work, but there are very few stay-at-home
parents in our community in Alberta.

Aujourd’hui, on peut voir quelque chose d’anormal dans le
développement d’un enfant pendant les premières années de sa
vie, mais on n’arrive pas à cerner le trouble. Comme le dépistage
n’est pas fait, on ne peut pas obtenir de fonds pour aider ces
enfants. Ceux-ci sont exclus des programmes, alors que leurs
parents s’attendent à ce qu’ils bénéficient du plus grand soutien.

Pour en revenir à mon exemple, il s’agissait d’un soutien
concret permettant, d’une part, aux enfants d’avoir une place
dans ces centres et, d’autre part, d’améliorer les services pour
les adapter aux besoins particuliers de ces jeunes. Ce projet
a été mis en œuvre dans les provinces de la Saskatchewan,
de l’Île-du-Prince-Édouard et du Nouveau-Brunswick.

Nous en apprenons beaucoup ainsi. Ce petit investissement
de départ a permis de montrer à quel point on pouvait faire les
choses différemment. Depuis, ces trois provinces ont tiré parti de
leur expérience et ont fait des changements de façon à mieux
répondre aux besoins de ces enfants fragiles et de leur famille.

Je trouve particulièrement cruel de réduire le financement des
centres communautaires, alors qu’ils tirent déjà le diable par la
queue. En plus, ils se dévouent corps et âme pour répondre aux
besoins d’une population vulnérable.

Le sénateur Fairbairn : À cela s’ajoutent les difficultés
qu’éprouvent les parents. Pour ces enfants, vous représentez le
plus grand espoir. Nous avons du mal à avoir une main-d’œuvre
qualifiée, et c’est en partie attribuable au fait que 40 p. 100 des
adultes au Canada ont un niveau d’alphabétisation si bas qu’ils ne
peuvent acquérir rapidement des compétences pour entrer sur
un marché du travail très intéressant, mais exigeant. Il arrive
que ce ne soit pas un problème pour ceux qui appuient les
restrictions et les changements visant le développement de la
petite enfance. C’est le cas en Alberta. Lorsque des parents, même
avec la meilleure volonté du monde, ne sont pas en mesure d’aider
leur enfant dans son apprentissage, il est d’autant plus important
que les personnes capables de leur donner certaines bases puissent
faire leur travail. Si les portes ne sont pas fermées, elles ne
semblent pas grandes ouvertes.

Le reste du pays considère que notre province roule sur
l’or. Il va sans dire que Calgary est une ville très productive et
dynamique. Calgary a-t-elle sabré dans les programmes de
développement de la petite enfance? C’est aussi une ville où les
parents désirent fortement rester à la maison avec leurs enfants
pour diverses raisons, mais n’ont pas la capacité de leur enseigner
certaines choses.

Mme Elson : Comme vous le savez sans doute, à Calgary, les
prix de l’immobilier ont atteint des sommets inquiétants. C’est
complètement ridicule de penser qu’un ménage peut se priver d’un
revenu en décidant qu’un parent reste à la maison et continuer de
payer une hypothèque de 400 000 $. Au sein de notre collectivité,
certains parents font appel à une bonne d’enfants pendant qu’ils
sont au travail, mais il y a très peu de parents au foyer.
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Alberta has been very fortunate to have a children services
department that works very diligently on our behalf. Having said
that, 60 per cent of our spaces are owner-operated. When you are
looking at developing new spaces, with the cost of real estate, you
will not be able to develop another daycare centre without a
significant increase in capital funds.

We are finding now that many people are selling their real
estate, their child care centre, and we are losing spaces. There has
been a negative growth in spaces in Alberta.

I want to reiterate that accreditation, salary enhancement
and education have been supported in the province, but we
are still in crisis for recruitment and retention. The cost of
child care now equals a mortgage payment. As the demand for
spaces increases and the cost of utilities and real estate increases,
we are now looking at an average fee of about $900 per month
for infant care and probably about $700 a month for three-to-five
year old children, with a subsidy rate of $575.

Senator Fairbairn: Does that mean that many of the operations
that you have had are now being forced into people’s homes
because they cannot afford the centres?

Ms. Elson: We have a family day home agency system, and
there are about 3,000 approved family day home providers
throughout the province. It is difficult even finding family child
care because of the number of people who have to go out into the
workforce.

Ms. Riddell: As mentioned in the report, the northern
community of Thompson has had a steady decline in child care
spaces since 2000. Their centres are closing because the operating
grants do not reflect the increased cost of providing child care in
remote communities.

Ms. Dallaire: You talked about literacy. One group that
is particularly affected by the cuts to literacy and lack of
services are francophones living in a minority situation. We
presented to a Senate committee late last year and outlined
the lack of literacy rates for francophones. In New Brunswick,
the illiteracy rate is quite high and the majority of those people
live in rural communities. Unfortunately, they would likely
choose either part-time or full-time care programs for their
children to prepare them for school. Those programs are not
available in rural communities. Those parents have to struggle
with the lack of literacy programs, problems related to entering
the labour force, while facing a lack of programs for their
children as well.

The Deputy Chairman: You are all here because Senator
Trenholme Counsell arranged this meeting, and she wants to
interface with you now. I encourage you to take as much time
as you wish with her.

L’Alberta a la chance d’avoir un ministère des Services
à l’enfance qui serve diligemment les intérêts de sa population.
Cela dit, 60 p. 100 des garderies sont privées. Compte tenu des
prix élevés de l’immobilier, la création de nouvelles places en
garderie nécessite un important investissement de capitaux.

Nous remarquons aussi que beaucoup de gens vendent leur
maison, leur garderie, et nous perdons des places. Il y a eu une
croissance négative des places en garderie en Alberta.

Sachez que la province a fait beaucoup pour la reconnaissance
professionnelle, l’augmentation des salaires et l’éducation, mais
elle a encore de gros problèmes de recrutement et de maintien
de la main-d’œuvre. Le coût des services de garde équivaut
maintenant à un versement hypothécaire. Compte tenu de la forte
demande de places en garderie et de la hausse fulgurante des prix
des services publics et de l’immobilier, il en coûte en moyenne
près de 900 $ par mois pour un nourrisson et probablement
autour de 700 $ pour un enfant âgé entre trois et cinq ans, et le
gouvernement accorde une subvention de 575 $.

Le sénateur Fairbairn : Est-ce que cela signifie que les gens sont
maintenant forcés de se tourner vers les garderies en milieu
familial parce qu’ils n’ont pas les moyens d’envoyer leurs enfants
dans un centre de la petite enfance?

Mme Elson : Nous avons un réseau provincial de
3 000 garderies en milieu familial reconnues. Il n’en demeure
pas moins qu’il est aussi difficile d’y trouver une place à cause
du nombre de personnes qui doivent travailler à l’extérieur de
la maison.

Mme Riddell : Comme l’indique le rapport, le nombre de
places en garderie dans la communauté nordique de Thompson
n’a cessé de décroître depuis 2000. Les garderies ferment parce
que les subventions ne suffisent plus à couvrir l’augmentation des
coûts associés à la prestation de services de garde dans les
collectivités éloignées.

Mme Dallaire : Vous avez parlé de l’alphabétisation. Les
francophones en situation minoritaire sont particulièrement
touchés par les coupes faites dans les programmes
d’alphabétisation et le manque de services. Quand nous avons
comparu devant un comité sénatorial à la fin de l’an dernier,
nous avons signalé le faible taux d’alphabétisation chez les
francophones. Au Nouveau-Brunswick, la sous-alphabétisation
est chose courante, surtout dans les communautés rurales.
Malheureusement, les personnes sous-alphabétisées auraient
grandement besoin de ces services, à temps partiel ou à temps
plein, pour préparer leur enfant à entrer à l’école, mais ceux-ci ne
sont pas offerts en milieu rural. Ces parents doivent donc faire
face à la pénurie de programmes d’alphabétisation, ce qui les
empêche d’occuper un bon emploi, et au manque de garderies
pour leurs enfants.

Le vice-président : Vous avez tous été convoqués à la demande
du sénateur Trenholme Counsell, qui a maintenant des questions
à vous poser. Je vous invite donc à prendre tout le temps
nécessaire pour y répondre.
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Senator Trenholme Counsell: I appreciate my colleagues being
here, because Fridays are usually reserved for work in our
provinces. Some might be surprised that we do a lot of work
in our provinces and across Canada; we are called to many
places.

I am grateful to my colleagues who are here. I am thrilled
and grateful to all of you for coming and coordinating this
meeting with us. I thank you for your ongoing dedication
and for the communication we have. We are all here for the
same reasons.

It is hard to know which questions to ask because there are so
many, but I will ask three questions and you can decide how you
wish to answer them.

This study is based on the OECD report, which compares
Canada to other countries. We have talked about New Zealand,
but, unless I am mistaken, it is not one of the countries included in
this report.

I recently spoke to a representative from the Embassy
of Denmark which is first in a number of these graphs. The
representative informed me that Denmark holds first place
because of their tax structure.

Could you pick out one or two of the top countries and give us
a picture of how the situation is different from Canada? Maybe it
is in large part due to how much income tax is paid and therefore
what the country can afford.

If you have had the chance to read it, what is your response to
the new report from Dr. Chong and his committee? The report
deals with child care spaces recommendations. It is dated January
2007, but it has just come to our attention in the last several
weeks.

Third, it saddens me when I hear you and others talk about
lobbyists as special interest groups. It seems to me that when it
comes to children, we should not have this kind of language.
When people hear me speak in the Senate, I am sure some might
think I am quite partisan, but that is Question Period. Question
Period is what it is, whether it is in the House of Commons, in the
Senate or in provincial legislatures.

I am sure that everyone here, and on both sides of the
government, wants the best for children. Thinking, caring
Canadians want the best for children.

How can we get past this label of lobbyists or special interest
groups? We never would achieve this among all Canadians
listening to you, because I know how difficult that was as an
MLA in New Brunswick, but that more Canadians could work
together.

Those are three questions that I want you to address.

Le sénateur Trenholme Counsell : Je tiens à remercier
mes collègues ici présents, étant donné que nous passons
habituellement nos vendredis à travailler dans nos provinces
respectives. Certains seraient étonnés d’apprendre tout ce nous
accomplissons dans nos provinces et partout au Canada; nous
sommes très sollicités.

Je vous suis donc reconnaissante de votre participation.
Je suis très heureuse de votre présence à tous aujourd’hui. Je
tiens à vous remercier pour votre dévouement indéfectible et
pour les discussions que nous avons aujourd’hui. Nous sommes
tous ici pour les mêmes raisons.

J’ai tellement de questions à poser que j’ai du mal à choisir. Je
vais toutefois me limiter à trois et vous pourrez y répondre dans
l’ordre que vous voulez.

Cette étude est fondée sur le rapport de l’OCDE, qui compare
le Canada aux autres pays. Nous avons parlé de la Nouvelle-
Zélande, mais, si je ne m’abuse, il n’est pas question de ce pays
dans le rapport.

Je me suis entretenue récemment avec un représentant de
l’ambassade du Danemark, pays qui arrive en tête dans plusieurs
de ces graphiques. J’ai appris que le Danemark se classait au
premier rang en raison de sa structure fiscale.

Pourriez-vous comparer la situation du Canada avec celle des
pays qui occupent les premières places? Les contribuables y
payent peut-être plus d’impôts, ce qui fait en sorte que le pays
dispose de plus de moyens.

Si vous avez eu l’occasion de le lire, pourriez-vous nous dire ce
que vous pensez du nouveau rapport du Dr Chong et de son
comité? Ce rapport traite des recommandations relatives aux
places en garderie. Il date de janvier 2007, mais il n’a été porté à
notre attention qu’au cours des dernières semaines.

Enfin, cela m’attriste de vous entendre, vous et les autres, dire
qu’on vous considère comme des lobbyistes ou des groupes
d’intérêt. Je ne crois pas que l’on devrait tenir ce genre de propos
quand il est question de nos enfants. Lorsque je m’adresse au
Sénat, il y a certainement des gens qui trouvent que j’ai un parti
pris, mais c’est pendant la période de questions. C’est la même
chose à la Chambre des communes, au Sénat et dans les
assemblées législatives provinciales.

Je suis sûre que tous ici, peu importe leur allégeance politique,
veulent le bien-être de nos enfants. Les Canadiens veulent ce qu’il
y a de mieux pour leurs enfants.

Comment vous débarrasser de cette étiquette de lobbyistes ou
de groupe d’intérêt? En tant que membre de l’Assemblée
législative du Nouveau-Brunswick, je sais à quel point la tâche
sera difficile. Il n’en demeure pas moins que nous pourrions
amener plus de Canadiens à travailler ensemble.

Voilà donc les trois questions auxquelles j’aimerais obtenir
une réponse.
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Ms. Dallaire: In terms of lobbyists, in New Brunswick we
started an advocacy movement. We do not have the history of
some of the other provinces, where they have had provincial
advocacy groups for 25 years. We started about five years ago.

We attended a session organized by some of the child care
facilities where they outlined some of the challenges they were
facing. Having recently enrolled our children in quality, regulated
child care, we were not aware of the situation and we were
appalled at the challenges that child care facilities were facing. We
were fortunate, because we had a space. We decided to form a
committee, which we called Parents for Quality Care.

Before that, we were seen as parents. However, once the
parents started to organize and share their experiences we became
a special interest group. We are no longer seen as parents but as a
special interest group.

As Ms. Lysack mentioned, most of us came to the CCAAC
board as parents. It is unfortunate that now we are seen as
lobbyists. It is unfortunate that governments in general — not
being partisan, I think this applies to many governments’ — pit
different interest groups or communities against each other.

In my experience as a parent, I find that my realities in raising
children have changed. I was a stay-at-home parent at times;
other times I was a student studying at university; and at other
times, I was working part time or full time. My reality changed,
but what was consistent through it all was a lack of available
programming. It is unfortunate that governments capitalize on
mothers’ guilt and our different realities in saying that if you stay
home, you should have access to a certain program, and if you are
working, the situation is different. We are pitting the different
needs of families against one another, and I find that unfortunate.

At an international level, I had the opportunity to hear a lady
explain what programs are available in Finland. That model
interested me. It was not produced overnight but developed over
the longer term. Every child has a right to a regulated child care
space if one needs or wants one, be it part-time or full-time care. If
a parent chooses to stay at home, for children up to the age of 3,
mothers or fathers are paid a salary to stay at home.

As we move forward, whatever policy we have must look at
the global picture and address families’ needs in all of their
realities.

Ms. Harney: If I could respond to the lobbying comment. Part
of me says: Let them call me what they want as long as they listen
to the message. Just call me.

I want to tell you about a child care place in East Vancouver,
as you know, one of the poorest and most challenging areas in our
country. It is not just about cuts; it is about the fluctuation of
cuts, then a little money, and so on. You give programs hope and
then take it away. This program survives because its executive
director makes it survive, but it is tough times. These are kids

Mme Dallaire : En ce qui concerne les lobbyistes, au Nouveau-
Brunswick, nous avons mis sur pied un mouvement de défense des
intérêts. Nous n’avons pas suivi le même parcours que certaines
autres provinces, qui ont créé de tels groupes il y a 25 ans. Nous
avons lancé ce mouvement il y a à peine cinq ans.

Des représentants de garderies nous ont invités à une séance au
cours de laquelle ils nous ont fait part des problèmes auxquels ils
étaient confrontés. Ayant récemment inscrit nos enfants dans des
garderies réglementées de qualité, nous n’étions pas au courant de
leur situation et avons été consternés d’apprendre les difficultés
auxquelles ils devaient faire face. Nous avons été chanceux de
pouvoir trouver une place, car ce n’est pas le cas de tous. Nous
avons décidé de créer le comité Parents pour des services de garde
de qualité.

Avant, nous étions perçus comme des parents, mais depuis que
nous avons commencé à mener des activités et à partager nos
expériences, nous sommes devenus un groupe d’intérêt. Nous ne
sommes plus considérés comme des parents, mais bien comme un
groupe d’intérêt.

Comme Mme Lysack l’a dit, la plupart d’entre nous siégeaient
au conseil de l’ACPSGE en tant que parents. C’est malheureux
que nous soyons maintenant perçus comme des lobbyistes. C’est
encore plus désolant que les gouvernements en général — sans
aucun parti pris — dressent les différents groupes d’intérêt ou les
communautés les uns contre les autres.

En tant que parent, ma situation personnelle n’a pas toujours
été la même face à mes enfants. J’ai été mère au foyer un temps,
puis étudiante à l’université et employée à temps partiel ou à
temps plein. Ma réalité a changé, mais ce qui est resté pareil, c’est
le manque de programmes disponibles. Je trouve déplorable
que les gouvernements tirent profit de la culpabilité des mères
et de la situation de chacune en leur donnant accès à un certain
programme lorsqu’elles restent à la maison, mais en les
désavantageant quand elles occupent un travail à l’extérieur.
C’est deux poids, deux mesures, et je trouve cela navrant.

Par ailleurs, j’ai eu l’occasion d’entendre une dame nous parler
des programmes offerts en Finlande. J’ai trouvé le modèle
intéressant. On ne l’a pas créé du jour au lendemain, cela a pris
beaucoup de temps. Chaque enfant a droit à une place dans une
garderie réglementée, que ce soit à temps partiel ou à temps plein.
Le parent d’un enfant âgé de trois ans et moins reçoit un salaire
s’il décide de rester à la maison.

À mesure que nous progressons, peu importe les politiques en
place, nous devons regarder la situation dans son ensemble et
répondre aux différents besoins des familles.

Mme Harney : J’aimerais revenir sur la question du lobbyisme.
Ce que j’en pense : appelez-moi comme vous voulez pour autant
que vous écoutez ce que j’ai à dire.

J’aimerais vous parler de la situation d’une garderie située à
Vancouver-Est qui, comme vous le savez sans doute, est l’un des
secteurs parmi les plus pauvres et plus difficiles de notre pays. Le
problème n’est pas tant dans les compressions que dans leurs
variations. Le financement n’est jamais le même d’une année à
l’autre pour une garderie. Vous nourrissez des espoirs qui sont
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whose parents are mostly drug and alcohol abusers. Because they
worked with the kids, the parents then became involved. Soon,
parents were putting up signs in the parking lot saying, ‘‘Do not
leave your old needles lying around here, our kids are here.’’ Soon
the parents were coming and wanting to hear about how to make
nutritious snacks for their kids. Then aunts, uncles and cousins
were coming because they offered a drumming program. It
became a community place.

The budget cuts to the programs are cruel. The children benefit
from the programs that involve their parents. The children
become proud of the adults and in this Vancouver-area centre, a
new culture was reborn. The children become involved in
developmental programs and the parents are learning skills to
survive. Shame on anyone who cuts one dollar from that
program.

Sometimes we are called lobbyists because we do not have
the face. When you see us sitting across the table, perhaps we
do not look like the people who live in that program and we
have learned to put on our black jackets and come, but those
moms have not been able to find the money to come to talk
to the people in Parliament or to you. It is easier to blame us
who look like we have enough money for a car or perhaps
even enough money to pay our rent. We do not look like
the people who are struggling. Sometimes we are called these
lobbyist names because of that, and I say I will take those
labels, but please pay attention to the parents there in East
Vancouver.

Ms. Ablett: We talked about the role of volunteers at the
CCAAC and all the hours that we put in because we are
committed to this issue. The label of lobbyist — call me what you
want — that is only one small part of what I do, namely, that
formal lobbying process of walking into government buildings
and having official meetings.

The majority of our work involves in connecting with
communities and engaging with individuals and parents in
event and decision-making processes at all levels, whether just
within their neighbourhood, at the municipal or regional level, the
provincial level or the federal level. It is a process of public
education and awareness building, confidence building and how
to go about being involved. It is confidence building for many
parents, often women, who not have been able to be engaged in
these processes before.

The formal lobbying process is a small part of what we
all do. Fine, call us what you want, but we are getting people
involved with each other, building networks, engaging people
in all these different processes and allowing them to have the
confidence to participate and make their own decisions and
work together.

réduits à néant par la suite. Cette garderie survit grâce à son
directeur administratif, mais les temps sont difficiles. On a surtout
affaire à des enfants dont les parents sont toxicomanes ou
alcooliques. Comme les parents travaillaient auprès de ces
enfants, ils ont commencé à prendre part à leur apprentissage.
Très vite, ils ont collé des affiches dans le stationnement sur
lesquelles était inscrit : « Ne laissez pas traîner vos vieilles
seringues; il y a des enfants. » Ensuite, les parents voulaient
apprendre comment préparer des collations nutritives pour leurs
enfants. Enfin, tantes, oncles et cousins se sont mis de la partie
parce qu’on offrait un programme de percussions. C’est devenu
un lieu de rencontre communautaire.

C’est vraiment cruel d’amputer le budget alloué à ces garderies.
Les enfants bénéficient des programmes auxquels participent leurs
parents. Les enfants deviennent fiers de leurs parents et, dans cette
région de Vancouver, une nouvelle culture renaît. Les enfants
prennent part à des programmes de développement et les parents
acquièrent les compétences dont ils ont besoin pour survivre
aujourd’hui. Les gens à l’origine de ces restrictions budgétaires
devraient avoir honte.

On nous considère parfois comme des lobbyistes parce que nous
n’avons pas l’air de ce que nous sommes. Lorsque vous nous
regardez, nous ne semblons pas avoir besoin de ce programme parce
que nous avons appris à bien nous habiller pour venir défendre
notre cause. Toutefois, des mères restent dans l’ombre car elles
n’ont pas les moyens de venir jusqu’ici pour s’adresser aux députés
ou à vous. C’est facile de nous blâmer, nous qui avons l’air d’avoir
suffisamment d’argent pour nous acheter une voiture ou payer un
loyer, mais ce n’est pas le cas des mères que nous représentons.
Certaines ont beaucoup de mal à joindre les deux bouts. C’est pour
cette raison qu’on nous accole cette étiquette. Je ne vais pas en faire
un cas, mais je vous prie de vous pencher sur la situation des parents
de la région de Vancouver-Est.

Mme Ablett : Nous avons parlé du rôle des bénévoles à
l’ACPSGE ainsi que de toutes les heures que nous consacrons à
défendre cette cause. Les activités de lobbyisme— ou appelez cela
comme vous voulez —, c’est-à-dire la participation à des réunions
officielles avec des parlementaires, ne représentent qu’une petite
partie de mon travail.

Le gros de notre travail consiste à établir des liens avec les
communautés et à faire participer les gens, particulièrement
les parents, aux activités et aux prises de décisions à tous les
niveaux, que ce soit dans leur quartier, leur municipalité, à
l’échelle régionale, provinciale ou fédérale. Nous informons et
sensibilisons le public et nous renforçons la confiance des
parents, souvent des femmes, qui n’ont pas pu s’engager dans
ces processus auparavant.

Le lobbying n’est vraiment qu’une petite partie de ce que nous
faisons. Quoi qu’il en soit, le nom a peu d’importance, parce que
nous arrivons à faire participer les gens, à établir des relations, à
les engager dans différents processus et à leur donner la confiance
dont ils ont besoin pour travailler en groupe et prendre leurs
propres décisions.
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Again, this is where these cuts to programs like Status of
Women have that impact. That federal funding may be directed
toward an organization on a specific project, but those cuts
are so tragic because the projects are about engaging people
who have not been able to be part of those processes in what
is happening.

The Deputy Chairman: I have a supplemental question for
Ms. Ablett. You threw out the words CCAC, Community Access
Centre, I believe. Is that right?

Ms. Ablett: No, Child Care Advocacy Association.

Ms. Lysack: I will speak briefly to the issue of other countries.

None of us has tremendous expertise in the international
arena. We have a smattering of experiences and Ms. Dallaire
had an opportunity to meet with the author of the New Zealand
Te Kohanga Reo curriculum. I have done some research in
that area.

It is important to pay attention to the fact that there is nowhere
in the world from which we can lift a program and bring it to
Canada. We have to make a Canadian program. We can learn
from many other countries, see where there are mistakes and
where there is a good fit.

At the CCAAC, we have been paying attention to the
Australian example because one value we have never swayed
from is our commitment to not-for-profit child care. We are
committed to child care as a part of every community —
community-based, owned and operated — so that we are not in
the situation of people selling centres because they can benefit
from real estate. Public schools do not close when principals
retire, but that happens in child care centres. That is why we are
so committed to a deep-rooted community program.

Having said that, some of the Australian policy decisions
concern us, especially the transfer of children to the marketplace.
In Australia we are seeing these big box corporate child care
conglomerates opening up large, poor-quality centres, squeezing
out the smaller operators who are in it because they are really
committed and charging huge amounts of money. They have
driven up the fees so high that even with government subsidies,
families can only access two or three days a week of care because
the fees are out of control.

There are policy examples like that to which we must pay
attention, but, overall, I have to take it back to the question of
values. We have to decide what we are looking at as a country.
What do we value about our children and families? I have noticed
that in English-speaking countries, if you look at the list of
countries in the OECD report and, particularly, the table that
shows the investments, we are at the bottom. We notice that
the English-speaking countries tend to be at the bottom and
non-English speaking countries are higher. When we look at

Je le répète, les coupes faites dans des programmes comme
ceux de Condition féminine Canada ont des conséquences sur
ces gens. Le gouvernement fédéral peut octroyer des fonds à
une organisation afin de financer un projet en particulier, mais
ces compressions budgétaires sont brutales parce que les projets
permettent à des gens de participer pour la première fois à ces
processus.

Le vice-président : J’ai une autre question pour Mme Ablett.
Vous avez mentionné l’acronyme CCAC, s’agit-il du Centre
d’accès aux soins communautaires?

Mme Ablett : Non, je parlais ici de l’Association canadienne
pour la promotion des services de garde à l’enfance.

Mme Lysack : Je vais parler brièvement de la situation dans
d’autres pays.

Aucun d’entre nous n’a beaucoup d’expérience sur la scène
internationale. Nous avons recueilli quelques informations, et
Mme Dallaire a eu l’occasion de rencontrer l’instigateur du
programme néo-zélandais Te Kohanga Reo. J’ai fait quelques
recherches à ce chapitre.

J’insiste sur le fait qu’il n’y a aucun programme, ailleurs dans
le monde, qui puisse convenir parfaitement au Canada. Nous
devons établir notre propre programme. Chose certaine, nous
pouvons nous inspirer de l’expérience de nombreux autres pays et
tirer des leçons de leurs bons coups comme de leurs erreurs.

À l’ACPSGE, nous nous intéressons au modèle australien,
parce que s’il y a quelque chose que nous avons toujours
respecté, c’est bien notre engagement envers les garderies à but
non lucratif. Nous voulons que les garderies soient au cœur des
communautés — que ce soient les communautés qui les possèdent
et les exploitent — de façon à éviter que les gens vendent leur
garderie parce que le marché de l’immobilier leur est favorable.
Une école publique ne ferme pas ses portes parce que son
directeur prend sa retraite, pourtant, c’est ce qui se produit avec
les garderies. C’est pourquoi nous tenons à un programme
communautaire bien établi.

Cela dit, en Australie, certaines décisions politiques nous
préoccupent, particulièrement celles concernant le marché des
mégagarderies. Des chaînes ouvrent des mégagarderies de
qualité médiocre, demandent des prix exorbitants et écrasent
les petites garderies qui s’accrochent tant bien que mal. Le prix est
si élevé que même avec des subventions du gouvernement,
les familles n’ont pas les moyens de confier leurs enfants à des
garderies plus de deux ou trois jours par semaine.

Il y a des exemples de politiques auxquels nous devons porter
attention, mais je ramènerais tout cela à une question de valeurs.
Nous devons décider ce que nous voulons en tant que pays.
Qu’est-ce qui est important pour nos enfants et nos familles? Si
vous regardez la liste des pays dans le rapport de l’OCDE, plus
particulièrement le tableau qui montre les investissements, vous
verrez que nous figurons au bas de la liste. Nous remarquons
donc que les pays anglophones sont ceux qui ont tendance à
investir le moins dans ce secteur, à l’opposé des pays non
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Canada, we see that Quebec is committed to the closest thing
we have to a universal system of early learning and child care.
When we look a little more carefully, we see a different way of
valuing children. We hear many critics who do not want to invest
in early learning and child care who say, ‘‘You had them. You pay
for them. You should not have children if you ca not afford them,
so it is all your responsibility.’’

It is not like that everywhere, and, certainly, my limited
experience in Quebec is that is it is much more of a community
approach. I had the opportunity to visit China a few years ago
and tour some child care centres there, and I was absolutely
struck by how important the children were to everyone, and the
facilities were mind-boggling. They were beautiful facilities
because everyone in the country agreed that children deserved
not a church basement or some mouldy place that no one else
wanted where they could get cheap rent, but specially built
buildings to accommodate the needs of the children with beautiful
playgrounds and well-qualified staff.

Rather than speak specifically to particular systems or policies
in different countries, we must raise the question of what we want
to achieve with children and families in Canada. We must ask
how much we value children and how much we are willing to
invest in them. Others have talked about the return on that
economic investment, so when we talk about affordability, the
question is whether we can afford not to do that.

Ms. Anderson: I will try to address Senator Trenholme
Counsel’s question about the spaces initiative. This report has
been recently produced, so we will have to take more time to go
through it. I will point out a few things in relation to our own
strategy document and the work we have done to advance that
document.

Governments have signed agreements to improve the quality
affordability and accessibility of child care. We have used as
a framework our report From Patchwork to Framework as a
guide and the commitments from governments to develop a
model that shows how we can move from where we are now
to a quality, affordable, accessible system. That model is our
child care system implementation tool, and it is in your
package.

If we take the model down to its key components, what we
learn from our international review and our work across the
country is we need to have coordinated action in three key
areas. We need more spaces, higher quality spaces, which
happens primarily through the workforce. Therefore, we need
a better-trained and compensated workforce. Therefore, more

anglophones. Si nous prenons le Canada, nous observons que la
province du Québec a établi ce qui se rapproche le plus d’un
réseau universel de centres de la petite enfance et de garderies. Si
nous examinons cela de plus près, nous pouvons voir une façon
différente de favoriser l’épanouissement des enfants. Nombreux
sont ceux qui critiquent les investissements dans le développement
de la petite enfance et les garderies. Selon eux, les parents qui ont
voulu avoir des enfants doivent être en mesure de subvenir à leurs
besoins. C’est leur responsabilité.

Ce n’est pas le cas partout et, bien sûr, d’après mon expérience
limitée au Québec, on y trouve une approche beaucoup plus
communautaire. J’ai eu l’occasion d’aller en Chine, il y a quelques
années, et de visiter certains des services de garde à l’enfance là-
bas. J’ai été vraiment étonnée de constater à quel point les enfants
occupaient une place importante dans la société. Les installations
étaient époustouflantes. Il s’agit de formidables installations, car
tout le monde au pays partage l’avis que les enfants méritent non
pas le sous-sol d’une église ou un endroit en piteux état que
personne ne veut et que l’on a choisi parce que le loyer y est moins
cher, mais des bâtiments spécialement conçus pour répondre aux
besoins des enfants, avec de jolis terrains de jeux et un personnel
bien qualifié.

Au lieu de parler particulièrement des systèmes ou des
politiques propres aux différents pays, nous devons fixer les
objectifs que nous voulons atteindre pour les enfants et les
familles au Canada. Nous devons mesurer l’importance que
nous accordons aux enfants et ce que nous sommes prêts
à y investir. D’autres ont parlé du rendement de cet
investissement économique. Par conséquent, lorsque nous
parlons d’abordabilité, la question est de savoir si nous pouvons
nous permettre de ne pas agir.

Mme Anderson : Je vais essayer de répondre à la question du
sénateur Trenholme Counsell relativement à l’Initiative sur les
places en garderie. Puisqu’il s’agit d’un rapport récent, nous
aurons besoin de plus de temps pour l’examiner à fond. Je vais
toutefois souligner quelques éléments relatifs à notre propre
document de stratégie et au travail que nous avons accompli pour
faire avancer ce document.

Les gouvernements ont signé des ententes pour améliorer la
qualité, l’abordabilité et l’accessibilité des services de garde à
l’enfance. Nous avons utilisé, en guise de cadre d’action, notre
rapport intitulé Stratégie canadienne en matière de services de
garde à l’enfance : Cadre d’action proposé, ainsi que les
engagements du gouvernement à élaborer un modèle qui dresse
la voie à suivre pour passer de notre système actuel à un système
de qualité, abordable et accessible. Ce modèle est illustré par notre
outil de mise en œuvre d’un système de services de garde à
l’enfance, qui se trouve dans votre trousse.

Si nous divisons le modèle en ses principaux composants,
nous constatons à la lumière de notre examen international et
de nos travaux partout au pays que nous avons besoin d’une
intervention coordonnée dans trois principaux domaines. Nous
avons besoin d’un plus grand nombre de places, des places de
meilleure qualité, ce qui dépend surtout de la main-d’œuvre. Par
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spaces, more wages and training and affordability through
lower fees. Those are the three areas of action captured in a
nutshell.

In addition, and as Ms. Lysack and others have described, we
want to place that child care system building within a context of
valuing families and parents and helping them to balance their
work responsibilities. At the CCAAC we have been at the
forefront of supporting the expanded parental leave that Canada
has put in place over the last few years. We see child care within a
broader family policy context. Those are the three areas that
require action, from our view.

From our preliminary look at the child care spaces report we
can see the evidence affirms much of what we have shared with
you in your package and what we know today. Although it is
beyond their mandate, the evidence that the committee has
brought forward in support of their recommendations clearly
points to a human resources crisis in this country in terms of
trained and well-compensated staff. They say it is beyond their
mandate so they do not have a plan or strategy around it, but they
acknowledge it needs to be addressed.

They also acknowledge the need for more spaces; they
clearly show how quality child care is important for children
and working families. It is essential to talk about the labour
force shortage in this country and the necessity of child care.

They do have a recommendation around expanding spaces
through a fund to create the spaces. At the same time they
acknowledge that building the spaces without the operating
costs is a challenge, and so they talk about working with the
provinces to make that happen. They acknowledge the need
for more spaces.

Third, their report acknowledges the need to address
affordability. They have suggestions around tax deductions. It
would be useful to have a discussion about how effective that
would be, considering the experience in other countries. They do
acknowledge the three key issues that the research and the
evidence that we have worked on acknowledges as well. They also
have suggestions around expanding parental leave.

There is some place of commonality between what we
know from our work and what we see from the evidence coming
out in the advisory committee report. Discussions must focus
on solutions. They have a series of recommendations and it is not
clear exactly how they come together. The costing is not included
in the recommendations.

conséquent, nous avons besoin d’une main-d’œuvre mieux formée
et mieux rémunérée. Autrement dit, une augmentation du nombre
de places, une amélioration des conditions salariales et des
possibilités de formation et une abordabilité grâce à la réduction
des frais. Voilà, en résumé, les trois principaux domaines
d’intervention.

De plus, et comme Mme Lysack et d’autres personnes l’ont
expliqué, nous voulons placer ce système de services de garde à
l’enfance dans un contexte qui valorise les familles et les parents
et aider ces derniers à mieux gérer leurs responsabilités
professionnelles. À l’ACPSGE, nous avons été à l’avant-garde
en appuyant le congé parental prolongé que le Canada a mis en
place au cours des dernières années. Nous considérons les services
de garde à l’enfance dans le contexte général de la politique
familiale. Selon nous, ce sont trois domaines qui nécessitent une
intervention.

À partir de notre examen préliminaire du rapport sur les
places en garderie, nous pouvons voir que les preuves confirment
une grande part de ce que nous partageons avec vous dans
votre trousse et de ce que nous savons aujourd’hui. Même si
cela dépasse son mandat, les preuves présentées par le comité
sur l’Initiative sur les places en garderie pour justifier ses
recommandations indiquent clairement une crise en matière de
ressources humaines dans ce pays, au chapitre du personnel formé
et bien rémunéré. Le comité affirme que cette question dépasse
son mandat et qu’il n’a donc pas de plan ou de stratégie à cet
égard. Il reconnaît toutefois la nécessité de régler cette question.

Le comité reconnaît également la nécessité d’un plus grand
nombre de places; il montre clairement l’importance des services
de garde à l’enfance de qualité pour les enfants et les parents qui
travaillent. Il est essentiel de parler de la pénurie de la main-
d’œuvre dans notre pays et de la nécessité des services de garde à
l’enfance.

Le rapport du comité contient une recommandation sur
l’augmentation du nombre de places au moyen d’un fonds
destiné à créer des places. En même temps, le comité admet
qu’en l’absence de coûts d’exploitation, la création de places pose
un défi et aussi envisage-t-il une collaboration avec les provinces à
cet effet. Le comité reconnaît qu’il faut plus de places.

Troisièmement, le rapport du comité reconnaît la nécessité de
régler la question de l’abordabilité. Le rapport comporte des
suggestions sur les déductions fiscales. Il serait utile de discuter
du degré d’efficacité d’une telle mesure, en tenant compte de
l’expérience dans d’autres pays. Le rapport reconnaît trois
principaux enjeux reconnus également par nos recherches et nos
preuves. On y trouve aussi des suggestions sur le congé parental
prolongé.

Il existe donc certains points en commun entre ce que nous
avons conclu de nos travaux et les preuves issues du rapport
du comité consultatif. Les discussions doivent mettre l’accent
sur les solutions. Le comité consultatif formule une série de
recommandations, mais la façon dont elles se rejoignent n’est pas
très claire. L’établissement des coûts n’est d’ailleurs pas inclus
dans les recommandations.
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We have a strategy that is costed with benchmarks for
progress, timetables and targets along the way, so we would
have to talk about that further. I want to confirm their report
affirms the evidence we have brought forward today.

Senator Trenholme Counsell: Ms. Anderson, they have an
extensive and excellent list of references; however, I notice there is
no list of people they interviewed or met. I do not see it, anyway.
Has the association had any interface with this committee, any
direct communication or been part of the process?

Ms. Anderson:We did not have direct communication with the
minister’s advisory committee.

Senator Trenholme Counsell: Were you asked to submit a
report? Were you contacted at all?

Ms. Lysack: The only contact we had was when the
department did some pan-Canadian consultations. Along with
other Canadians all across the country, we had a brief meeting
with them. We did not have a more active role than any other
citizen.

Senator Trenholme Counsell: Did you meet with department
officials vis-à-vis the change in program? Was there an
opportunity to present to Human Resources and Social
Development?

Ms. Lysack: We did not have an opportunity to meet with
the advisory council. We did meet with officials from HRSDC.
As I said, they did these consultations across the country,
so we met with them briefly to share our implementation tool,
for example, because we thought it would be useful for them to
view key indicators, et cetera. It was a broad public consultation
of which we were a part.

Senator Trenholme Counsell: When did you meet with the
department officials?

Ms. Lysack: We met with them in September.

Senator Trenholme Counsell: You did not meet with the special
committee?

Ms. Lysack: No. We did request to, but we did not.

Senator Munson: With these committees, at the end of the day
we are non-partisan. We really do come to some agreement
and consensus and try to work things out. I still have to ask this
question, and I hope Senator Keon does not mind, but I am
a Liberal progressive politician who had a very Conservative
grandfather, so I am allowed to ask this question.

Have any of the Conservative initiatives created one child care
space in the last year?

Ms. Lysack: No.

Nous avons une stratégie qui établit les coûts selon des
points de repère pour le progrès, les délais et les objectifs. Nous
devrions donc nous y attarder davantage. Je veux d’abord
confirmer que le rapport déclare les preuves que nous avons
présentées aujourd’hui.

Le sénateur Trenholme Counsell : Madame Anderson, le
rapport compte une vaste et excellente liste de références;
toutefois, j’ai remarqué qu’il n’y a aucune liste de personnes
interrogées ou rencontrées. Je ne l’ai pas vue, en tout cas.
L’association a-t-elle interagi avec le comité, a-t-elle communiqué
directement avec celui-ci ou a-t-elle participé au processus?

Mme Anderson : Nous n’avons eu aucune communication
directe avec le comité consultatif ministériel.

Le sénateur Trenholme Counsell : Vous a-t-on demandé de
présenter un rapport? Vous a-t-on contacté d’une manière ou
d’une autre?

Mme Lysack : Le seul contact que nous avons eu, c’était
durant les consultations pancanadiennes organisées par le
ministère. De pair avec d’autres Canadiens partout au pays,
nous avons eu une brève réunion avec le comité. Nous n’avons
pas eu un rôle plus actif que tout autre citoyen.

Le sénateur Trenholme Counsell : Avez-vous rencontré des
fonctionnaires du ministère au sujet du changement au
programme? Vous a-t-on donné l’occasion de faire un exposé au
ministère des Ressources humaines et du Développement social?

Mme Lysack : Nous n’avons pas eu l’occasion de rencontrer
le conseil consultatif. Par contre, nous avons rencontré les
fonctionnaires de RHDSC. Comme je l’ai dit, ils avaient mené
ces consultations partout au pays, donc nous les avons rencontrés
brièvement afin de leur faire part de notre outil de mise en œuvre,
par exemple, car nous jugions qu’il serait utile pour eux de voir
des indicateurs clés, « et cetera ». C’était une vaste consultation
publique à laquelle nous avons assisté.

Le sénateur Trenholme Counsell : Quand avez-vous rencontré
les fonctionnaires du ministère?

Mme Lysack : Nous les avons rencontrés en septembre.

Le sénateur Trenholme Counsell : Vous n’avez pas rencontré le
comité spécial?

Mme Lysack : Non. Nous en avons fait la demande, mais nous
n’en avons pas eu l’occasion.

Le sénateur Munson : Avec ces comités, nous sommes, au bout
du compte, non partisans. Nous arrivons vraiment à être quelque
peu d’accord et à faire consensus pour essayer de régler les
problèmes. Je dois quand même poser cette question — et j’espère
que le sénateur Keon ne m’en voudra pas. Mais comme je suis un
politicien libéral progressif, dont le grand-père était un fervent
conservateur, j’ai le droit de poser cette question.

Les initiatives du Parti conservateur ont-elles réussi à créer des
places dans les garderies au cours de la dernière année?

Mme Lysack : Non.
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Senator Munson: That is a direct answer, and we need to know
that. I would ask the same question if the Liberals were running
this place.

Could you give me the high and low ends of the cost of child
care per month? I am startled when I see young couples dropping
off their children, and even the place on the Hill here is quite
expensive. Is there a high end and low end in this country?

Ms. Harney: I am guessing Vancouver is probably at the high
end, because housing is so expensive there as well. It is not
uncommon to pay $800 or $900 for three-year-old to five-year-old
care, Monday to Friday, probably 8:30 in the morning to 5:30 in
the afternoon. Outside the Lower Mainland, it can be
significantly cheaper, $500 or $400, perhaps. Infant-toddler care
is $1,400 to $1,500 a month.

For my daughter, who has a 10-year-old and four-year-old, for
before and after-school care for my oldest granddaughter and
full-time care for my four-year-old granddaughter, my daughter
pays $1,400 a month.

Ms. Riddell: Manitoba has the second lowest rates for child
care in Canada. I am the mother of four children. When I had
two children at school age, one pre-schooler and one infant,
my child care fees were close to $1,300 a month. I was not eligible
for a subsidy.

Ms. Ablett: In Ontario the numbers are similar to B.C., if not
higher, depending on location.

Senator Munson: Are the wages for child care staff comparable
to teachers? I would like to get the figures on the record.

Ms. Dallaire: Definitely not. They are nowhere near
teachers’ salaries. In New Brunswick we probably host some of
the lowest wages in the country. Before 2001 and government
investment in child care people working in child care earned
minimum wage. With some government investment we have
had the staff fees go up. Trained staff earns just over $11 an hour,
untrained staff, $9 an hour. The wages are very low because
parents cannot afford to pay higher fees to subsidize. We are
subsidizing child care, but unfortunately it is on the back of
the work force.

Ms. Ablett: In Ontario, the wages range anywhere from
minimum wage to $23 an hour. With or without benefits is
another question. A challenge for child care operators is that any
enhancements to these wages in order to retain or recruit staff
are often put in jeopardy at the local and municipal levels. We
know of some centres that are facing cuts to wage enhancement.

Le sénateur Munson : Voilà bien une réponse directe, et nous
devons en être au courant. J’aurais posé la même question si
c’était les libéraux qui dirigeaient ici.

Pouvez-vous m’indiquer le tarif mensuel maximal et minimal
des services de garde à l’enfance? Je suis étonné lorsque je vois de
jeunes couples qui vont porter leurs enfants à la garderie, et même
la garderie sur la Colline est assez dispendieuse. Y a-t-il un seuil
maximal et minimal dans ce pays?

Mme Harney : J’imagine que c’est probablement à Vancouver
que les frais sont les plus élevés, car le logement est si dispendieux
là-bas. Il n’est pas rare de payer 800 ou 900 $ pour la garde d’enfants
de trois à cinq ans, du lundi au vendredi, probablement de 8 h 30 à
17 h 30. À l’extérieur du Lower Mainland, les frais peuvent être
beaucoup plus bas, peut-être aux alentours de 500 ou de 400 $. La
garde des tout-petits s’élève à 1 400 ou 1 500 $ par mois.

Ma fille a deux enfants : une fille de dix ans et une autre de
quatre ans. Elle paie 1 400 $ par mois pour les services de garde
avant et après l’école pour la plus âgée et pour les services de
garde à temps plein pour la plus jeune.

Mme Riddell : Le Manitoba occupe le deuxième rang au
chapitre des frais les moins élevés pour les services de garde à
l’enfance au Canada. Je suis mère de quatre enfants. Lorsque mes
deux premiers étaient en âge scolaire, le troisième en âge
préscolaire et le dernier encore nourrisson, mes frais de services
de garde à l’enfance s’élevaient à près de 1 300 $ par mois. Je
n’étais pas admissible à une subvention.

Mme Ablett : En Ontario, les frais sont similaires à ceux de la
Colombie-Britannique, voire supérieurs, selon l’emplacement.

Le sénateur Munson : Les salaires pour le personnel des services
de garde à l’enfance sont-ils comparables à ceux des enseignants?
J’aimerais connaître les chiffres officiels.

Mme Dallaire : Absolument pas. Ils ne sont en rien
comparables aux salaires des enseignants. Au Nouveau-
Brunswick, nous affichons probablement l’un des plus
bas salaires au pays. Avant 2001 et avant l’investissement
gouvernemental dans les services de garde à l’enfance, les
travailleurs dans le domaine des services de garde à l’enfance
gagnaient le salaire minimum. Grâce à certains investissements de
la part du gouvernement, les salaires des employés ont augmenté.
Le personnel qualifié gagne seulement un peu plus de 11 $ l’heure,
alors que le personnel non qualifié gagne 9 $ l’heure. Les salaires
sont très faibles, car les parents n’ont pas les moyens de payer des
frais élevés qui permettraient de payer les salaires. Nous
subventionnons les services de garde à l’enfance, mais cela se
fait malheureusement au détriment de la main-d’œuvre.

Mme Ablett : En Ontario, les salaires varient du salaire
minimum à 23 $ l’heure. Les avantages sociaux constituent une
autre question. Un défi pour les exploitants de garderies est le fait
que les améliorations des conditions salariales en vue de retenir ou
de recruter le personnel sont parfois mises en péril aux niveaux
local ou municipal. Nous avons appris que dans certains centres,
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That is a significant amount of money that these operators must
now pick up just to keep their staff. The range is anywhere from
minimum wage up to $20 to $23 an hour.

Senator Munson: What are the standards in terms of training
for child care specialists in these daycare centres? Do we have a
national standard or is it someone who goes off to university to
obtain a degree in this or is it someone trained over a couple of
months to babysit children?

Ms. Elson: In Alberta there is a two-year diploma which is
equivalent to level three. There is also level two, which is an
one-year certificate; and level one, which is a 72-hour orientation
course provided free-of-charge by the province.

Ms. Harney: The training varies across the country. That is one
of our concerns for sure. If you live in Ontario, you could be
making a certain amount of wage. If you move to a different part
of the country, you make significantly less. Your credentials also
do not necessarily match province to province.

Other studies compare the general education of early child care
educators and their wages and it is significantly out of whack. We
are more highly trained than what our wages reflect.

A significant issue around wages for people working in our
field is that we have no pension and almost no ability to get a
pension. We are mostly a female workforce and many women
who have given their lives to child care have to live in poverty
because there is no workable pension plan for them.

Senator Munson: Dealing with Canada’s First Nations and
Inuit children, can any of you provide me with a picture of
how the child care system cares for them? Is it worse than we see
under provincial jurisdictions or is the federal government
fulfilling its obligation in caring for Canada’s First Nation and
Inuit children?

Ms. Lysack: I have some experience in working on reserve
in Saskatchewan. When I took the international OECD team to a
reserve in Saskatchewan — and it was a very fine First Nation —
I was horribly embarrassed for us as Canadians. This was one
of the First Nations that had a higher standard of living than
others, but the Europeans were still shock and appalled.

What is even more difficult is that many of those families
are trying to heal from the generational impact of residential
schools. There are many broken families and many children
with FASD. There are additional challenges on the reserves,
yet there are fewer resources invested in those families.

l’amélioration salariale était menacée. Il s’agit d’un montant
considérable que ces exploitants doivent désormais chercher à
obtenir juste pour garder leur personnel. L’échelle varie du salaire
minimum à 20 ou 23 $ l’heure.

Le sénateur Munson : Quelles sont les normes pour la
formation des spécialistes de services de garde à l’enfance?
Avons-nous une norme nationale? S’agit-il de personnes qui
vont à l’université pour obtenir un diplôme ou de personnes qui
disent avoir acquis une formation après quelques mois de
gardiennage d’enfants?

Mme Elson : En Alberta, il y a un diplôme de deux ans qui est
l’équivalent du troisième niveau. Il y a aussi le deuxième niveau,
qui constitue un certificat de deux ans; et un premier niveau qui se
présente sous forme d’un cours d’orientation de 72 heures offert
gratuitement par la province.

Mme Harney : La formation varie d’une province à l’autre.
C’est l’une de nos inquiétudes, bien sûr. Si vous vivez en Ontario,
vous pouvez gagner un certain salaire. Si vous déménagez dans
une autre région, vous gagnerez nettement moins. Par ailleurs, vos
titres de compétences ne sont pas nécessairement reconnus d’une
province à l’autre.

D’autres études ont comparé le niveau de scolarité général des
éducateurs de services de garde à la petite enfance et leurs salaires,
et elles ont révélé une discordance totale. Notre degré de
qualification est de loin supérieur aux salaires que nous recevons.

Une question importante liée aux salaires des personnes qui
œuvrent dans notre domaine est le fait que nous n’avons aucune
pension et presque aucune possibilité d’en obtenir une. Nous
sommes majoritairement une main-d’œuvre féminine, et de
nombreuses femmes qui ont consacré leur vie aux services de
garde à l’enfance doivent vivre dans la pauvreté, car elles ne
disposent d’aucun régime de pension convenable.

Le sénateur Munson : D’après votre expérience avec les enfants
autochtones du Canada, pouvez-vous me brosser un portrait de
leur système de services de garde à l’enfance. Est-ce pire que la
situation dans les provinces ou est-ce que le gouvernement fédéral
remplit son obligation de prendre soin des enfants autochtones
du Canada?

Mme Lysack : Je possède une certaine expérience de travail
sur une réserve en Saskatchewan. Lorsque j’avais amené l’équipe
internationale de l’OCDE sur une réserve en Saskatchewan — et
c’était une Première nation bien développée —, j’ai vraiment
eu honte pour nous, les Canadiens. Et c’était bien l’une des
Première nations qui avaient un niveau de vie supérieur aux
autres, mais les Européens étaient quand même choqués et
horrifiés.

C’est encore plus difficile parce que ces familles tentent de se
guérir des impacts générationnels des pensionnats autochtones.
Il y a beaucoup de familles brisées et d’enfants qui souffrent de
troubles liés à l’ensemble des troubles causés par l’alcoolisation
foetale. Il y a des défis supplémentaires dans les réserves et
pourtant on investit beaucoup moins de fonds dans ces familles.
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I saw this from the policy perspective but also right on the
ground. The people hired to work in the child care programs
on the reserve were the least prepared. Again, this goes back
to the values and vision question: What are we trying to do?
If we are simply trying to put children on a shelf and keep
them safe while their parents are doing something else, perhaps
you do not need any training to do that. All you need are a set
of eyes and hands. I do not think any of us believe children in
this country deserve that.

As the brain science has increased and we understand more
about child development — as Senator Fairbairn pointed out
Dr. Mustard’s work — I think we are understanding how
important it is to have a well-prepared workforce. As others
have expressed the challenges in our mainstream society, it is a
hundred fold on reserve.

Many of us are aware of the international attention we have
been receiving for children on reserve. International aid agencies
are offering to sponsor First Nations children in Canada. I am
shocked and embarrassed that a country as rich as Canada
could be neglecting part of our population so badly that the
international community feels they need to intervene.

Senator Munson: We may have failed our Inuit and First
Nations children as a nation.

Earlier Ms. Dallaire talked about benchmarks, From
Patchwork to Framework and the comprehensive strategy, the
benchmark being three-to-five years of age. Where do the children
with disabilities fit in here? How do we address that issue for
those children? It is before the age of three years in terms of
dealing with these young people. In that comprehensive strategy,
is there a plan to deal with these young children?

Ms. Anderson: Our strategy covers all children of all ages. That
is our long-term goal. We have had some federal investment and
some progress, yet that progress is disparate across the country.
We see the need to have a focused approach over the next four
years and have a measurable goal. The place to start with that
goal is from age three to five for a number of reasons. That does
not preclude moving on to younger or older children, but from
the federal level we are suggesting that needs to be the focus of
the investment.

In our strategy, we have costed and accommodated 10 per cent
of the spaces at twice the average space cost to ensure that we
have inclusion properly reflected in our model. That is reflected
both in our four-year benchmark and our universal all-age
approach. We have done our best to ensure that our financial
strategy reflects our words, which is an inclusive system.

Ms. Harney: As someone who works with children every day,
I would say that when the community child care program is
strong and healthy, the accommodation for all children is easy.

J’ai constaté ce fait du point de vue de la politique, mais aussi
sur le terrain. Les personnes embauchées pour travailler dans
les programmes de services de garde à l’enfance dans la réserve
étaient les moins préparées. Encore une fois, cela revient à la
question des valeurs et de la vision : qu’essaie-t-on de faire? S’il
s’agit tout simplement de placer les enfants sur des rayons
d’étalage pour les mettre à l’abri du danger pendant que leurs
parents sont occupés à faire autre chose, alors vous n’aurez peut-
être pas besoin d’une formation pour cela. Il ne vous faudra
qu’une paire d’yeux et de mains. Je crois que personne ici ne pense
que les enfants de ce pays méritent un tel traitement.

Avec les progrès des sciences du cerveau, nous comprenons
mieux le développement des enfants — le sénateur Fairbairn a
mentionné le travail du Dr Mustard — et je crois que nous nous
rendons compte combien il est important d’avoir une main-
d’œuvre bien préparée. D’autres personnes ont parlé des défis
dans l’ensemble de la société, mais ces défis sont 100 fois pires
dans les réserves.

Beaucoup d’entre nous sont au courant de l’intérêt que porte
la communauté internationale aux enfants des réserves. Des
organismes d’aide internationale offrent de parrainer les enfants
des Premières nations au Canada. Je suis choquée et gênée du fait
qu’un pays aussi riche que le Canada puisse négliger une partie de
sa population au point où la communauté internationale se sente
obligée d’intervenir.

Le sénateur Munson : Notre pays a peut-être trahi les enfants
autochtones.

Tout à l’heure, Mme Dallaire a parlé des points de repère, du
Cadre d’action proposé et de la stratégie détaillée, le point de
repère étant les enfants âgés de trois à cinq ans. Qu’en est-il des
enfants handicapés? Comment réglons-nous cette question pour
ces enfants? Pour ces enfants, il faut commencer avant l’âge de
trois ans. Dans cette stratégie détaillée, y a-t-il un plan pour
s’occuper de ces enfants?

Mme Anderson :Notre stratégie vise tous les enfants de tous les
âges. C’est notre objectif à long terme. Nous avons reçu un certain
financement fédéral et nous avons réalisé certains progrès, mais
ces progrès sont disparates à travers le pays. Nous estimons qu’il
est nécessaire d’avoir une approche ciblée au cours des quatre
prochaines années, ainsi qu’un objectif mesurable. Le groupe
d’âge de trois à cinq ans est le point de départ de cet objectif pour
plusieurs raisons. Cela n’empêche pas d’inclure éventuellement
les enfants plus jeunes ou plus âgés, mais pour le niveau fédéral,
nous suggérons que ce groupe d’âge soit le point de mire de
l’investissement.

Dans notre stratégie, nous avons attribué le double du coût
moyen à 10 p. 100 des places afin d’assurer que notre modèle
rende compte de l’inclusion. Cet attribut se trouve à la fois dans
notre point de repère de quatre ans et dans notre approche
universelle pour tous les âges. Nous avons fait de notre mieux
pour assurer que notre stratégie financière corresponde à notre
discours, qui préconise un système inclusif.

Mme Harney : En tant que personne qui travaille
quotidiennement avec les enfants, je peux vous dire que lorsque
le programme communautaire de services de garde à l’enfance
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When the community child care program is fragile and we do not
know if funding is coming tomorrow or what cuts and fees are
going on, it is difficult to accommodate any child. With a strong
community child care system and with a bit of extra money, we
can and want to include all children in the community.

Senator Fairbairn: I should know the answer to this, but
I never have. When the issue of child care comes up and there is
the part where, for whatever reason, some parents believe that
their children must be educated at home, is there any kind of
connection with those people? What are the standards? Maybe
some of these people are parents who are teachers, but there are
many who are not. What are the standards? Do we have any
assurances that home-schooled children receive the same help
and attention?

Ms. Elson: Children over the age of two who stay at home
with their parents are not seen until they enter the school system.
They have their inoculations from six weeks to two years of age
and, as I said, are not seen again until they enter the school
system.

Are there supports out there for stay-at-home families? In
Alberta there are Parent Link Centres and community resource
centres, a whole barrage of resources for stay-at-home parents.
However, realistically, those children are not seen publicly until
they enter the school system.

Ms. Dallaire: We find that across the country there is a
patchwork of very few services available to parents who stay at
home. In New Brunswick, it depends on how organized the local
community is and how much they work together to form
programs for families. In the community where I grew up, there
is a very strong family resource centre that offers many programs
to stay-at-home families. They provide resources to improve
parenting skills and to provide some opportunity for social
interaction, but that is not part of a system. In other communities,
those programs are not available, or not necessarily available to
the francophone minority population.

Across the country, there are few resources for parents who do
stay at home. Because child care facilities are strapped financially,
they cannot offer those programs to stay-at-home parents who
want to offer socialization a few hours a week.

Ms. Riddel: One of our government structures, Healthy
Child Manitoba, has established parent-child coalitions
throughout the province which provide many resources and
supports for stay-at-home families. However, one of my concerns
with that is that the people who deliver those family resource

est sérieux et bien implanté, il devient alors facile d’accueillir
tous les enfants. Par contre, si le programme communautaire de
services de garde à l’enfance est fragile et si nous ne sommes pas
sûrs de recevoir un financement à l’avenir ou si nous ignorons
quel est l’état des coupures ou des frais, il devient alors difficile
d’accueillir les enfants. Grâce à un système communautaire de
services de garde à l’enfance sérieux et à un peu plus de fonds,
nous pouvons et nous voulons inclure tous les enfants dans la
communauté.

Le sénateur Fairbairn : Je devrais connaître la réponse à la
question que je vais poser, mais je ne l’ai jamais sue. Lorsqu’il est
question de services de garde à l’enfance, il y a certains parents
qui, pour une raison quelconque, jugent que leurs enfants doivent
étudier à la maison, existe-t-il un rapport avec ces personnes?
Quelles sont les normes? Il se peut que certains de ces parents
soient des enseignants, mais beaucoup d’entre eux ne le sont pas.
Quelles sont les normes? Sommes-nous assurés que les enfants qui
étudient à la maison reçoivent le même soutien et la même
attention?

Mme Elson : Les enfants de plus de deux ans qui restent à la
maison avec leurs parents ne sont pas visibles jusqu’à ce qu’ils
entrent dans le système scolaire. Ils sont inoculés lorsqu’ils sont
âgés de six semaines à deux ans et, comme je l’ai dit, on ne les
revoit plus jusqu’à ce qu’ils entrent dans le système scolaire.

Existe-t-il des soutiens pour les parents au foyer? En Alberta, il
y a des centres d’aide aux parents et des centres de ressources
communautaires, bref toute une gamme de ressources pour les
parents au foyer. Toutefois, en réalité, ces enfants ne sont pas en
public jusqu’à leur entrée à l’école.

Mme Dallaire : Nous trouvons qu’il existe, d’un bout à
l’autre du pays, peu de services à la disposition des parents qui
restent à la maison. Au Nouveau-Brunswick, cela dépend du
degré d’organisation de la collectivité locale et du niveau de
collaboration pour établir des programmes destinés aux familles.
Dans la collectivité où j’ai grandi, il existe un centre de ressources
familiales très important qui offre de nombreux programmes aux
parents au foyer. Ils offrent des ressources afin d’améliorer les
compétences parentales et de fournir une certaine occasion
d’interaction sociale, mais ces services ne font pas partie d’un
système. Dans d’autres collectivités, ces programmes ne sont
pas disponibles ou ne sont pas nécessairement disponibles à la
population francophone minoritaire.

Partout au pays, il existe peu de ressources pour les parents qui
restent à la maison. Étant donné que les services de garde à
l’enfance ont des contraintes financières, ils ne peuvent pas offrir
ces programmes aux parents qui restent à la maison et qui veulent
offrir à leur enfant une possibilité de socialisation quelques heures
par semaine.

Mme Riddel : L’une de nos structures gouvernementales,
Healthy Child Manitoba, a établi des coalitions parent-enfant
dans l’ensemble de la province. Ces coalitions offrent beaucoup de
ressources et de services de soutien aux parents qui restent au
foyer. Toutefois, une de mes craintes concernant ces coalitions,
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programs are not early childhood educators; they are other
parents. The intentions are good, but the quality is not the
same.

Ms. Harney: There has been an interesting and alarming
development over the last couple of years where there seems to be
a segregation of when children learn. Programs have been started
to address the early learning part by providing learning programs
for two or three hours a week. In British Columbia, those types of
programs are getting attention. In fact, a new program has started
that will be free if parents attend with their children.

What is missing and is taking us down a dangerous road is
that for children from 12-18 months learning does not happen
between 10:30 and 11:30. Learning happens all day. It happens
with changing diapers, cooing and eye contact. To presume that
we will fund one-hour or two-hour learning opportunities for
children each week at the expense of viewing daycare as the time
to take them outside and to change their diapers while the other
time is for learning, is a very dangerous road to follow. It is
dangerous, not only for the development of the children, but it
also creates a value that goes against all of our research and is bad
for children. Children are so precious that we need to encourage
that development every minute in taking those learning
opportunities. A program that a parent must attend excludes all
working parents. To assume that you pick up a book at 11 a.m.
and not for the rest of day is not okay.

The Deputy Chairman: The committee wants to focus its report
on useful recommendations. I am not very knowledgeable about
this topic because, as you know, my background is in health and
not education, although there is considerable crossover. It seems
to me that, as in so many of our social areas where we are not
doing justice to our society, we have not thought this through.
We do not have a strategy of any kind.

In the next 15 minutes I would like you to speak about what
kind of initiative we need to make things happen. I have heard,
for example, that the professionals involved in child care are
underpaid and that they do not have pensions, which is
disgraceful. They have no official recognition.

Should we be advocating that the Quebec system move across
the country? Should we be advocating something much better
than the Quebec system? Should we be advocating something
totally different? Let us have a go at it.

Ms. Dallaire: Quebec is probably the most advanced
province in moving toward a universal system, but they are not
there yet. There are huge waiting lists for subsidized programs.
Child care is not universally accessible. The fees are affordable

c’est le fait que les personnes qui offrent ces programmes de
ressources familiales ne sont pas des éducateurs de la petite
enfance; ce sont d’autres parents. Les intentions sont bonnes,
mais la qualité n’est pas la même.

Mme Harney : Au cours des dernières années, nous avons
assisté à un développement intéressant, mais alarmant : il semble
y avoir une ségrégation au niveau de l’heure d’apprentissage des
enfants. Des programmes ont été lancés pour s’occuper du volet
d’apprentissage des jeunes enfants, sous forme de programmes
d’apprentissage offerts deux ou trois heures par semaine. En
Colombie Britannique, ces types de programmes suscitent de
l’attention. En fait, on a commencé un nouveau programme qui
sera offert gratuitement si les parents accompagnent leurs enfants.

Ce qui manque et ce qui nous engage sur un terrain glissant,
c’est le fait que pour les enfants de 12 à 18 mois, l’apprentissage ne
s’arrête pas après la période de 10 h 30 à 11 h 30. L’apprentissage
se poursuit tout au long de la journée : au moment de changer
les couches, au moment d’émettre des sons et au moment
des contacts visuels. L’idée de financer des possibilités
d’apprentissage d’une heure ou deux pour les enfants chaque
semaine, aux dépens des services de garde à l’enfance considérés
comme le temps pour sortir les enfants et changer leurs couches,
alors que le reste du temps est consacré à l’apprentissage — est
une idée très dangereuse. C’est dangereux, non seulement pour le
développement des enfants, mais parce que cela crée aussi une
valeur qui va à l’encontre de toutes nos recherches et qui nuit aux
enfants. Les enfants sont si précieux que nous devons encourager
tout le temps leur développement en saisissant ces occasions
d’apprentissage. Un programme auquel doit assister un parent
exclut tous les parents qui travaillent. Supposer qu’on peut
emprunter un livre à 11 heures seulement, et non durant le reste de
la journée, est une erreur.

Le vice-président : Le comité veut que son rapport se concentre
sur des recommandations utiles. Je ne connais pas très bien ce
sujet car, comme vous le savez, j’ai une formation dans le domaine
de la santé et non de l’éducation, bien que ces deux domaines se
recoupent beaucoup. Il me semble que, comme dans un grand
nombre de domaines sociaux où nous n’avons pas rendu justice à
notre société, nous n’avons pas réfléchi suffisamment à cette
question. Nous ne disposons d’aucune stratégie.

Au cours des 15 prochaines minutes, j’aimerais que vous
parliez des initiatives que nous devrions prendre pour faire bouger
les choses. J’ai appris, par exemple, que les professionnels des
services de garde à l’enfance sont sous-payés et qu’ils n’ont pas
de pension, ce qui est navrant. Ils ne sont pas reconnus
officiellement.

Devrait-on préconiser l’adoption du système québécois dans
l’ensemble du pays? Devrait-on préconiser quelque chose de bien
meilleur que le système du Québec? Ou encore, devrait-on
préconiser quelque chose de complètement différent? Faisons
quelque chose à ce sujet.

Mme Dallaire : Le Québec est probablement la province la plus
avancée dans la transition vers un système universel, mais ce n’est
pas encore chose faite. Il existe de longues files d’attente pour les
programmes subventionnés. Les services de garde à l’enfance ne
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for those who have access to subsidized spaces, but for many
families they are not affordable. Manitoba has made some
strategic investments on system building.

As we move along, we need to invest not only dollars in child
care, but also in a strategy as a foundation. It would ideally be
part of a legislative framework where there is a law guaranteeing
that whatever federal funds are invested will move us along
toward a child care strategy, so that the next time the OECD does
its report we are not embarrassed by not having a strategy.

In New Brunswick, we have been pushing for, as we should
be across Canada, not only an investment but also a strategy so
that in 10-15 years, we will know where we are going and we
will have benchmarks to ensure that we get there.

Ms. Lysack: I echo Ms. Dallaire’s comments. We must be
accountable. It is not simply allocating an amount of money to
early learning and child care and letting whatever will happen
happen. It is important to look carefully at the policy lessons from
the international community that are in this OECD report and
other sources and identify where we want to focus our investment
and how we want to achieve the benchmarks. Whether it is
starting with three-to-five-year-olds, as we have recommended, or
something else, we must be very clear about where we are starting
and where we are going.

To highlight the opposite, how do we know that the
$250 million transfer to provinces and territories will go to
child care? How do we know what type of child care they will
provide? In B.C., we have heard about things such as investing
in toys and equipment to improve quality but having to close
doors because of lack of funding to pay staff. That is an example
of how we need to ensure that our investments are into something
measurable that will move us toward a particular goal.

Ms. Anderson: Our strategy outlines a way to make that
happen. First, what we have learned from working with parents,
caregivers, others across the country and from the international
evidence, points to a clear path. If anything, the minister’s
advisory committee confirms that. What is happening right now
is not okay and we have a plan to make it better. We have a plan
to measure it while it gets better.

Our plan needs a legislative framework that provides, at the
high level, a set of overall standards indicators that the system
needs to meet across the country. That overall level allows for
provincial flexibility in terms of how they go about doing that.

sont pas accessibles de façon universelle. Les frais sont abordables
pour ceux qui ont accès à des places subventionnées, mais pour de
nombreuses familles, ces frais restent inabordables. Le Manitoba
a effectué certains investissements stratégiques dans la création
d’un système.

À mesure que nous progressons, nous devons investir des fonds
non seulement dans les services de garde à l’enfance, mais aussi
dans une stratégie qui servira d’assise. Cette stratégie ferait
idéalement partie d’un cadre législatif doté d’une loi qui
garantirait que les fonds fédéraux investis nous aideront dans
notre transition vers une stratégie de services de garde à l’enfance.
Ainsi, la prochaine fois que l’OCDE fera son rapport, nous ne
serons pas dans l’embarras parce que nous n’avons pas de
stratégie.

Au Nouveau-Brunswick, nous avons demandé, comme
nous devrions le faire partout au Canada, non seulement un
investissement mais aussi une stratégie afin que dans dix ou
15 ans, nous sachions où nous allons et afin que nous ayons
des points de repère pour nous assurer d’y arriver.

Mme Lysack : J’abonde dans le sens de Mme Dallaire. Nous
devrons rendre des comptes. Il ne s’agit pas seulement d’allouer
une somme d’argent à l’apprentissage des jeunes enfants et aux
services de garde à l’enfance, puis de laisser les choses aller. Il est
important d’examiner attentivement les leçons stratégiques de la
communauté internationale qui se trouvent dans le rapport
de l’OCDE et dans d’autres sources, et de déterminer où nous
voulons concentrer nos investissements et comment nous voulons
atteindre les points de repère. Qu’il s’agisse de commencer avec les
enfants de trois à cinq ans, comme nous l’avons recommandé, ou
avec n’importe quoi d’autre, nous devons indiquer très clairement
notre point de départ et notre point d’arrivée.

Pour souligner l’opposé, comment savons-nous que les
250 millions de dollars transférés aux provinces et aux
territoires serviront aux services de garde à l’enfance? Comment
savons-nous quels types de services de garde à l’enfance seront
offerts? En Colombie-Britannique, nous avons entendu dire que
certaines garderies avaient investi dans des jouets et du matériel
pour améliorer la qualité, mais qu’elles avaient dû fermer leurs
portes, car elles n’avaient pas assez de fonds pour payer le
personnel. C’est un exemple qui illustre bien que nous devons
veiller à ce que nos investissements soient dirigés vers des choses
mesurables qui nous permettent d’avancer vers un but particulier.

Mme Anderson : Notre stratégie indique une façon d’y arriver.
Tout d’abord, ce que nous avons appris de notre travail avec les
parents, les gardiens et d’autres partout au pays et des preuves
internationales, montre un chemin clair. En fait, le comité
consultatif du ministre confirme cela. La situation actuelle n’est
pas acceptable et nous avons un plan pour la redresser. Nous
avons un plan pour mesurer son amélioration.

Notre plan a besoin d’un cadre législatif qui offre, à un niveau
élevé, une série d’indicateurs de normes générales que le système
doit observer dans l’ensemble du pays. Ce niveau général permet
une flexibilité provinciale quant à l’exécution de la stratégie.

20:32 Social Affairs, Science and Technology 20-4-2007



Our implementation model is very flexible in that sense. At the
same time, quality, affordability, expansion and inclusion
principles need to be met.

We have a set of recommendations around a legislative
framework, with planned costs. We see it happening with
federal leadership and transfers to the provinces and territories.
They use those funds to invest in services that will be accountable
for the quality, affordability and expansion in service that is
required across the country. Not to oversimplify it, but we believe
it is very achievable to implement the strategy put forward.

We want to point out two things about implementing the
strategy. Sometimes there is nervousness in thinking about a
new public system. There are a couple of things we want to point
out about child care. First, overall we have a declining child
population across the country, which should be of concern to us
in a number of ways. One is that children are in this age group
only once, so when we have costs out this system, we know how
many children there are in the system. This group is unlike the
health system in that the health system is challenged because the
aging population is continuing to age. It is tough to look at the
top end of where that health system is going in terms of
supporting an aging population. Our child population is defined
and measurable. When we have the costs, we have a real
foundation for measuring this system and knowing what it will
cost.

The services we are providing are also people services not
technological services. One of the key things we need to come to
grips with as a country is, what is the value we place on the
trained, educated and caring work force for our children? Once
we determine that, we have the key cost factor of our system in
place. We must come to grips with that question. Then we will
have the elements needed to build a good system across the
country.

The system allows for provincial and territorial flexibility but
not disparity in terms of what our children get around quality
affordable services.

The Deputy Chairman: Who would dare address the native
peoples? This is an extremely complex problem when we talk
about federal-provincial-territorial relationships. We know we
are looking at educating kids in at least one of the official
languages, maybe two. The need for people who quite rightly
want to preserve their own language and yet to compete socially
and economically, they will have to know at least one of the
official languages, maybe both of them. Does anyone have any
thoughts on that subject?

Ms. Harney: It is not perhaps as difficult as you think if you
start young in terms of preserving First Nation language and
culture and adopting or helping children learn in English, for
instance, which I know best, Ms. Dallaire probably in French. In
quality child care programs we integrate a number of cultures.
When bringing families and children together you get offshoots

Notre modèle de mise en œuvre est très flexible en ce sens. En
même temps, les principes de la qualité, de l’abordabilité, de
l’expansion et de l’inclusion doivent être respectés.

Nous avons une série de recommandations relatives à un
cadre législatif, avec des coûts prévus. Nous voyons cela grâce
au leadership fédéral et aux transferts aux provinces et aux
territoires. Ils utilisent ces fonds pour investir dans des services
qui devront rendre des comptes sur la qualité, l’abordabilité et
l’expansion du service qui est requis à travers le pays. Sans
simplifier exagérément, nous croyons que la mise en œuvre de la
stratégie proposée est très faisable.

Nous voulons signaler deux choses sur la mise en œuvre de
la stratégie. Parfois, l’idée de penser à un nouveau système
public rend les gens nerveux. Il y a deux ou trois choses que nous
voulons signaler sur les services de garde à l’enfance. Tout
d’abord, le nombre total des enfants baisse partout au pays. Cela
devrait nous préoccuper de plusieurs façons. Premièrement, les
enfants se trouvent dans ce groupe d’âge seulement une fois dans
leur vie, donc lorsque nous avons des coûts liés à ce système, nous
connaissons le nombre d’enfants dans le système. Ce groupe ne
ressemble pas à celui du système de la santé, en ce sens que le
système de la santé est confronté à une population de plus en plus
vieille. Il est difficile de déterminer la façon dont le système de
santé arrivera à aider la population vieillissante. Notre population
d’enfants est définie et mesurable. Lorsque nous avons des coûts,
nous avons de vrais critères pour mesurer ce système et en
connaître le prix.

Les services que nous fournissons sont aussi des services aux
individus, pas des services technologiques. La valeur que nous
accordons à la main-d’œuvre formée, scolarisée et sensible envers
les besoins de nos enfants est l’une des questions essentielles que
doit régler notre pays. Une fois cette question réglée, le principal
facteur coût de notre système sera établi. Nous devons régler cette
question. Nous aurons ensuite les éléments nécessaires pour
instaurer un bon système dans tout le pays.

Le système offre une certaine marge de manœuvre aux
provinces et aux territoires mais pas de différence dans ce que
les services abordables et de qualité offrent à nos enfants.

Le vice-président : Qui osera parler des Autochtones? Un
problème extrêmement compliqué dans le cadre des discussions
portant sur les relations fédérales-provinciales-territoriales.
Nous savons que nous voulons que les enfants apprennent au
moins l’une des deux langues officielles, peut-être les deux. Ceux
qui veulent préserver, avec raison, leur propre langue et être
compétitifs sur les plans social et économique doivent au moins
connaître une des deux langues officielles, peut-être les deux.
Quelqu’un a-t-il un avis à ce sujet?

Mme Harney : Ce n’est peut-être pas aussi difficile que vous
le pensez si l’enfant commence très jeune à apprendre la langue et
la culture d’une Première nation, si on enseigne par exemple
l’anglais, que je connais mieux, aux enfants, pour Mme Dallaire,
ce serait probablement le français. Nous avons incorporé un
certain nombre de cultures dans les services de garde de qualité.
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that are not recorded in any reports. Parents get together to start
a drumming or dancing group. That happens because parents and
families are together.

As long as we have spaces for children and as long as those
spaces are affordable to parents and as long as the work force is as
trained as they are now, it is not a difficult problem when you
start early on. It is of course much more difficult when you try to
capture the 18- or 19-year-old.

In terms of the plan, I would like to say British Columbia has
shown us a very good example of when there are not strong
accountability measures. You can put all kinds of money into
provinces. I respect the fact and love the fact about our country.
There are different jurisdictions and cultures in the provinces and
territories. When you do not have any kind of framework or
accountability, money can be squandered easily. As a taxpayer,
I do not like that.

We can put fundamental values in place with some general
accountability measures such as benchmarks requiring the
provinces and territories to produce reports in a timely manner.
Bureaucrats are very good at measuring whether you are
reaching the benchmarks. It is doable, but if we slide back
on the accountability piece that I think happened during the last
negotiations around the provincial and territorial agreements,
then we can spend a lot of money and obtain very little in
return.

Ms. Lysack: On the Aboriginal question, first, it is important
to recognize the incredibly important role that early learning and
child care programs play in the lives of Aboriginal people in terms
of maintaining language and tradition. I have seen that firsthand.
For example, here in Ottawa there is a wonderful Inuit Aboriginal
Head Start program where you can see children singing and
counting. It is amazing. If you have the opportunity, I urge you to
see that firsthand.

Second, I think it is important to acknowledge the
jurisdictional issues around Aboriginal funding of all programs,
not just early learning and child care. The federal government
clearly has a responsibility on reserve. There is no doubt about
that. There must be an increase and a transfer for those
Aboriginal governments to develop and invest in their own
First Nations programs. In addition, there must be a commitment
to collaboration with provincial governments to deal with this
on and off reserve question. Families do not stay in one place
and often move as the seasons change. Nothing will solve
that problem other than straight out collaboration and work.
I encourage you to include that in your report.

Les réunions des familles et des enfants donnent des résultats qui
ne sont pas notés dans les rapports. Les parents se réunissent pour
former un groupe de danseurs ou de joueurs de tambour et ce,
parce que les parents et les familles sont ensemble.

Tant que nous avons de la place pour les enfants, tant que ces
places sont abordables pour les parents et tant que la main-
d’œuvre a la même formation qu’aujourd’hui, le problème n’est
pas aussi difficile si on commence quand les enfants sont très
jeunes. C’est évidemment plus difficile avec des jeunes de 18 ou de
19 ans.

Au sujet du plan, je voudrais dire que la Colombie-Britannique
nous a donné un bel exemple de ce qui se passe lorsqu’il n’y a pas
de mesures rigoureuses de reddition de comptes. Vous pouvez
injecter n’importe quelles sommes d’argent dans les provinces. Je
respecte et j’aime ce qu’il y a dans notre pays, des juridictions et
des cultures différentes dans les provinces et les territoires. En
l’absence d’un cadre ou d’une reddition de comptes, l’argent peut
être gaspillé facilement, ce qui ne me plaît pas du tout en tant que
contribuable.

Nous pouvons mettre en place des valeurs essentielles
accompagnées de quelques mesures générales de reddition
de comptes telles que des références exigeant des provinces
et territoires qu’ils fassent régulièrement des rapports. Les
bureaucrates savent très bien déterminer si les références ont
été atteintes. C’est faisable, mais si nous revenons en arrière
au niveau de la reddition de comptes, ce qui a été le cas, me
semble-t-il, aux dernières négociations sur les accords avec les
provinces et territoires, nous pouvons alors dépenser beaucoup
d’argent et obtenir très peu en retour.

Mme Lysack : En ce qui concerne la question des
Autochtones, premièrement, il est important de reconnaître le
rôle incroyablement important que jouent l’apprentissage et le
service de garde d’enfants très jeunes dans la vie des Autochtones
au niveau de la préservation de leur langue et de leur tradition. Je
l’ai constaté de mes propres yeux. Par exemple, il y a, ici à Ottawa,
un excellent Programme d’aide préscolaire aux Autochones inuits
où les enfants chantent et comptent. C’est incroyable. Si vous en
avez l’occasion, je vous invite à aller les voir.

Deuxièmement, je pense qu’il est important de reconnaître les
questions de compétences liées au financement des programmes
destinés aux Autochtones, et pas seulement les programmes
d’apprentissage et de services de garde d’enfants très jeunes. Il
n’y a aucun doute, le gouvernement fédéral a clairement une
responsabilité dans les réserves. Il doit y avoir une augmentation
et un transfert pour que les gouvernements autochtones élaborent
leurs propres programmes destinés aux Premières nations et qu’ils
investissent dans ces programmes. En outre, il faut prendre
l’engagement de collaborer avec les gouvernements provinciaux
pour régler cette question à l’intérieur et à l’extérieur des réserves.
Les familles ne restent pas à la même place et déménagent souvent
avec les changements des saisons. Rien ne résoudra ce problème
sinon la collaboration directe et le travail. Je vous encourage à
inclure cela dans votre rapport.
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Ms. Riddel: It should not be a matter of luck where a family
lives. There needs to be intentionality when creating child care
spaces. When I moved to Miami in 1996, there was no licensed
child care programming. Because I am a parent and an early
childhood educator we built a child care centre in our community.
There are many communities in remote and northern Canada
that do not have an educator with the volunteer time and capacity
to create a child care space. It should not be a matter of luck
where families live. Everybody should have child care.

Ms. Dallaire: I can attest to child care programs as a
francophone minority living in a minority area. It has a
component that preserves language and culture. As you know,
we have a lot of exogamie where one parent is anglophone and
the other is francophone. Without the early childhood program,
we would lose our language and culture. If not for the early
child care program, many families would not realize the
importance of registering their children for school. If that child
does not go to a francophone school, and if he or she marries
a francophone or anglophone, their child loses his or her right to
go to French school. It has a huge impact with regard to language
preservation.

Whatever system we build in Canada has to address the needs
of the Aboriginal population and the needs of francophone
parents living in minority situations so that they can preserve
their language and culture.

Senator Trenholme Counsell: The comment you just made
was reflected in the speech that Senator Chaput presented in the
Senate. As well as these hearings, we have an inquiry into the
subject.

Your association has come up with a benchmark and a plan
based on three-to five-year olds. I understand you are talking
really about child care, and that is your raison d’être. I hope that
as an association you will speak about the zero- to three-year
period. We have to educate parents and give them resources,
which may be child care spaces, although it is not enough just to
have the child care spaces. If Dr. Fraser Mustard were here,
he would be talking more about the first three years than about
the years of three to five. That was the only flag that came up
as I listened.

All of us want to prepare children for school, the early
years, so our messaging is very important. If we want to have
a positive impact, and that is our dream and hope for all
Canadian children, we have to talk whenever we can and in
every possible setting about the years zero to three. Those years
are probably more important neurologically in terms of the
development of the child’s brain than the ages of three to five.
Three to five is very important not only socio-economically for

Mme Riddel : Il ne faut pas que le lieu de résidence d’une
famille constitue une chance. L’intentionnalité ne doit pas entrer
en jeu dans la création de places de services de garde d’enfants.
Quand j’ai déménagé à Miami en 1996, il n’y avait pas de
programmes agréés de services de garde d’enfants. Étant mère et
éducatrice de la petite enfance, nous avons ouvert un centre de
services de garde dans notre collectivité. Beaucoup de collectivités
situées dans les régions isolées et nordiques du Canada n’ont pas
d’éducateur disposant du temps de bénévolat et de l’expérience
pour ouvrir un centre de services de garde. Le lieu de résidence des
familles ne devrait pas constituer une chance. Tout le monde
devrait avoir un service de garde d’enfants.

Mme Dallaire : En tant que francophone vivant en minorité
dans une région minoritaire, je peux témoigner que les
programmes de services de garde d’enfants comportent un
élément qui préserve la langue et la culture. Comme vous le
savez, il y a beaucoup d’exogamie où un parent est anglophone et
l’autre francophone. Sans le programme de la petite enfance, nous
perdrions notre langue et notre culture. Sans le programme de la
petite enfance, beaucoup de familles ne se rendraient pas compte
combien il est important d’inscrire les enfants à l’école. Si l’enfant
ne va pas dans une école francophone, ou s’il ou si elle épouse un
francophone ou un anglophone, l’enfant issu de cette union
perdra le droit d’aller dans une école française. Les répercussions
sur la préservation de la langue sont énormes.

Quel que soit le système que nous mettrons en œuvre au
Canada, il devra répondre aux besoins des Autochtones et à ceux
des parents francophones vivant en minorité pour qu’ils puissent
préserver leur langue et leur culture.

Le sénateur Trenholme Counsell : Ce que vous venez de dire fait
écho au discours prononcé par le sénateur Chaput au Sénat. En
plus de ces audiences, nous avons une enquête sur ce sujet.

Votre association a présenté une référence et un plan pour les
enfants âgés de trois à cinq ans. Je comprends que vous parlez
vraiment des services de garde d’enfants et que c’est votre raison
d’être. J’espère, qu’à titre d’association, vous parlerez de la
période allant de la naissance à l’âge de trois ans. Nous devons
éduquer les parents et leur donner des ressources, qui peuvent être
des places dans les services de garde d’enfants, bien qu’il ne soit
pas suffisant d’avoir seulement des places dans les services de
garde d’enfants. Si le Dr Fraser Mustard était présent, il parlerait
plus de la période allant de la naissance à l’âge de 3 ans que de
celle allant de trois à cinq ans. C’est la seule chose qui m’a frappée
pendant que j’écoutais.

Nous voulons tous préparer les enfants à aller à l’école, durant
les années de la petite enfance, donc notre message est très
important. Si nous voulons avoir un effet positif, et c’est notre
rêve et notre espoir pour tous les enfants canadiens, nous devons
parler à chaque occasion et quel que soit le lieu de la période
allant de la naissance à l’âge de trois ans. Ces années sont
probablement plus importantes au point de vue neurologique
pour le développement du cerveau de l’enfant que les années de la
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our country, for the working parents, but for preparing the child
for school. So much of the foundation has been laid in the years
zero to three.

We would not be here today if we did not have a compelling
reason to ensure that at the same time as talking about child
care spaces, quality child care, accountability, benchmarks,
our place in the OECD, we also have a mission to talk about
the early years, and including the years zero to three.

I would like to hear more about rural child care. Ms. Riddel
spoke positively about it, but I do not think we have time so
maybe we can include it in the body of the report.

It has been a serious, informative and well-balanced
presentation. I said in the Senate that I wanted to take the
politics out of this issue and talk about children and families in
Canadian society. I think that has happened today. That makes
all of us feel good and hopeful. There has really been a sharing.
It is only one step along the way.

Thank you all.

[Translation]

Thank you everyone; this meeting was a very special occasion
for us all. It gives us a good deal of hope, energy and
determination to work together for Canada’s families and
children.

[English]

The Deputy Chairman: Thank you very much. On that note, we
will close this very productive round table. It has been a real
pleasure. Thank you all for coming and sharing your thoughts
with us and making our life a little easier when we prepare our
report.

The committee adjourned.

période allant de trois à cinq ans. La période allant de trois à cinq
ans est très importante non seulement au plan socioéconomique
pour notre pays, pour les parents qui travaillent, mais pour
préparer l’enfant à aller à l’école. Donc, la plus grande partie du
travail de base a été faite durant la période allant de la naissance à
l’âge de trois ans.

Nous ne serions pas ici aujourd’hui si nous n’avions pas eu une
raison impérieuse visant à s’assurer que, tout en parlant des places
dans les services de garde d’enfants, des services de garde de
qualité, de la reddition de comptes, des références, de notre
place à l’OCDE, nous devons aussi parler des premières années y
compris la période allant de la naissance à l’âge de trois ans.

J’aimerais que l’on parle plus des services de garde d’enfants
dans les zones rurales. Mme Riddel en a dit du bien, mais je ne
pense pas que nous ayons le temps d’en parler, nous pourrons
alors peut-être les inclure dans le rapport.

Cet exposé est sérieux, instructif et équilibré. J’ai dit au Sénat
que je ne voulais pas de politique dans cette question et que
l’on devait parler des enfants et de la famille dans la société
canadienne. Je crois que c’est ce qui a été fait aujourd’hui. Cela
nous donne espoir et bonne conscience à tous. Il y a réellement eu
un partage et ce n’est qu’une étape.

Je remercie tout le monde.

[Français]

Je remercie chacun et chacune; cette rencontre été
un événement très spécial pour nous tous. Elle nous donne
beaucoup d’espoir, d’énergie et de détermination à travailler
ensemble pour les familles et les enfants du Canada.

[Traduction]

Le vice-président : Merci beaucoup. Sur ce, nous mettons fin à
cette série de questions très productive. Ce fut un vrai plaisir. Je
vous remercie tous d’être venus et d’avoir fait part de vos points
de vue et de nous faciliter la tâche de préparation de notre
rapport.

La séance est levée.
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SUMMARY OF RECOMMENDATIONS 

 
Section 

in Part III 
RECOMMENDATIONS PAGE 

I The federal government, in collaboration with the provinces and 
territories, establish a comprehensive National ASD Strategy; 19 

 

All stakeholders, including individuals with autism, be consulted on 
the components that should be part of the Strategy, such as 
treatment, research, surveillance, awareness campaigns, community 
initiatives, education, respite care for families, etc.; and, 

20 

 The Strategy include child, adolescent and adult treatments and 
supports. 20 

A 
The federal government convene a federal/provincial/territorial 
ministerial conference to examine innovative funding arrangements 
for the purpose of financing autism therapy; 

14 

 The conference establish an appropriate level of funding by the 
federal government; 14 

 The conference identify measures of accountability in the use of 
federal funds for autism treatment; 14 

 The conference recommend listing of essential services for ASD; 
and, 14 

 

The conference also define the feasibility of introducing measures 
such as supports for caregivers, including respite, family training and 
assistance, assisted living support as well as career and vocational 
training. 

14 

B 
Health Canada, in consultation with autistic individuals and other 
stakeholders, implement a national public awareness campaign to 
enhance knowledge and understanding about ASD; and, 

15 

 Health Canada use its dedicated webpage as one component of a 
public awareness campaign. 15 

iii 



 
Section 

in Part III 
RECOMMENDATIONS PAGE 

C The federal government provide funding for the creation of an 
Autism Knowledge Exchange Centre; 15 

 The Centre include an Internet-based web portal for access to 
reliable data and credible links for those seeking autism information; 15 

 The Centre be at arm’s length to government; and, 15 

 The Centre be mandated with the dissemination of best practices 
based on authoritative research and scientific consensus.  15 

D The federal government create an Autism Research Network and 
provide substantial new funding for this through CIHR; and, 16 

 
The Autism Research Network work collaboratively with all 
stakeholders, including individuals with ASD, to develop a research 
agenda. 

16 

E 
The federal government work collaboratively with the provinces and 
territories to address the human resource issues including training 
standards and inter-provincial mobility in the field of ASD. 

17 

F 

The federal government, in implementing the recommendations of 
the Minister of Finance’s Expert Panel on Financial Security for 
Children with Severe Disabilities, ensure that autism qualifies as an 
eligible disability. 

18 

G 
The Department of Finance and the Revenue Canada Agency study 
the implications of income splitting for ASD families and issue a 
report to the Minister of Finance by June 2008.  

18 

 
These departments issue the results of the tax measures review no 
later than 31 December 2007 and that these include a clear set of tax 
benefits for ASD individuals and their families. 

18 

H 
Health Canada invite autistic individuals to attend the symposium 
and be given the opportunity to contribute as equal partners in an 
exchange with other participants and, 

19 

 
Health Canada ensure that the symposium is conducted with a clear 
set of goals and defined outcomes and is based on consensus 
building. 

19 
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ORDER OF REFERENCE 

 
 
Extract form the Journals of the Senate of Thursday, June 22, 2006: 

Resuming debate on the inquiry of the Honourable Senator Munson calling the attention of the 
Senate to the issue of funding for the treatment of autism. 

After debate, 

The Honourable Senator Moore moved, seconded by the Honourable Senator Banks: 

That the Inquiry on the issue of funding for the treatment of autism be referred to the Standing 
Senate Committee on Social Affairs, Science and Technology for study and report; and 

That the Committee submit its final report no later than November 30, 2006. 

The question being put on the motion, it was adopted. 
 
________________ 
 
Extract from the Journals of the Senate of Monday, November 6, 2006. 
 
The Honourable Senator Fraser moved, seconded by the Honourable Senator Cook: 

That, notwithstanding the Order of the Senate adopted on Thursday, June 22, 2006, the Standing 
Senate Committee on Social Affairs, Science and Technology which was authorized to examine and 
report on the issue of funding for the treatment of autism, be empowered to extend the date of 
presenting its final report from November 30, 2006 to May 31, 2007. 

After debate, 

The question being put on the motion, it was adopted. 
 
 

 

Paul C. Bélisle 
Clerk of the Senate 

 

v 



SENATORS 

 
 
The following Senators have participated in the study on the issue of funding for autism treatment 
of the Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and Technology: 
 
The Honourable Art Eggleton, P.C., Chair of the Committee 
The Honourable Wilbert Joseph Keon, Deputy Chair of the Committee 
 
The Honourable Senators: 
 
Catherine S. Callbeck 
Andrée Champagne 
Ethel M. Cochrane 
Joan Cook 
Jane Mary Cordy 
Joyce Fairbairn, P.C. 
Jim Munson 
Nancy Ruth 
Lucie Pépin 
Marilyn Trenholme Counsell 
 
Ex-officio members of the Committee: 
The Honourable Senators: Marjory LeBreton (or Gerald J. Comeau) and Céline Hervieux-Payette, 
P.C. (or Claudette Tardif)  
  
Other Senators who have participated from time to time on this study: 
The Honourable Senators: Gustafson, Mercer, Peterson, Rompkey, St-Germain and Watt. 
 

vi 



 



 



 
 

PP AA YY   NN OO WW   OO RR   PP AA YY   LL AA TT EE RR ::   

AA UU TT II SS MM   FF AA MM II LL II EE SS   II NN   CC RR II SS II SS 11

 

 

INTRODUCTION 

 

Families with autistic children in Canada are facing a crisis.  When a child is diagnosed with autism 
and therapy is prescribed by a health professional, publicly funded health care insurance does not 
pay for the cost of the therapy.  As a result, families must often pay out of their own pockets for a 
very large portion of expensive autism therapy – whose cost may reach $60,000 per year – because 
provincial and territorial jurisdictions offer only limited financial assistance.  Families with autistic 
children across the country are therefore calling on the federal government to take a leadership role 
with respect to autism.  As a matter of comparison, they point to the Combating Autism Act of 2006 in 
the United States which authorizes the federal government to spend $US 945 million over five years 
for autism research, screening, intervention and education. 

Autism is a complex, lifelong, developmental disability which is 3 to 4 times more prevalent among 
boys than girls.  Children and adults with autism may find it hard to communicate with others and to 
relate to the outside world.  Autism can result in severe problems in social interaction, 
communication, and behaviour.  A generation ago, the vast majority of the people with autism were 
eventually placed in institutions, while many others were misdiagnosed.  Today, however, the picture 
is brighter.  There is evidence to suggest that some people who have autism can improve 
significantly with proper therapy.  When provided with appropriate support, training and 
information, families can often ensure that their son or daughter can enjoy a good quality of life.  
Autism therapy, along with autism-specific 
programs and services, provide the 
opportunity for individuals to be taught 
skills, which allow them to reach their fullest 
potential and contribute positively to society.  
Many individuals with autism eventually 
become more responsive to others as they 
learn to understand the world around them.  
They can learn to function at home and in 
the community and to develop skills that will 
enable them to secure and retain employment.  Families with autistic children and autistic individuals 
themselves insist that governments must pay now for autism therapy, services and supports in order 

(…) if you pay for it now, look at the return you will get on 
your investment.  The people with autism will get out in the 
real world and get jobs, and that will stimulate the 
economy.  Or you can pay later, which means they will go 
into group homes and it will cost the taxpayers a lot of 
money in the long run to keep them there. 

Jason Oldford, Fredericton, 
New Brunswick (12:32) 

                                                 
1 In this report, the testimony received by witnesses printed in the Minutes of Proceedings and Evidence of the Standing 
Committee on Social Affairs, Science and Technology will be hereinafter referred to only by issue number and page number 
within the text. 
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to obtain the greatest return on investment.  Otherwise, they will pay later in terms of much higher 
costs in future years for welfare, social services and institutional care. 

It is not the first time that the Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and 
Technology has heard about the challenges of autism.  Between 2003 and 2006, during its study on 
mental health, mental illness and addiction, the Committee had an opportunity to hear and learn 
from persons living with autism, their families and experts.  We were made aware that autism is an 
extraordinarily complex issue that is also very controversial.  At the time, however, we heard from 
some that autism should not be considered as a mental illness and accordingly decided that a more 
thorough investigation was required before taking a public position.  For this reason, when the 
Committee released Out of the Shadows at Last in May 2006, the report did not contain 
recommendations with respect to autism.  Nonetheless, our report did state that we hoped to 
undertake a thematic study on autism. 

Within this context, in June 2006, the Committee received a mandate from the Senate to undertake 
an inquiry and to report on the issue of funding for the treatment of autism and on the need for a 
national autism strategy.  In response to this mandate, the Committee held nine meetings and heard 
from 53 witnesses including autistic individuals, parents of autistic children, advocacy groups, health 
professionals, autism researchers, and selected federal department representatives, as well as one 
provincial minister.  Witnesses also had the opportunity to discuss the announcement made on 21 
November 2006 by the Honourable Tony Clement, Minister of Health, regarding a set of federal 
initiatives related to autism, and to share their views on recent parliamentary business related to 
autism, including: 

• Bill C-211. This bill, which was introduced on 6 April 2006 by Peter Stoffer, Member of 
Parliament from Sackville-Eastern Shore (Nova Scotia) and is at first reading, calls on the 
federal government to include autism therapy under the Canada Health Act to ensure uniform 
and equitable access for all children with autism. 

• Bill C-304: This bill, which was tabled on 17 May 2006 by Shawn Murphy, Member of 
Parliament for Charlottetown (Prince Edward Island), but was defeated on 21 February 
2007, proposed, like Bill C-211, to include autism therapy under the Canada Health Act.  In 
addition, it required the Minister of Health to convene a conference of all provincial and 
territorial ministers of health for the purpose of working together to develop a national 
strategy for the treatment of autism. 

• Motion M-172: This motion was introduced on 27 October 2006 by Andy Scott, Member of 
Parliament for Fredericton (New Brunswick) and adopted on 5 December 2006.  The 
motion calls on the federal government to create a national autism strategy that would 
include: the development of evidence based standards for the diagnosis and treatment of 
autism; the implementation of innovative funding methods for the care of those with autism; 
the provision of additional federal funding for autism research; and, the implementation of a 
national surveillance program for autism. 

In this report, the Committee summarizes the testimony heard during these hearings, highlights 
issues raised by witnesses and identifies action needed by the federal government in response to 
these issues. 
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PART I: AUTISM: 

A COMPLEX ISSUE WITH SEVERAL DIFFERING VIEWS 

 

The Committee heard many different points of view on the complex issue of autism.  Contrasting 
views were presented with respect to the definition of autism, its prevalence, the effectiveness of 
various autism interventions, and the need for treatment.  Sometimes, divergent opinions were 
highlighted among autistic individuals, advocacy groups and families.    This makes it very difficult to 
achieve consensus and to identify potential options for policy considerations.  For this reason, it is 
clear that any set of recommendations will not please everyone.  At the same time however, this 
reinforces the call for a strong foundation of autism research and underscores the need for unbiased, 
accurate information through education, knowledge exchange and public awareness.  This also 
suggests that consultations with all stakeholders including, perhaps most importantly, autistic 
individuals, are essential to policy decision-making. 

A.  Definition of Autism 

The Committee was given two distinct definitions of autism.  The first one, which was provided by 
numerous witnesses including researchers, health professionals, advocacy groups, parents and 
autistic individuals, refers to the Diagnostic and Statistical Manual of Mental Disorders, 4ed (DSM-IV).  
According to this definition, autism or “Autistic Disorder” is a mental illness and one of a group of 
five “Pervasive Developmental Disorders” (PDD).  The other four include Asperger’s Syndrome, 
Pervasive Developmental Disorder – Not Otherwise Specified (PDD-NOS), Rett’s Syndrome, and 
Childhood Disintegrative Disorder (CDD).  The Committee was also told that, in practice, reference 
is often made to “Autism Spectrum Disorders” (ASD) which encompass Autistic Disorder, 
Asperger’s Syndrome, and PDD-NOS.  It is interesting to note, however, that ASD is not a term 
that is officially defined in any international medical classification codes.  The DSM-IV indicates that 
individuals with these disorders exhibit qualitative impairment in social interaction; restricted 
repetitive and stereotyped patterns of behaviour, interests, and activities; and qualitative impairment 
in communication.  Autism is described according to a spectrum with varying degrees of pervasive 
impairment that range from mild to severe. 

The second definition presented to the Committee was provided by other autistic individuals and 
researchers in the field.  In their view, autism (or ASD) is not a mental disorder; it is rather a 
neurological difference classified as a developmental disability that begins in early childhood and 
persists throughout adulthood.  They explain that while autism may affect behaviours in three crucial 
areas of development – social interaction, communication, and restricted interests or repetitive 
behaviours – it also presents measurable and admirable differences in perception, attention, 
memory, intelligence, etc.  In their view, autistic individuals have strengths and traits not seen in the 
general population, just like “non-autistics” have strengths and weaknesses of their own.  Like non-
autistic people, individuals with autism may suffer from mental health problems and illnesses, 
including for example depression, self-hate and suicidal ideation.  Those mental health problems 
may be exacerbated by the lack of knowledge about and appreciation of autism among non-autistic 
individuals. 
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Despite these different definitions, the two groups acknowledge that no two individuals with autism 
are alike and that a wide range of approaches and 
interventions must be considered.  In addition, they 
both acknowledge that no one knows the exact 
causes of ASD.  The first group insists on the need 
for early and intensive behavioural intervention, 
while the second argues that autistic individuals 
should receive the assistance, accommodation, 
acceptance, and respect they need to succeed in 
society as autistic people.  They all insist that 
treatment and support services must be provided 
throughout the lifespan of the individual. 

(…) there is no universal guide to autism.  There 
are countless different degrees of autism and 
different kinds of autism spectrum disorders.  To 
truly get a universal understanding of autism, you 
would have to talk to thousands of individuals and 
families. (…) all Canadians with autism spectrums 
disorders are unique individuals with different 
strengths, skills, abilities and needs. 

Kristian Hooker, Selkirk, Manitoba (12:22) 

B.  Prevalence of Autism 

Another area of contrasting opinion that arose during the Committee hearings relates to the 
prevalence of autism.  Numerous witnesses suggested that there is an autism “epidemic”. Others 
argued that the increased prevalence is due to better identification of ASD and not to an increase in 
the actual incidence.  The Committee heard that increased sensitivity to ASD, more accurate 
diagnoses as well as significant changes to diagnostic criteria may have contributed to the higher 
numbers.   

It is unclear whether the actual prevalence of ASD is changing over time, but the number of 
diagnoses has been on the rise.  Currently, the rate often cited for ASD in Canada is 6 per 1000, or 1 
in 166 and is consistently detected 3 to 4 times more often in boys than in girls.  This translates to 
about 48,000 autistic children aged 0 to 19 and 144,000 adults within Canada.  Those who support 
the view of an increase in prevalence insisted that action must be taken now in providing publicly 
funded autism therapy, while others pointed to the need to invest more government funding into 
research to determine more adequately the prevalence and to assess the effectiveness of autism 
therapy. 

C.  Effectiveness of Interventions 

Another area of disagreement which was also evident among the various advocacy groups/parents 
relates to the choice of autism interventions.  Some witnesses argued that the only intervention 
options that should be made available to autistic children are Applied Behavioural Analysis (ABA) or 
Intensive Behavioural Intervention (IBI), while others favoured an integrated, multi-disciplinary 
approach, combining biomedical and nutritional treatments in addition to various forms of 
behavioural interventions.  Still, others felt that there is no one approach that can be universally 
applied to all and that it should be left to the ASD professionals, in consultation with the family, to 
determine the best treatment option.  The Committee heard that some treatment options have little, 
or no, scientific evidence of their efficacy and that some others have even been found harmful.  
Many witnesses, including some individuals with ASD, emphasized that funding should only be 
provided for treatments with a solid evidence-base.  Again, this raises the question as to whether 
more funding should be devoted to research to improve knowledge about treatments and their 
effectiveness.  
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D.  Need for Treatment 

The Committee also heard differing 
opinions between autistic adults and the 
parents of autistic children with respect to 
the need for treatment.  Parents want their 
children to receive intervention as soon as 
diagnosis is made, for as long and as 
intense as needed.  Some autistic 
individuals, however, do not believe that early, intensive intervention is required.  They explained 
that autism is not a degenerative condition and that, accordingly, autistic people do not inherently 
deteriorate or die in the absence of specific autism treatments.  They also pointed out that many 
autistic individuals are able to learn and to communicate without intensive interventions.  Moreover, 
they told the Committee that the nature of the treatment itself can deny or hamper particular 
abilities, strengths and traits of autistic individuals.  Therefore, in establishing public policy, decisions 
about the nature and needs of autistic individuals should be made in consultation with autistic 
individuals and their families. 

(…) autistics should receive the assistance, accommodation, 
acceptance, and respect we need in order to succeed in 
society as autistic people. 

Michelle Dawson, Montréal Quebec, 
Brief to the Committee, p. 9. 
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PART II: 

ISSUES OF CONCERN RAISED BY 

INDIVIDUALS WITH AUTISM, THEIR FAMILIES, 

ADVOCACY GROUPS AND RESEARCHERS 

 

A.  Access to Autism Treatment 

The Committee was told that access to autism 
treatment is problematic for different reasons.  For 
one, ABA/IBI, the most intensive form of 
intervention, is very expensive and can cost 
parents as much as $60,000 per year if no public 
funding is provided.  These interventions are not 
exclusively “health services” but include a wide 
range of psychological, social and educational 
services.  In addition, there is the jurisdictional 
aspect to consider when discussing the funding 
and provision of services.  Witnesses stressed that 
provinces and territories have jurisdiction over the 
provision of autism interventions (either through the health, education, social and community 
service sectors), but they noted that the federal government has more ability to finance them 
through its spending power. 

ABA is an expensive treatment. You have probably 
heard the figure $60,000 per year per child.  It is 
derived from 52 weeks a year at 40 hours a week at 
$30 an hour.  Parents put themselves on the verge 
of bankruptcy when they have to pay for that 
treatment out of pocket.  I certainly understand the 
situation they are in.  I am amazed they can cover 
the treatment they need for their child and still pay 
the bills.  How they do it, I do not know.  Somehow, 
they get it done. 

Jason Oldford, Fredericton, New Brunswick (12:28) 

Currently, all provinces and territories, with the exception of Nunavut, provide some funding for 
autism therapy, most notably for ABA/IBI.  There is, however, no national program that would 
ensure uniform and equitable access to therapy by autistic individuals.  As a result, autism therapy is 
funded under a variety of approaches and the number of hours of therapy allowed and the amount 
of funding provided per child vary greatly from one jurisdiction to another.  Witnesses urged that 
equitable and uniform access to treatment should be made across the country regardless of the 
individual’s ability to pay. 

Witnesses spoke of the need for flexibility in treatment options as different approaches are needed 
for different individuals.  There was a strong consensus that all available treatment approaches 
should be monitored for effectiveness and that treatment regimens should be provided based on 
scientific evidence.  It was suggested that some treatments that are currently offered for ASD do not 
meet the rigors for scientific validation.  For this reason, they stressed the need for properly 
designed, randomized and controlled clinical trials to evaluate the spectrum of therapies.  It was also 
indicated that the individuals themselves who are being treated should be regularly monitored for 
progress and that ineffective therapy either be stopped or redesigned.  In any case, harmful therapies 
should be discredited or even prohibited. 
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Numerous witnesses noted that autism treatment requires the participation of a multidisciplinary 
team.  For example, medical practitioners, psychologists, psychiatrists, speech-language pathologists, 
occupational therapists and special education providers all have a vital role to play in ASD therapy.  
For many witnesses, early intervention is critical, regardless of the approach taken for treatment.  
The Committee also heard that another consideration is access to these services in both English and 
French and that the shortage of trained professionals is even greater for the francophone 
community living outside the province of Quebec. 

Witnesses noted that that the recent announcement by the Minister of Health is only a “very modest 
first step” as it does not include any initiative related to the funding of autism therapy.  This is 
despite the fact that the burden associated with the cost of autism therapy is the most pressing issue 
facing families with autistic children.  For many witnesses, only a federal funding program would 
allow access to universal, equitable and uniform treatment in Canada. 

B.  Wait Time for Assessment, Diagnosis and Treatment 

The Committee was told that access to autism treatment is not only impeded by its high cost and a 
lack of public funding, but that it is also significantly affected in some areas within Canada by a 
shortage of professional service providers.  Witnesses explained that, in turn, this shortage has 
produced waiting times for assessment and diagnosis as well as for treatment.  The Committee was 
made aware of the common, but unacceptable, experience of parents being unable to access timely 
assessment and diagnosis of their children.  Witnesses spoke of the frustration of waiting months, if 
not years, to obtain the ASD diagnosis, only to find the child was now too old to qualify for publicly 
funded treatment.  Witnesses also spoke of the irony of placing children in the privately funded 
stream due to the long waits in the public queue, only to be turned down for public funding later as 
the treatment produced such advances in the child that they now no longer qualified.  

Another factor associated with longer waiting times relates to the expansion of eligibility for autism 
therapy to an increasing number of children.  For example, the Committee was told that when 
Ontario decided to continue public funding for IBI therapy beyond age six, waiting lists for IBI 
therapy in that province grew substantially.  The Committee was told that in Alberta, despite parents 
obtaining direct public funding for therapy, children cannot access treatment because there is a 
shortage of service providers.  It heard that in contrast, Ontario has invested in increasing service 
provider capacity and does not have a shortage at this time, but the provincial government currently 
lacks the money to fund the therapy.  The Committee was told that there is a fear that those who 
received autism training in Ontario may be enticed to move to Alberta. 

Therefore, in some jurisdictions, like Ontario, additional federal funds could help alleviate some of 
the wait for publicly funded treatment.  In other jurisdictions, such as Alberta where there is a 
shortage of providers, adding more public funding would have no immediate impact.  After all, 
additional funds for treatment will not be helpful if there is no one to provide the therapy.  In this 
case, there must be sustained capacity-building to attract, train and retain specially trained 
professionals, such as, but not limited to, child psychologists, speech-language pathologists, 
occupational therapists and special educators.  Witnesses saw a role for the federal government in 
such an endeavour in terms of developing appropriate guidelines and standards for professional 
training. 
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Witnesses also stressed that mainstream medical practitioners are often too busy and not adequately 
trained about autism or the available therapy options.  They also talked about teachers and assistants 
who are not properly trained to accommodate autistic children.  Where training is made available for 
educators, it is not mandatory.  Witnesses suggested that care of some autistic children in the hands 
of untrained personnel may create a dangerous scenario. 

C.  Stresses on Families 

The Committee heard from many parents and advocacy groups about the tremendous emotional 
stresses and financial challenges faced by families with autistic children.  Witnesses spoke of the 
devastation for parents and siblings who struggle to find ways to best accommodate the special 
needs of an individual with ASD.  The Committee was told that families must often adapt their 
whole lifestyle to the needs of their ASD child.  Witnesses frequently reported that there needed to 
be one stay-at-home parent to provide the necessary comfort and consistency, not to mention added 
support and intervention.  Moreover, it is often necessary to have extra help within the home or at 
school.  The Committee was also told that in the course of hiring treatment providers, who often 
provide treatment in the home setting, parents suddenly discover that they have become employers 
and are essentially operating a clinic.  

Some witnesses stated that families “are bleeding” and that help is needed right now, not just for 
autistic children, but for parents and siblings as well.  Needed supports are varied and include such 
things as respite care and home-care aid. 

D.  Insufficient Disability Supports 

The Committee was told that the federal government offers a variety of financial supports that are 
applicable to individuals with ASD or their parents.  In 2004-2005, the federal government invested 
$7.6 billion in income support, tax measures and programs for people with disabilities.  Income 
support is primarily available through the Canada Pension Plan Disability Benefits.  As well, there 
are tax measures such as the Disability Tax Credit, the Medical Expense Tax Credit and the Child 
Disability Benefit.  In the 2006 budget, the government increased the annual Child Disability Benefit 
from $2,044 to $2,300 and the medical expense supplement was increased to $1,000 from $767.  In 
addition, the Committee was told that additional federal funding for disability supports and services 
is provided under the Canada Health Transfer and the Canada Social Transfer.  However, numerous 
witnesses shared the view that this support is insufficient given the diverse and substantial needs 
they have, and that ASD is not always eligible for tax credits or deductions intended for disability or 
medical expenses. 
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E.  Lack of Accurate Information on Autism and its Prevalence 

Several witnesses told the Committee 
that many Canadians do not understand 
what autism is; this makes it difficult for 
them to know how to interact with and 
accommodate autistic individuals and 
their families.  An awareness campaign 
was suggested in order to enhance the 
public understanding of autism.  Lack of 
understanding may also extend to 
professionals who would benefit from 
ongoing education to ensure that 
children are not mislabelled and improperly assessed.  Minister Clement recently announced that 
Health Canada will create a dedicated page on its website to guide the public to ASD information 
available through the Canadian Health Network and other resources.  Given the contrasting views 
and opinions about ASD and autism therapy, it will be crucial for the department to consult all 
interested parties to ensure that ASD information is presented in an unbiased fashion. 

A big problem with people facing ASD in society is that others 
often have a stereotype of how a person with ASD is supposed 
to look or behave.  Many people with ASD could eliminate that 
stereotype but rarely get that opportunity, especially with a 
large group of people.  The one thing that people should realize 
about people with ASD is that we are really no different from 
anyone else.  We may have traits or abilities that seem unique 
or different but so does everyone else. 

Kristian Hooker, Selkirk, Manitoba (12:24) 

Witnesses also signalled the 
poor data on prevalence.  
They suggested that there 
are inadequate surveillance 
systems to obtain the 
required data.  They 
discussed the National 
Epidemiological Database 
for the Study of Autism in 
Canada (NEDSAC), which 
aims to determine whether 
the prevalence is increasing.  
This project conducts surveys only within various regions of Canada however, and therefore cannot 
be expected to supply comprehensive surveillance data.  Minister Clement informed the Committee 
that his recent announcement includes the launch of a consultation process on the feasibility of 
developing an ASD surveillance program through the Public Health Agency of Canada.  This was 
also suggested in Motion 172 by Andy Scott, M.P. 
Witnesses welcomed this initiative. 

The first requirement of any website on autism should be that a person be in 
charge of keeping it up to date.  Given the speed with which knowledge is 
moving forward in this day and age, this is a must.  It is essential to take every 
precaution before disseminating information.  Sources must be verified, in order 
to avoid having statements such as autism is a mental illness or some other 
qualifier such as that which I heard earlier and which I will attempt to forget.  It 
is important that all sources be verified.  I could never repeat this often enough:  
It is essential to go through autistic people themselves and not just those 
surrounding them, observing them and basing their reactions on their fears. 

Brigitte Harrisson, Quebec (12:35-36) 

Numerous witnesses complained that there is currently 
no dedicated, central source of information on autism 
and autism therapy.  A vast body of information exists 
but it is not being made readily available in terms that 
are clear and concise that the general public can 
appreciate.  Witnesses frequently stated that the 
parents of autistic children are forced to navigate 
through a very complex web of information with little 

Generally speaking, autism-related sites lag 
way behind what is really happening.  They 
contain a lot of obsolete information, which but 
adds to the confusion of parents and adults.  
Adults come to us, at the association, with all 
kinds of explanations that simply do not hold 
water.  This is due to the fact that the 
information posted on sites is not updated. 

Brigitte Harrisson, Quebec (12:35) 
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help.  They suggested that there is an abundance of inaccurate information as well as considerable 
accurate information with no way for individuals to distinguish between them.  This can be 
particularly harmful since families impacted by autism are willing to soak up any and all information 
they can find.  As such, they emphasized that there is a need for a centralized, unbiased and credible 
source for information, a need for knowledge exchange and for effective communication of research 
findings. 

F.  Need for Research 

Research has a vital role to play in the provision of reliable information.  According to the Canadian 
Institutes of Health Research (CIHR), funding for autism-specific research has increased from just 
over $1 million in 2000-2001, to $3.5 million 2005-2006.  In total, CIHR invested some $15 million 
during this period.  The Committee also heard that Genome Canada, the Canadian Foundation for 
Innovation and Health Canada invest federal funds into autism research.  Witnesses commented on 
the excellence of the Canadian autism research community, highlighting the collaborative spirit and 
collegiality.  They insisted, however, that additional resources are necessary so that promising 
theories and hypotheses can be tested.  It was also explained that autism research is not an area that 
lends itself to industry investment and that private donations to charitable organizations that fund 
research, though generous and vital, are not sufficiently stable from one year to the next.  For these 
reasons, witnesses suggested that funding by the federal government in a substantial and on-going 
manner is imperative. 

The Committee heard of promising programs such as that funded jointly by the CIHR, the National 
Alliance for Autism Research (now called Autism Speaks) and the Fonds de recherche en santé du Québec 
which will train the next generation of autism researchers.  Despite this promising initiative, 
witnesses stressed that much more is needed in the way of training more researchers as well as 
promoting a multidisciplinary approach to research. 

The announcement by Minister Clement, in contrast to Motion 172 which calls for additional federal 
funding on autism research, only includes the possibility of establishing a new research chair 
focusing on effective treatment and intervention for ASD.  The research community welcomed this 
government decision but, much like the advocacy groups, they insisted on the need for additional 
autism research funding for areas such as the incidence, causes, effective screening tools, and 
treatment development including psychopharmacological and psychosocial interventions.  Witnesses 
stressed the importance of distinguishing between short-, medium- and long-term needs when 
establishing research priorities.   
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PART III: 

ACTION NEEDED BY THE FEDERAL GOVERNMENT 

 

The Committee is encouraged by recent steps taken by the federal government to address autism 
concerns.  However, it also heard the frustration expressed by many witnesses that both the recent 
announcement of Minister Clement and the private motion (M-172) by Andy Scott, M.P., regarding 
the creation of a National Autism Strategy do not commit to specific actions.  The Committee wants 
to recommend a number of urgent initiatives that the federal government should implement over 
the next two years in response to the challenges faced by ASD individuals and their families.  These 
initiatives will reduce the stresses for those affected by ASD as well as increase our knowledge base 
for this developmental disability.  

A.  Mechanism for Funding Autism Therapy 

The Committee’s primary focus was federal 
funding for autism treatment.  Many witnesses 
stressed the urgent need to immediately provide 
extra financial resources for families who insist 
they need to access very costly ASD therapy.  
Some suggested that the government in fact had a 
moral obligation to do so. 

The provision of health care, education and social 
services, including those relevant to ASD, are 
provincial/territorial responsibilities with federal 
funds being provided for these in the forms of the 
Canada Health Transfer and the Canada Social 
Transfer.  Although federal funds make up a 
substantial portion of the budgets in these areas, the provinces and territories have the sole authority 
to decide how the money is spent.  Numerous witnesses supported the private member bills C-211 
(Peter Stoffer, M.P.) and C-304 (Shawn Murphy, M.P.) and suggested that ABA/IBI should be 
included as medically necessary services under the Canada Health Act in order to ensure universal and 
free access to autism therapy across the country.  However, the Committee recognizes that the Act 
is not an appropriate mechanism to ensure federal funding for ABA and IBI therapies. The reality is 
that the Act does not refer to any specific disease, condition or treatment.  Moreover, the medically 
necessary services defined under the Canada Health Act are those provided by physicians or other 
health care practitioners either in hospitals or doctors’ offices, which is not the case for autism 
therapy. 

If the federal government truly became the leader, 
while still intending to transfer the program to the 
provinces later on, it would be worthwhile for it to set 
the example and to keep autistic people involved in 
the treatment protocols.  Allow me to repeat myself:  
It is really important that those autistic persons who 
are autonomous, who are capable of helping, do so.  
The need is an urgent one.  This is what we are 
seeing.  Therefore, if you are able to launch 
something, if you set the tone, then the provinces 
will obviously be able to jump on board afterwards. 

Brigitte Harrisson, Quebec (12:20) 

The Committee considered other funding mechanisms to assist the provinces and territories in 
financing autism treatment.  The proposed catastrophic prescription drug insurance program, 
recommended by this Committee in October 2002 in its report entitled The Health of Canadians – The 
Federal Role, Volume 6: Recommendations for Reform, which aims to ensure that families do not suffer 
undue financial hardship for required drug therapy provides one model.  Families with autistic 
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children, because of the extremely high cost of ABA/IBI therapies, could benefit from a similar 
program that provides financial assistance when costs exceed a pre-determined proportion of the 
family income.  Witnesses, however, did not comment on the potential benefits of such a proposal.  

Therefore, the pressures and challenges experienced by families coping with the demands of caring 
for a child or children with ASD result in considerable stress.  The Committee believes that the 
financial burden on these families and caregivers is excessive and a solution must be found. 

Another issue that was raised during the hearings 
was the need for additional supports such as 
supports for caregivers, including respite, family 
training and assistance, and assisted living 
support.  There is a need to study the feasibility 
of introducing such measures.  Witnesses also 
underscored that the needs of autistic adults 
must be taken into consideration when it comes 
to education, vocational training and 
employment (currently done by Social Development Canada with Opportunities Fund for People 
with Disabilities). 

In developing a funding policy for autism, it is 
important that adults are an integral part of the 
equation and that more able is not translated to mean 
less needy of supports and services.  Children with 
autism grow up to be adults with autism. 

Daniel Hatton, Hamilton, Ontario 
 Brief to the Committee, p. 1. 

Witnesses suggested that concerns over funding arrangements could be initially addressed at a 
federal/provincial/territorial ministerial conference.  This was suggested under the private motion 
by Andy Scott that was recently passed.  This motion also states that innovative funding methods 
should be developed.  The need for a federal/provincial/territorial ministerial conference is also 
acknowledged in Shawn Murphy’s private member bill C-304.  Therefore, the Committee finds that 
it is urgent that the federal government assume a leadership role and recommends that: 

The federal government convene a federal/provincial/territorial ministerial 
conference to examine innovative funding arrangements for the purpose of 
financing autism therapy;  

The conference establish an appropriate level of funding by the federal 
government; 

The conference identify measures of accountability in the use of federal 
funds for autism treatment; 

The conference recommend listing of essential services for ASD; and, 

The conference also define the feasibility of introducing measures such as 
supports for caregivers, including respite, family training and assistance, 
assisted living support as well as career and vocational training. 

B.  Public Awareness Campaign 

Throughout the course of the hearings on this difficult subject, witnesses identified a clear need for 
a national public awareness campaign.  The Committee agrees that there is a general lack of 
understanding among Canadians about autism and its spectrum of disabilities and feels that a greater 
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understanding of ASD by all Canadians could help to reduce the stress experienced by these 
individuals and their families.  The general population should be made aware of the associated early 
signs and symptoms in order that parents might pursue assessment of their child at the youngest 
possible age.  Such a campaign could also serve as a tool to promote the Knowledge Exchange 
Centre (discussed below).  The Committee therefore recommends that: 

Health Canada, in consultation with autistic individuals and other 
stakeholders, implement a national public awareness campaign to enhance 
knowledge and understanding about ASD; and, 

Health Canada use its dedicated webpage as one component of a public 
awareness campaign. 

C.  Knowledge Exchange Centre 

There was a consensus among witnesses about the need to consolidate areas of education, clinical 
expertise and research endeavours to enhance and facilitate collaborative efforts.  The Committee 
sees a need for a clearinghouse of “best practices” (including international experiences) which would 
allow each province or territory to develop or enhance its own services.  It would also serve as the 
means to provide families with an unbiased source of accurate information including current 
research findings.  Families affected by ASD are already under considerable stress and the 
Committee asserts that it is unfair to make them spend their precious resources and what little time 
they have wondering what to do, where to go for help, what help to get, whom to trust and whom 
to believe.  A focal point for ASD information, provided by a trusted source, would save individuals 
from navigating the current confusing and unreliable maze and could sort out the accurate from 
inaccurate information. 

As a corollary, there is a need to provide the centralized infrastructure for the dissemination of 
information that is helpful, accurate and supportive and to put scientific findings into plain language.  
The Committee heard that the university setting might be most appropriate as it is often viewed as 
unbiased and trustworthy. 

Thus, the Committee recommends that: 

The federal government provide funding for the creation of an Autism 
Knowledge Exchange Centre; 

The Centre include an Internet-based web portal for access to reliable data 
and credible links for those seeking autism information; 

The Centre be at arm’s length to government; and, 

The Centre be mandated with the dissemination of best practices based on 
authoritative research and scientific consensus. 
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D.  Research 

The Committee sees a need for a significant investment in research into autism.  Although there has 
been considerable work in the research community there are still many areas that need to be more 
fully explored.  The Committee believes that there is a clear role for the government to fund 
research that will explore the causes of autism, develop treatment models, establish new treatment 
methods, determine treatment suitability, refine treatment approaches for older children and adults 
and develop appropriate evaluation tools so that treatment effectiveness can be properly measured. 

The Committee is aware that CIHR is prepared to take the lead in a federal autism research program 
and work with all partners and stakeholders in order to define the priorities.  It is important for 
CIHR to work inclusively with such partners as the Autism Society Canada, Autism Speaks and the 
Canadian Autism Intervention Research Network to develop a comprehensive research agenda.  The 
development of this agenda should:  include multidisciplinary research teams; encourage more 
programs that train autism researchers; provide the long-term, randomized, controlled trials required 
to properly measure treatment effectiveness; facilitate collaboration; and, include public policy 
research.  Moreover, CIHR must also consult with autistic individuals in identifying priorities. 

As such, the Committee recommends that: 

The federal government create an Autism Research Network and provide 
substantial new funding for this through CIHR; and, 

The Autism Research Network work collaboratively with all stakeholders, 
including individuals with ASD, to develop a research agenda. 

E.  Human Resources Initiative 

The Committee heard repeatedly that shortages exist across Canada in various specialty fields.  In 
addition, witnesses indicated that teachers and medical practitioners should be better trained to spot 
signs and symptoms of ASD in order that an assessment can be ordered in a timely fashion.  
Witnesses contended that the need for a multi-disciplinary approach to autism assessment, diagnosis, 
treatment, training, education and research cannot be overstated.  Some suggested that the multi-
disciplinary teams should be supervised by a regulated health care professional.  Others indicated 
that more of the professional groups involved should be certified by a regulatory body.  Further, the 
Committee heard that more must be done to increase enrolment for the training of all relevant social 
services and education professionals (including supports for special training for teachers/aides, life 
skills programs, mental health services professionals), to encourage recruitment, and to optimize 
retention of these individuals, including perhaps improved remuneration. 

The shortage of human resources is of paramount concern in the context of extending autism 
therapy.  Some witnesses spoke of the need to establish a national training centre for autism therapy.  
Although it is not an area that lends itself easily to federal intervention, the Committee understands 
that this needs to be resolved before additional funds for treatment would be optimally beneficial.  
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While respecting the jurisdictional constraints in this area, the Committee recommends that: 

The federal government work collaboratively with the provinces and 
territories to address the human resource issues including training 
standards and inter-provincial mobility in the field of ASD. 

F.  Mechanism to Ensure the Future Financial Security of Autistic Children 

Although the main focus of the Committee’s study was on today’s needs of autism families, parents 
also expressed their concern about the future of their autistic children when they will no longer be 
there to care for them.  The issue regarding the future financial security of children with severe 
disabilities was addressed in a recent report commissioned by the Minister of Finance.  The report, 
entitled A New Beginning, recommended one new fiscal measure under the Income Tax Act – the 
Registered Disability Savings Plan – and two related new legislated programs – the Disability Savings 
Grant and the Canada Disability Bond Program.  The Registered Disability Savings Plan would be 
modelled after the current Registered Education Savings Plan and would involve no restrictions on 
who could contribute to the plan (families, friends and strangers); it would have a lifetime 
contribution limit of $200,000.  The Disability Savings Grants would be modelled after the existing 
Canada Education Savings Grant.  It would be equivalent to 20% of the annual amount contributed 
to the Registered Disability Savings Plan, for the first $2,000 per year of contributions.  Finally, the 
Canada Disability Bond would be broadly modelled after the Canada Learning Bond provisions 
currently in effect; it would provide low income families with at least $1,000 per year for the first 20 
years of the registration under the Registered Disability Savings Plan. 

Parents of autistic children welcome these three measures.  They explained that other family 
members and friends often provide financial assistance to pay for autism therapy and that making 
them eligible as contributors under the Registered Disability Savings Plan was a sound 
recommendation.  Some witnesses expressed concern about the lifetime contribution limit set at 
$200,000 and recommended that this ceiling be removed.  However, Mr. James Barton Love, Chair 
of the Expert Panel, explained that this limit had been recommended to ensure that contributors 
would not benefit from excessive income referral.  Another issue related to the treatment of the 
contributions under the Registered Disability Savings Plan by provincial social assistance plans.  It 
was explained these contributions could disqualify a person with disabilities from receiving 
provincial benefits or could reduce the payments to be made under social assistance programs.  To 
address this concern, it is essential that federal and provincial negotiations be initiated with a view to 
having contributions under the Registered Disability Savings Plan entirely exempted from the asset 
test in provincial social assistance programs. 

The Committee welcomes the recommendations of the Expert Panel and is pleased that the 
government accepted them and announced the Registered Disability Savings Plan in Budget 2007.  
It supports the federal government in this attempt to enable parents to set aside funds today to 
financially support children with disabilities when they are no longer able to provide support.  
Moreover, the Committee feels that the report of the Expert Panel responds particularly well to the 
concerns of parents about the future of their autistic children.  Therefore, the Committee 
recommends that: 
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The federal government, in implementing the recommendations of the 
Minister of Finance’s Expert Panel on Financial Security for Children with 
Severe Disabilities, ensure that autism qualifies as an eligible disability. 

G.  The Income Tax Act as a Means to Reduce the Financial Burden of ASD 
families 

Another option that was explored during our autism study included tax breaks to families with 
autistic children.  The Committee acknowledges that the federal government does currently offer tax 
credits or deductions to benefit those affected by ASD, such as the Disability Tax Credit and the 
Medical Expense Tax Credit.  Although Committee members heard little testimony as to the extent 
that these tax credits are available to ASD families, they did hear that the tax treatment of 
expenditures related to autism under the federal Income Tax Act does little in alleviating the enormous 
financial burden faced by families due to the cost of autism therapy.  This is particularly true for 
those with low or no taxable income. 

In addition, the Committee heard repeatedly during its hearings that ASD families often have a 
single income earner because the second parent must stay home to care for the affected child or 
children. Frequently, the earning parent must also take on a second job in order to pay the high cost 
of ASD care and treatment. Witnesses explained that this results in pushing the income earner into a 
higher tax bracket, reducing the effect of the medical expense tax credit. The Committee heard that 
income splitting would be one way of assisting these struggling families.  Therefore, the Committee 
recommends that: 

The Department of Finance and the Revenue Canada Agency study the 
implications of income splitting for ASD families and issue a report to the 
Minister of Finance by June 2008.  

The Committee also heard about current restrictions that prevent the roll over of RRSPs and RRIFs 
of family members into absolute discretionary trusts for individuals with ASD. These trusts are 
designed to protect the assets of the individual as well as their disability benefits and entitlements. 
Members feel strongly that any tax, or other financial relief, that is created for persons with ASD 
and their families, should not have a negative impact on their disability benefits and entitlements. 
This position was taken, in the context of all persons living with disabilities, in the report Disability 
Tax Fairness. This report was submitted to the Ministers of Finance and National Revenue in 
December 2004 by the Technical Advisory Committee on Tax Measures for Persons with 
Disabilities.  The Committee applauds the government for having implemented all of the policy 
recommendations made in this report, but we are concerned that no action has yet been taken with 
respect to allowing an RRSP or RRIF roll over into a discretionary trust for a disabled person. The 
government indicated in early 2005 that it would “conduct a review of the tax rules in this area with 
a view to providing more flexibility where appropriate”. This review is still on-going. 

Therefore, the Committee also recommends that: 

These departments issue the results of the tax measures review no later 
than 31 December 2007 and that these include a clear set of tax benefits for 
ASD individuals and their families. 
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H.  Consulting with Autistic Individuals and Others 

The Committee appreciates that the complexity of this issue cannot be efficiently and effectively 
resolved without extensive consultation with all stakeholders.  The diversity of opinions about the 
nature of autism, its prevalence, the effectiveness of treatments and interventions, etc., requires 
considerable consensus building in order to identify priorities and achieve common goals.  
Consensus building can be achieved only through ongoing consultations with all interested parties.  
In particular, the perspective of autistic individuals needs to be included.  

In his announcement, the Minister of Health stated that 
Health Canada will sponsor an ASD stakeholder 
symposium in 2007 to “encourage the development and 
sharing of ASD knowledge among health care 
professionals, researchers, community groups, teachers, 
individuals and families.”  The Committee welcomes this 
announcement, however would like to reiterate the need 
for input from all stakeholders, including autistic Canadians. We insist that this symposium must 
take place sooner rather than later. 

At that national symposium I would like 
nothing better than to see people with 
autism being invited to speak. 

Jason Oldford, Fredericton, New Brunswick 
(12:33) 

Therefore, the Committee supports the symposium announced by the government and recommends 
that:   

Health Canada invite autistic individuals to attend the symposium and be 
given the opportunity to contribute as equal partners in an exchange with 
other participants and, 

Health Canada ensure that the symposium is conducted with a clear set of 
goals and defined outcomes and is based on consensus building. 

I.  Need for a National Autism Strategy 

Finally, and most importantly, the Committee wants to see the recommendations described above 
implemented as part of a National Autism Strategy.  Autism is a very complex issue and it is 
extremely difficult to efficiently and completely address all of the parameters involved.  Members of 
the Committee agree that the solution does not exist in a tidy policy package and that whatever 
approach is taken should be done within a forum that has a clear authority to effect change and that 
avoids inter-departmental and inter-governmental “turf-wars.”  No matter how a National Autism 
Strategy is structured, witnesses were clear that individuals with ASD must be included in the 
consultation and play a role within the Strategy itself, that it receive adequate ongoing funding, that it 
span the lifetime of affected individuals and that it strive to achieve consistency across the country in 
terms of information dissemination, assessment, treatments and supports.  Therefore, the 
Committee recommends that: 

The federal government, in collaboration with the provinces and territories, 
establish a comprehensive National ASD Strategy; 
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All stakeholders, including individuals with autism, be consulted on the 
components that should be part of the Strategy, such as treatment, 
research, surveillance, awareness campaigns, community initiatives, 
education, respite care for families, etc.; and, 

The Strategy include child, adolescent and adult treatments and supports. 
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CONCLUSION 

Members of the Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and Technology are 
profoundly aware of the challenges facing those with autism and their families.  We are encouraged 
by recent events such as the motion in Parliament to explore autism treatment funding, the 
government’s announcement regarding autism initiatives, and the establishment of the Mental 
Health Commission in Budget 2007. However, all members agree that the federal government must 
act now to assist these Canadians.  The Committee fully supports the view expressed by families 
with autistic children and autistic individuals themselves that governments must pay now; otherwise, 
they will pay later.  We believe that the latter is simply not an option. 
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I Que le gouvernement fédéral, avec la collaboration des provinces et 
des territoires, institue une stratégie nationale complète en matière de 
TSA; 
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que tous les intéressés, y compris des personnes autistes, soient 
consultés au sujet des éléments à englober dans la stratégie : 
traitement, recherche, surveillance, campagnes de sensibilisation, 
initiatives locales, information, services de relève pour les familles, 
etc.; 

22 

 que la stratégie comprenne des traitements et des services de soutien 
pour l’enfant, l’adolescent et l’adulte. 22 

A Que le gouvernement fédéral convoque une conférence fédérale-
provinciale-territoriale pour examiner des modalités innovatrices de 
financement du traitement de l’autisme;  

16 

 que l’on détermine, à la conférence, ce qui constituerait un niveau de 
financement approprié de la part du gouvernement fédéral; 16 

 
que l’on propose, à la conférence, des mesures de reddition de 
comptes relativement à l’emploi des fonds fédéraux destinés au 
traitement de l’autisme; 

16 

 que l’on recommande, à la conférence, une liste des services essentiels 
pour les TSA; 16 

 

que l’on détermine également, à la conférence, la faisabilité de mettre 
en place certains services, par exemple des mesures de soutien des 
aidants naturels comme un service de relève, de la formation et de 
l’aide à l’intention des familles, des aides à la vie autonome et de la 
formation professionnelle. 

17 

B 
Que Santé Canada, en consultant des personnes autistes et d’autres 
intéressés, mène une campagne nationale de sensibilisation auprès du 
public pour mieux faire connaître et comprendre les TSA; 

17 

 que Santé Canada utilise la page spéciale de son site Web comme l’un 
des éléments d’une campagne de sensibilisation. 17 

ii 



 
Section 

Partie III 
RECOMMANDATIONS PAGE 

C Que le gouvernement fédéral fournisse du financement pour créer un 
centre d’échange de connaissances sur l’autisme; 

18 

 que le centre dispose d’un portail Internet pour faciliter l’accès à des 
données et des liens électroniques fiables sur l’autisme; 18 

 que le centre soit indépendant du gouvernement; 18 

 
que le centre ait pour mandat de diffuser de l’information sur les 
pratiques exemplaires fondées sur la recherche fiable et le consensus 
scientifique. 

18 

D 
Que le gouvernement fédéral crée un réseau de recherche sur 
l’autisme et offre des fonds supplémentaires importants pour le faire, 
par l’entremise des IRSC; 

18 

 
que le réseau de recherche collabore avec tous les intéressés, y 
compris des personnes ayant des TSA, pour établir un programme de 
recherche. 

18 

E 

Que le gouvernement fédéral collabore avec les provinces et les 
territoires pour régler les problèmes de ressources humaines dans le 
domaine des TSA, notamment au niveau des normes de formation et 
de la mobilité interprovinciale. 

19 

F 

Que le gouvernement fédéral, au moment de la mise en œuvre des 
recommandations du groupe d’experts du ministre des Finances au 
sujet de la sécurité financière des enfants gravement handicapés, 
s’assure que l’autisme est considéré comme une invalidité ouvrant 
droit au REEI. 

20 

G 

Que le ministère des Finances et l’Agence du revenu du Canada 
étudient les répercussions du fractionnement du revenu sur les 
familles qui élèvent un enfant frappé de TSA et qu’ils soumettent un 
rapport à ce sujet au ministre des Finances d’ici juin 2008. 

21 

 

Que les ministères concernés publient les résultats de l’examen des 
mesures fiscales au plus tard le 31 décembre 2007 et proposent un 
ensemble clair d’avantages fiscaux pour les personnes autistes et leurs 
familles. 
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H 
Que Santé Canada invite des personnes autistes à participer au 
symposium et leur donne la possibilité d’exprimer leurs vues et de 
contribuer d’égal à égal à un échange avec les autres participants, 

22 

 que Santé Canada veille à ce que le symposium vise un ensemble de 
buts et de résultats définis et repose sur la recherche d’un consensus. 22 
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ORDRE DE RENVOI 

 
 
Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 22 juin 2006 : 
 
L'honorable sénateur Moore propose, appuyé par l'honorable sénateur Banks,  
 
Que l'interpellation au sujet du financement pour le traitement de l'autisme soit renvoyée au Comité 
sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la technologie pour étude et rapport; 
 
Que le Comité fasse rapport le 30 novembre 2006 au plus tard. 
 
La motion, mise aux voix, est adoptée. 
________________ 
 
Extrait des Journaux du Sénat du lundi 6 novembre 2006 : 
 
L'honorable sénateur Fraser propose, appuyée par l'honorable sénateur Cook,  

Que, nonobstant l'ordre du Sénat adopté le jeudi 22 juin 2006, le Comité sénatorial permanent 
des affaires sociales, des sciences et de la technologie, autorisé à examiner, pour en faire rapport, 
le sujet du financement pour le traitement de l'autisme, soit habilité à reporter la date de 
présentation de son rapport final du 30 novembre 2006 au 31 mai 2007. 

Après débat, 

La motion, mise aux voix, est adoptée. 

 
 
 

Greffier du Sénat 

Paul C. Bélisle 
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INTRODUCTION 

 

Les familles d’enfants autistes sont en crise.  Lorsqu’un enfant fait l’objet d’un diagnostic d’autisme 
et se voit prescrire un traitement par un professionnel de la santé, l’assurance-santé publique n’en 
paie pas le coût.  Par conséquent, les familles doivent souvent assumer eux-mêmes une très grande 
partie du traitement coûteux de l’autisme – jusqu’à 60 000 $ par an – parce que les administrations 
provinciales et territoriales n’offrent qu’une aide financière limitée.  Les familles d’enfants autistes de 
tout le pays demandent donc au gouvernement fédéral de faire preuve de leadership en la matière.  À 
titre de comparaison, elles font valoir qu’aux États-Unis la Combating Autism Act of 2006 autorise le 
gouvernement fédéral à consacrer 945 millions de dollars américains sur cinq ans à l’autisme pour la 
recherche, le dépistage, l’intervention et l’éducation. 

L’autisme est une déficience développementale complexe qui dure toute la vie et frappe trois ou 
quatre fois plus de garçons que de filles.  Les enfants et les adultes autistes peuvent avoir de la 
difficulté à communiquer et à se situer par rapport au monde extérieur.  L’autisme peut entraîner des 
problèmes graves de relations sociales, de communications et de comportement.  Il y a une 
génération, la vaste majorité des personnes atteintes d’autisme finissaient par être placées dans une 
institution, tandis que de nombreuses autres 
faisaient l’objet d’un diagnostic erroné.  
Aujourd’hui, toutefois, la situation s’est 
améliorée.  Les faits semblent indiquer que 
certaines personnes atteintes d’autisme peuvent 
sensiblement améliorer leur situation en 
suivant un traitement approprié.  Quand elles 
reçoivent l’aide, la formation et l’information 
qui conviennent, les familles peuvent souvent 
aider leur enfant à jouir d’une bonne qualité de 
vie.  Le traitement de l’autisme et les programmes et services portant particulièrement sur l’autisme 
donnent aux personnes la possibilité d’acquérir des compétences qui leur permettent de réaliser leur 
plein potentiel et de contribuer de façon positive à la société.  De nombreuses personnes atteintes 
d’autisme apprennent à mieux réagir en présence d’autrui au fur et à mesure qu’elles réussissent à 
comprendre le monde qui les entoure.  Elles peuvent apprendre à fonctionner chez elles et dans la 
collectivité et acquérir les compétences qui leur permettront d’obtenir et de conserver un emploi.  
Les familles d’enfants autistes et les personnes autistes elles-mêmes insistent pour que les 

[…] si vous le payez aujourd’hui, voyez le rendement 
que vous obtiendrez sur votre investissement. Les 
personnes atteintes d’autisme pourront alors sortir dans 
le vrai monde et se trouver un emploi, ce qui stimulera 
l’économie. Ou bien vous pouvez payer plus tard, ce 
qui voudra dire que ces personnes iront dans des 
foyers collectifs et il en coûtera beaucoup plus cher aux 
contribuables de les y maintenir à long terme. 

Jason Oldford, Fredericton, Nouveau-Brunswick (12:32) 

                                                 
1 Dans le texte, la source des témoignages tirés des Procès-verbaux et témoignages du Comité sénatorial permanent des 
affaires sociales, des sciences et de la technologie est indiquée par le numéro de fascicule et de page. 
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gouvernements assument maintenant le coût du traitement, des services et des mesures de soutien 
de l’autisme pour que cet investissement donne le meilleur rendement possible.  Autrement, la 
société devra assumer plus tard des coûts beaucoup plus élevés en aide sociale, en services sociaux et 
en soins institutionnels. 

Ce n’est pas la première fois que le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et 
de la technologie entend parler des difficultés liées à l’autisme.  Entre 2003 et 2006, au cours de son 
étude sur la santé mentale, la maladie mentale et la toxicomanie, le Comité a eu l’occasion d’écouter 
des personnes autistes, des parents d’autistes et des spécialistes.  Nous avons alors appris que 
l’autisme est une question non seulement extraordinairement complexe, mais également très 
litigieuse.  Certaines personnes nous ont dit à l’époque que l’autisme ne devait pas être considéré 
comme une maladie mentale, et nous avons donc décidé de mener une étude plus approfondie avant 
de prendre position publiquement sur la question.  C’est pourquoi, lorsque nous avons rendu public 
De l’ombre à la lumière en mai 2006, ce rapport ne présentait aucune recommandation relativement à 
l’autisme, mais signalait que nous souhaitions effectuer une étude thématique à ce sujet. 

Dans ce contexte, en juin 2006, le Comité a reçu un mandat du Sénat d’effectuer une étude et de 
produire un rapport sur le financement du traitement de l’autisme et la nécessité d’une stratégie 
nationale concernant l’autisme.  Pour s’acquitter de ce mandat, le Comité a tenu neuf séances et 
entendu 53 témoins, dont des personnes autistes, des parents d’enfants autistes, des groupes de 
défense, des professionnels de la santé, des chercheurs dont les travaux portent sur l’autisme et 
certains représentants de ministères fédéraux, ainsi qu’une ministre provinciale.  Les témoins ont 
également pu faire connaître leur point de vue sur l’annonce faite le 21 novembre 2006 par le 
ministre de la Santé, l’honorable Tony Clement, au sujet d’une série d’initiatives fédérales concernant 
l’autisme, ainsi que sur d’autres affaires parlementaires récentes touchant l’autisme, notamment : 

• Le projet de loi C-211 – Ce projet de loi, déposé le 6 avril 2006 par le député de Sackville-
Eastern Shore (Nouvelle-Écosse) Peter Stoffer et présentement à l’étape de la première 
lecture, demande au gouvernement fédéral d’inclure le traitement de l’autisme parmi les 
services assurés aux termes de la Loi canadienne sur la santé de manière que tous les enfants 
autistes aient un accès égal et équitable aux soins. 

• Le projet de loi C-304 – Ce projet de loi, déposé le 17 mai 2006 par le député de 
Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard) Shawn Murphy, mais rejeté le 21 février 2007, visait 
aussi à inclure le traitement de l’autisme parmi les services assurés aux termes de la Loi 
canadienne sur la santé.  Il visait également à faire convoquer par le ministre de la Santé une 
conférence de tous les ministres provinciaux et territoriaux de la Santé afin qu’ils se 
concertent et élaborent une stratégie nationale pour le traitement de l’autisme. 

• La motion M-172 – Cette motion, déposée le 27 octobre 2006 par le député de Fredericton 
(Nouveau-Brunswick) Andy Scott et adoptée en Chambre le 5 décembre 2006, demande que 
le gouvernement fédéral se dote d’une stratégie nationale sur l’autisme comportant les 
éléments suivants : l’élaboration de normes fondées sur des données probantes pour le 
diagnostic et le traitement de l’autisme; la mise en œuvre de méthodes novatrices de 
financement des soins pour les personnes atteintes d’autisme; l’octroi de fonds fédéraux 
supplémentaires pour la recherche sur l’autisme; et la mise en œuvre d’un programme 
national de surveillance de l’autisme. 
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Dans le présent rapport, le Comité résume les témoignages entendus pendant ces audiences, met en 
évidence les enjeux soulevés par les témoins et présente les mesures que le gouvernement fédéral 
doit prendre relativement à ces enjeux. 
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PARTIE I : L’AUTISME : 

UN PROBLÈME COMPLEXE ET PLUSIEURS OPINIONS 

DIVERGENTES 

 

Le Comité a entendu de nombreuses opinions divergentes sur cette question complexe qu’est 
l’autisme.  Des opinions contrastées ont été présentées sur la définition et la prévalence de l’autisme, 
l’efficacité des différentes interventions auprès des autistes et la nécessité d’un traitement.  Nous 
avons parfois noté des divergences d’opinions chez les autistes, les groupes de défense des autistes et 
les familles.  Il est donc très difficile de dégager un consensus et de définir les options possibles en 
vue d’élaborer des politiques.  Par conséquent, il est clair que n’importe quel ensemble de 
recommandations, quel qu’il soit, ne saura plaire à tous.  Cette constatation met en relief le besoin 
d’une base de recherche solide sur l’autisme et la nécessité d’une information objective et exacte, 
acquise par l’éducation, l’échange de connaissances et la sensibilisation de l’opinion.  Elle fait 
également voir que des consultations auprès de tous les intéressés, et surtout auprès des personnes 
autistes, sont essentielles à la prise de décisions en matière d’élaboration de politiques. 

A.  Définition de l’autisme 

Deux définitions distinctes de l’autisme ont été présentées au Comité.  La première, avancée par de 
nombreux témoins, y compris des chercheurs, des professionnels de la santé, des groupes de 
défense, des parents et des personnes autistes, s’appuie sur le Diagnostic and Statistical Manual of Mental 
Disorders, 4e édition (DSM-IV).  D’après cette définition, l’autisme ou le « trouble autistique » est une 
maladie mentale et l’un de cinq « troubles envahissants du développement » (TED), les quatre autres 
étant le syndrome d’Asperger, le trouble envahissant du développement non spécifié (TED-NS), le 
syndrome de Rett et le trouble désintégratif de l’enfance (TDE).  On a également dit au Comité que, 
dans la pratique, on parle souvent des « troubles du spectre autistique » (TSA), qui englobent le 
trouble autistique, le syndrome d’Asperger et le TED-NS.  Chose curieuse, cependant, les TSA ne 
sont pas officiellement définis dans les codes internationaux de classification médicale.  Le DSM-IV 
dit que les personnes atteintes d’autisme ont : une déficience qualitative dans leurs interactions 
sociales; des modèles répétitifs et stéréotypés restreints de comportements, d’intérêts et d’activités; 
un handicap qualitatif en communication.  L’autisme est décrit selon un spectre comprenant des 
degrés variables d’altération envahissante allant de légère à très grave. 

La deuxième définition a été proposée au Comité par d’autres personnes autistes et des chercheurs 
qui estiment que l’autisme (ou les TSA) n’est pas une maladie mentale, mais plutôt une différence 
neurologique classée comme une déficience du développement qui commence dans la petite enfance 
et persiste à l’âge adulte.  Ces personnes nous ont expliqué que même si l’autisme peut influer sur le 
comportement dans trois secteurs critiques du développement – interaction sociale, communication, 
limitation des intérêts ou comportements répétitifs – il comporte aussi des différences mesurables et 
admirables sur les plans de la perception, de l’attention, de la mémoire, de l’intelligence, etc.  Selon 
elles, les personnes autistes ont des atouts et des caractéristiques qui ne se retrouvent pas dans le 
grand public, tout comme les « non-autistes » ont des points forts et des points faibles qui leur sont 
propres.  Comme les non-autistes, les personnes autistes peuvent avoir des problèmes de santé 
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mentale et des maladies mentales, par exemple la dépression, la haine de soi et les idées suicidaires.  
Ces problèmes de santé mentale peuvent être exacerbés par le fait que les non-autistes connaissent 
mal et comprennent peu l’autisme. 

Même si leurs définitions diffèrent, les deux groupes 
reconnaissent qu’il n’y a pas deux personnes autistes 
qui soient semblables et qu’il faut envisager une large 
gamme d’approches et d’interventions.  En outre, les 
deux groupes reconnaissent que personne ne connaît 
les causes exactes des TSA.  Le premier insiste sur la 
nécessité d’une intervention précoce et intense sur le 
comportement, tandis que le deuxième soutient que 
les personnes autistes doivent recevoir l’aide, 
l’hébergement, l’acceptation et le respect dont elles 
ont besoin pour réussir dans la société comme 
personnes autistes.  Tous s’accordent pour dire que 
des traitements et services de soutien doivent être fournis tout au long de la vie des personnes 
atteintes. 

[…] je tiens à dire qu’il n’existe aucun « guide » 
universel en matière d’autisme.  Les degrés 
d’autisme varient énormément, tout comme les 
troubles du spectre de l’autisme. Pour vraiment 
bien comprendre l’autisme, il faut parler à des 
milliers de personnes et de familles […] tous les 
Canadiens présentant des troubles du spectre de 
l’autisme sont des personnes uniques possédant 
des forces, des compétences, des aptitudes et des 
besoins différents. 

Kristian Hooker, Selkirk, Manitoba (12:22) 

B.  Prévalence de l’autisme 

Au cours de ses audiences, le Comité a aussi entendu des opinions contrastées au sujet de la 
prévalence de l’autisme.  Si de nombreux témoins croient à l’existence d’une « épidémie » d’autisme, 
d’autres pensent que cette prévalence accrue s’explique par un meilleur dépistage des cas de TSA et 
non par une augmentation réelle de leur nombre.  On a dit au Comité qu’une plus grande sensibilité 
aux TSA, des diagnostics plus précis et d’importantes modifications apportées aux critères de 
diagnostic pourraient expliquer en partie l’augmentation du nombre de cas signalés.  

Il peut être difficile de savoir si le nombre de cas augmente, mais on sait que le nombre de 
diagnostics est à la hausse.  À l’heure actuelle, on mentionne souvent un taux canadien de TSA de six 
personnes pour mille, ou une sur 166, et le diagnostic concerne généralement quatre fois plus 
souvent des garçons que des filles.  Ainsi, il y aurait au Canada environ 48 000 enfants (de la 
naissance à 19 ans) et 144 000 adultes autistes.  Ceux qui croient que la prévalence augmente 
insistent sur le fait qu’il faut agir maintenant pour offrir un traitement de l’autisme financé par l’État, 
tandis que les autres estiment que l’État doit investir davantage dans la recherche pour établir avec 
plus de certitude la prévalence du phénomène et évaluer l’efficacité des méthodes de traitement. 

C.  Efficacité des interventions 

Des divergences ont également surgi entre les divers groupes de défense et de parents au sujet du 
choix des interventions auprès des autistes.  Certains témoins ont soutenu que les seules possibilités 
d’intervention qui devraient être mises à la disposition des enfants autistes sont l’analyse 
comportementale appliquée (ACA) et l’intervention comportementale intensive (ICI), alors que 
d’autres sont en faveur d’une approche multidisciplinaire intégrée, conjuguant traitements 
biomédicaux et nutritionnels, en plus de diverses formes d’intervention comportementale.  D’autres 
encore étaient d’avis qu’aucune approche ne s’applique universellement à tous et qu’il faut s’en 
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remettre aux spécialistes des TSA pour choisir, en consultation avec la famille, le meilleur traitement 
pour chaque cas.  On a dit au Comité que l’efficacité de certains traitements n’avait pas été vérifiée 
scientifiquement ou presque pas, et qu’on a constaté que d’autres traitements sont préjudiciables.  
Plusieurs témoins, y compris des personnes souffrant de TSA, ont insisté pour que seuls les 
traitements dont l’efficacité est cautionnée par des données probantes fassent l’objet d’un 
financement.  Encore une fois, la question se pose de savoir s’il faut consacrer plus d’argent à la 
recherche pour améliorer les connaissances sur les traitements et leur efficacité.  

D.  Besoins en traitement 

Le Comité a également recueilli des 
opinions divergentes, de la part d’adultes 
autistes et de parents d’enfants autistes, sur 
la nécessité d’offrir des traitements.  Les 
parents veulent que leurs enfants fassent 
l’objet d’interventions dès que le diagnostic 
est posé et que les interventions soient 
aussi longues et intenses que nécessaire.  
Par contre, certaines personnes autistes ne croient pas qu’il faille une intervention précoce et 
intensive.  Elles nous ont rappelé que l’autisme n’est pas une maladie dégénérative et que, en 
conséquence, l’état de santé des autistes ne se dégrade pas forcément et qu’ils ne décèdent pas faute 
d’un traitement spécifique de l’autisme.  Elles ont également signalé que de nombreuses personnes 
autistes peuvent apprendre et communiquer sans faire l’objet d’interventions intensives.  Elles ont 
aussi dit au Comité que le traitement, par sa nature, risque de compromettre certaines des aptitudes, 
forces et caractéristiques des personnes autistes ou d’entraver leur développement.  Par conséquent, 
dans l’élaboration d’une politique publique, les décisions sur la nature et les besoins des personnes 
autistes doivent se prendre en consultation avec des personnes autistes et leurs familles. 

[…] les autistes devraient recevoir l’aide, les 
accommodements, la reconnaissance et le respect dont nous 
avons besoin pour réussir dans la société en tant que 
personnes atteintes d’autisme. 

Michelle Dawson, Montréal, Québec, 
Mémoire au Comité, p. 9. 

 

 

7 





PARTIE II : 

PRÉOCCUPATIONS SOULEVÉES PAR DES PERSONNES AUTISTES, 

LEURS FAMILLES, DES GROUPES DE DÉFENSE ET DES 

CHERCHEURS 

 

A.  Accès au traitement de l’autisme 

Le Comité a appris que l’accès au traitement de 
l’autisme pose problème pour un certain nombre 
de raisons.  L’ACA/ICI, la forme d’intervention la 
plus intensive, coûte très cher : les parents peuvent 
débourser jusqu’à 60 000 $ par an en l’absence de 
financement public.  Ces interventions ne sont pas 
exclusivement des « services de soins de santé », 
mais comprennent divers services psychologiques, 
sociaux et pédagogiques.  Il faut aussi tenir compte 
du partage des compétences lorsqu’on discute du 
financement et de la prestation des services.  Les 
témoins ont souligné que la prestation des 
interventions était du ressort des provinces et des 
territoires (secteurs de la santé, de l’éducation et 
des services sociaux et communautaires), mais ils 
ont fait remarquer que le gouvernement fédéral 
était plus à même de financer ces interventions au 
moyen de son pouvoir de dépenser. 

L’ACA est un traitement coûteux.  Vous avez sans 
doute entendu parler d’un chiffre de 60 000 $ par an 
par enfant.  Cela correspond à 52 semaines par an, 
à raison de 40 heures par semaine, au coût de 30 $ 
l’heure.  Les parents eux-mêmes risquent la faillite 
lorsqu’ils doivent payer ces traitements de leur 
poche.  Je comprends en tout cas pour ma part la 
situation dans laquelle ils se trouvent.  Je n’en 
reviens pas qu’ils parviennent à couvrir le traitement 
dont leur enfant a besoin tout en continuant 
d’assurer tout le reste.  Je ne sais vraiment pas 
comment ils font pour y parvenir.  Ils y arrivent, je ne 
sais trop comment. 

Jason Oldford, Fredericton, Nouveau-Brunswick 
(12:28) 

À l’heure actuelle, toutes les provinces et tous les territoires, sauf le Nunavut, offrent du 
financement pour le traitement de l’autisme, notamment l’ACA/ICI.  Il n’existe toutefois aucun 
programme national qui assure aux personnes autistes un accès uniforme et équitable aux thérapies.  
Par conséquent, celles-ci sont financées selon des approches diverses, et le nombre d’heures de 
traitement permises et le montant du financement fourni par enfant varient beaucoup d’une 
administration à l’autre.  Les témoins ont préconisé un accès équitable et uniforme aux thérapies 
dans l’ensemble du Canada, peu importe la capacité de payer. 

Les témoins ont dit qu’il fallait de la souplesse dans le choix des traitements, car l’approche indiquée 
varie selon les personnes.  Un solide consensus s’est dégagé selon lequel il faut contrôler l’efficacité 
des diverses approches disponibles et les régimes de traitement doivent être offerts sur la foi de 
preuves scientifiques.  On a avancé que certains traitements actuellement proposés pour les TSA ne 
répondent pas aux critères rigoureux de la validation scientifique.  Pour cette raison, des témoins ont 
insisté sur la nécessité d’essais cliniques correctement conçus, randomisés et contrôlés pour évaluer 
l’éventail des formes de traitement.  Ils ont ajouté qu’il fallait aussi vérifier régulièrement les progrès 
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chez les personnes traitées et que toute forme de traitement inefficace devrait être interrompue ou 
modifiée.  Par ailleurs, toute forme de traitement nuisible devrait être discréditée ou même interdite.  

De nombreux témoins ont signalé que le traitement de l’autisme nécessitait la participation d’une 
équipe multidisciplinaire.  Par exemple, les médecins, les psychologues, les psychiatres, les 
orthophonistes, les ergothérapeutes et les éducateurs spécialisés ont tous un rôle essentiel à jouer 
dans le traitement des TSA.  De nombreux témoins sont d’avis qu’une intervention précoce est 
essentielle, peu importe l’approche retenue.  On a aussi dit au Comité que l’accès aux services en 
français et en anglais est un autre aspect important et que la pénurie de professionnels formés est 
encore plus grave dans les communautés francophones hors Québec. 

Les témoins ont fait remarquer que la récente annonce faite par le ministre de la Santé n’est qu’une 
première étape « fort modeste », car il n’y est pas question d’initiative de financement du traitement 
de l’autisme.  Pourtant, le fardeau associé au coût de ce traitement est le problème le plus pressant 
pour les familles qui ont des enfants autistes.  Pour de nombreux témoins, seul un programme de 
financement fédéral permettrait d’assurer l’accès à un traitement universel, équitable et uniforme 
d’un bout à l’autre du Canada. 

B.  Délais d’attente pour l’évaluation, le diagnostique et le traitement 

Le Comité a appris que l’accès au traitement de l’autisme est entravé non seulement par les coûts 
élevés et l’insuffisance du financement public, mais encore, et de façon considérable, par la pénurie, 
dans certaines régions, de fournisseurs de services professionnels.  Les témoins ont expliqué que 
cette pénurie avait pour conséquence des délais d’attente non seulement pour le traitement, mais 
aussi pour l’évaluation et le diagnostic.  On a aussi dit au Comité qu’il est courant, 
quoiqu’inadmissible, que les parents ne puissent pas obtenir l’évaluation et le diagnostic de leurs 
enfants dans des délais acceptables.  Les témoins ont parlé de la frustration éprouvée par des parents 
qui, après des mois, voire des années d’attente pour obtenir un diagnostic de TSA, se font dire que 
leur enfant est désormais trop vieux pour avoir droit à un traitement financé par l’État.  Les témoins 
ont aussi parlé du cas paradoxal de parents qui placent leurs enfants à leurs frais dans le système 
privé à cause de la longue attente dans les services financés par le secteur public et à qui, plus tard, 
on refuse le financement public parce que leurs enfants ont fait de tels progrès dans ce contexte 
qu’ils n’y ont plus droit.   

Un autre facteur lié à l’allongement des délais d’attente tient à l’admissibilité d’un nombre croissant 
d’enfants au traitement de l’autisme.  Par exemple, on a dit au Comité que, lorsque l’Ontario a décidé 
d’étendre le financement public de la thérapie ICI après l’âge de six ans, la liste d’attente pour cette 
thérapie dans la province s’est considérablement allongée.  On a ajouté qu’en Alberta, même si les 
parents reçoivent un financement public direct, les enfants n’ont pas accès au traitement parce qu’il 
n’y a pas suffisamment de spécialistes pour offrir le traitement.  L’Ontario en revanche a fait des 
investissements pour accroître le nombre de ses fournisseurs de services et ne connaît donc aucune 
pénurie sur ce plan pour l’instant, mais n’a pas l’argent nécessaire pour financer le traitement.  Les 
témoins ont dit craindre que ceux qui ont reçu une formation pour traiter l’autisme en Ontario 
déménagent en Alberta.  

Par conséquent, à certains endroits, comme en Ontario, un apport de fonds fédéraux pourrait 
abréger jusqu’à un certain point l’attente de traitements financés par l’État.  Ailleurs, comme en 
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Alberta, où ce sont les fournisseurs de services qui manquent, l’ajout de fonds plus généreux de 
l’État n’aurait aucun effet immédiat.  Au fond, il ne serait pas utile d’avoir plus d’argent pour les 
traitements, s’il n’y a personne pour les offrir.  Dans ce cas, il doit y avoir un effort soutenu de 
renforcement des capacités pour attirer, former et garder du professionnel qualifié, notamment mais 
non exclusivement des pédopsychologues, des orthophonistes, des ergothérapeutes et des 
éducateurs spécialisés.  Selon les témoins, le gouvernement fédéral a un rôle à jouer à cet égard, celui 
de définir des lignes directrices et des normes de formation professionnelle.  

Des témoins ont également souligné que les médecins généralistes sont souvent trop occupés et 
n’ont pas la formation voulue concernant l’autisme et les options de traitement connexes.  Ils ont 
également parlé d’enseignants et d’assistants qui n’ont pas reçu la formation voulue pour s’adapter 
aux enfants autistes.  Lorsqu’une formation est proposée aux éducateurs, elle n’est pas obligatoire.  
Des témoins ont laissé entendre que le fait de confier des enfants autistes à un personnel qui n’a pas 
la formation voulue peut donner lieu à des situations qui ne sont pas sans danger. 

C.  Tensions pour les familles 

Beaucoup de parents et de groupes de défense ont décrit au Comité les tensions psychologiques et 
les difficultés financières considérables auxquelles sont exposées les familles d’enfants autistes.  Des 
témoins ont parlé de la détresse des parents et des frères et sœurs qui cherchent des moyens de 
répondre au mieux aux besoins particuliers d’un enfant qui a des TSA.  On a dit au Comité que les 
familles doivent souvent adapter tout leur mode de vie aux besoins de l’enfant autiste.  Il est arrivé 
souvent que des témoins signalent qu’un des parents doit rester au foyer pour assurer le confort et la 
stabilité nécessaires, sans oublier le soutien et l’intervention.  En outre, il est souvent nécessaire 
d’avoir une aide supplémentaire à la maison ou à l’école.  On a aussi dit au Comité que, lorsque les 
parents engagent des fournisseurs de soins, qui souvent assurent un traitement en milieu familial, ils 
prennent tout à coup conscience d’être devenus des employeurs qui, à toutes fins pratiques, 
exploitent une clinique. 

Des témoins ont même dit que ces familles s’épuisaient et qu’elles avaient besoin d’une aide 
immédiate non seulement pour les enfants autistes, mais aussi pour les parents et les frères et sœurs.  
Les mesures de soutien nécessaires sont diverses et comprennent, par exemple, un service de relève 
et de l’aide pour les soins à domicile. 

D.  Mesures de soutien insuffisantes 

Des témoins ont dit au Comité que le gouvernement fédéral offrait diverses mesures de soutien 
financier aux personnes ayant des TSA ou à leurs parents.  En 2004-2005, le gouvernement fédéral a 
investi 7,6 milliards de dollars dans le soutien du revenu, des mesures fiscales et des programmes 
pour personnes ayant une déficience.  Le soutien du revenu est assuré avant tout par les prestations 
d’invalidité du Régime de pensions du Canada, mais aussi par d’autres mesures fiscales telles que le 
crédit d’impôt pour personnes handicapées, le crédit d’impôt pour frais médicaux et la prestation 
pour enfants handicapés.  Dans le budget de 2006, le gouvernement a majoré cette dernière 
prestation, la faisant passer de 2 044 $ à 2 300 $, et le supplément pour frais médicaux est passé de 
767 $ à 1 000 $.  On a encore signalé au Comité qu’un financement fédéral supplémentaire pour les 
soutiens et services pour personnes handicapées est fourni dans le cadre du Transfert canadien en 
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matière de santé et du Transfert canadien en matière de programmes sociaux.  Par contre, de 
nombreux témoins ont affirmé que ce soutien est tout simplement insuffisant, étant donné la 
diversité et l’importance des besoins, et que les TSA n’ouvrent toujours pas droit aux crédits d’impôt 
et aux déductions prévues pour les handicaps ou les dépenses médicales. 

E.  Manque d’information exacte sur l’autisme et sa prévalence 

Plusieurs témoins ont dit au Comité que de 
nombreux Canadiens ne comprennent pas 
ce qu’est l’autisme, de sorte qu’ils ont du 
mal à savoir comment interagir avec les 
personnes autistes et leurs familles.  On a 
proposé de lancer une campagne de 
sensibilisation pour mieux faire connaître 
l’autisme dans la population.  Les 
professionnels aussi peuvent manquer de 
connaissances à ce sujet.  Il pourrait donc 
être avantageux de prévoir à leur intention 
une formation permanente de manière à 
éviter que des enfants soient mal identifiés 
et fassent l’objet d’un diagnostic incorrect. 

Un important problème pour les personnes souffrant d’un 
trouble du spectre de l’autisme tient à l’idée que les autres 
se font de la manière dont elles sont censées se comporter 
et de ce à quoi elles sont censées ressembler.  Bon nombre 
de personnes atteintes d’un trouble du spectre de l’autisme 
pourraient éliminer ce stéréotype, mais en ont rarement la 
possibilité, surtout avec un grand nombre de gens.  S’il est 
une chose que les gens devraient savoir au sujet des 
personnes atteintes d’un trouble du spectre de l’autisme, 
c’est que nous ne sommes pas vraiment différents des 
autres.  Nous avons peut-être un petit quelque chose qui 
nous fait paraître uniques ou différents, mais ne sommes-
nous pas tous uniques ou différents? 

Kristian Hooker, Selkirk, Manitoba (12:24) 

Le premier critère auquel devrait répondre un site 
web sur l’autisme serait la nécessité d’avoir une 
personne qui puisse le tenir à jour. À la vitesse où 
les connaissances avancent présentement, on ne 
peut pas passer à côté de ce fait. Il est primordial 
de faire très attention avant de diffuser l’information. 
Il faut s’assurer de vérifier les sources avant 
d’affirmer qu’il s’agit d’une maladie mentale ou de 
qualifier cette condition comme j’ai pu entendre plus 
tôt et que je tenterai d’oublier. Il faut s’assurer que 
les sources soient justes. On ne le dira jamais 
assez souvent, il faut passer par les autistes et non 
seulement par les gens qui les entourent, qui les 
observent et ne se fondent que sur leurs craintes. 

Brigitte Harrisson, Québec (12:35-36) 

Le ministre Clement a annoncé récemment que Santé Canada créerait sur son site Web une page 
spéciale pour diriger les usagers vers l’information sur les TSA disponible sur le Réseau canadien de 
la santé et d’autres ressources.  Étant donné les opinions diverses qui existent au sujet des TSA et du 
traitement de l’autisme, il importera que le Ministère consulte toutes les parties intéressées pour 
s’assurer que l’information sur les TSA est 
présentée de façon objective. 

Des témoins ont également signalé l’insuffisance 
des données sur la prévalence.  Selon eux, il n’y a 
pas de systèmes de suivi satisfaisants pour se 
procurer les données nécessaires.  Ils ont parlé de 
la NEDSAC (base nationale de données 
épidémiologiques pour l’étude de l’autisme au 
Canada), dont l’objectif est de vérifier si la 
prévalence augmente.  Ce projet a toutefois le 
désavantage de mener des enquêtes seulement 
dans certaines régions, et on ne peut espérer qu’il 
fournira des données de surveillance exhaustives.  
Le ministre Clement a informé le Comité que son 
annonce récente comprenait le lancement d’un 
processus de consultation au sujet de la possibilité 
d’élaborer un programme de surveillance des TSA en faisant appel à l’Agence de santé publique du 
Canada.  Cette idée figure aussi dans la motion M-172 du député Andy Scott.  Les témoins se sont 
félicités de cette initiative. 
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De nombreux témoins ont déploré l’absence de 
toute source centrale d’information portant 
exclusivement sur l’autisme et le traitement de 
l’autisme.  Certes, les renseignements sont très 
nombreux à l’heure actuelle, mais ils ne sont pas 
facilement disponibles dans un langage clair et 
concis à la portée du grand public.  Des témoins ont 
affirmé fréquemment que les parents d’enfants 
autistes sont forcés de naviguer à peu près sans aide 
dans un réseau très complexe d’information.  Selon 
eux, bon nombre de renseignements sont inexacts, 
alors que beaucoup d’autres sont exacts, et il est très 
difficile pour le profane de s’y retrouver.  Cela peut être particulièrement nuisible, car les familles qui 
subissent les conséquences de l’autisme sont disposées à absorber toute l’information qu’elles 
peuvent trouver.  Les témoins ont donc souligné la nécessité d’établir une source d’information 
centralisée, objective et digne de foi, de favoriser un échange de connaissances et d’assurer la 
communication efficace des résultats de la recherche.. 

Les sites sur l’autisme sont, en général, très en 
retard sur la réalité. Ils contiennent beaucoup 
d’informations désuètes qui ajoutent à la confusion 
des parents et des adultes. Les adultes nous 
arrivent, à l’association, avec toutes sortes 
d’explications qui ne tiennent pas debout. Cela est 
dû au fait que la mise à jour de l’information ne se 
fait pas. Le premier critère auquel devrait répondre 
un site web sur l’autisme serait la nécessité d’avoir 
une personne qui puisse le tenir à jour. 

Brigitte Harrisson, Québec (12:35) 

F.  Nécessité de la recherche 

La recherche a un rôle vital à jouer dans la production d’une information sûre.  Selon les Instituts de 
recherche en santé du Canada (IRSC), le financement de la recherche portant expressément sur 
l’autisme est passé d’à peine plus de 1 million de dollars en 2000-2001 à 3,5 millions de dollars en 
2005-2006.  En tout, les IRSC ont investi de près de 15 millions de dollars au cours de cette période.  
Le Comité a appris que Génome Canada, la Fondation canadienne pour l’innovation et Santé 
Canada investissent également des fonds fédéraux dans la recherche sur l’autisme.  Des témoins ont 
fait valoir l’excellence des milieux canadiens de la recherche sur l’autisme, soulignant l’esprit de 
collaboration et la collégialité.  Cependant, ils ont insisté sur la nécessité de ressources 
supplémentaires pour mettre à l’essai des théories et des hypothèses prometteuses.  Ils ont également 
expliqué que la recherche sur l’autisme n’est pas un domaine propice aux investissements de 
l’industrie et que les dons privés versés aux organismes de bienfaisance qui financent la recherche, 
bien que généreux et essentiels, ne sont pas suffisamment stables d’une année à l’autre.  Pour ces 
raisons, les témoins ont avancé qu’il était impérieux que le gouvernement fédéral assure un 
financement important et durable.   

Le Comité a entendu parler de programmes prometteurs, par exemple celui qui est financé 
conjointement par les IRSC, la National Alliance for Autism Research (maintenant appelée Autism 
Speaks) et le Fonds de recherche en santé du Québec et qui formera la prochaine génération de 
chercheurs en autisme.  Malgré cette initiative prometteuse, des témoins ont souligné qu’il fallait 
faire beaucoup plus pour former un plus grand nombre de chercheurs et promouvoir une approche 
pluridisciplinaire de la recherche.  

Contrairement à la motion M-172 qui réclame une augmentation du financement de la recherche sur 
l’autisme par le gouvernement fédéral, l’annonce que le ministre Clement a faite le 21 novembre 
mentionne seulement la possibilité de créer une nouvelle chaire de recherche sur les traitements et 
interventions efficaces proposés pour les TSA.  Les milieux de la recherche se sont réjouis de cette 
décision du gouvernement, réagissant en grande partie comme les groupes de défense des intérêts, 
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mais ils ont insisté sur la nécessité d’un financement supplémentaire de la recherche sur l’autisme 
dans les domaines suivants : incidence, causes, outils de dépistage et mise au point de traitements, y 
compris les interventions psychopharmacologiques et psychosociales.  Les témoins ont insisté sur 
l’importance de distinguer les besoins à court, moyen et long terme dans l’établissement des secteurs 
de priorité pour la recherche sur l’autisme. 
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PARTIE III : 

MESURES QUE DOIT PRENDRE LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL 

 

Le Comité est encouragé par les récentes initiatives prises par le gouvernement fédéral relativement à 
l’autisme.  Il a cependant aussi pris bonne note de la frustration exprimée par plusieurs témoins, 
parce que ni l’annonce du ministre Clement ni la motion (M-172) du député Andy Scott sur la 
création d’une Stratégie nationale sur l’autisme ne comporte d’engagement à l’égard de mesures 
concrètes précises.  Le Comité veut recommander un certain nombre de mesures urgentes que le 
gouvernement fédéral devrait mettre en œuvre d’ici deux ans pour atténuer les difficultés des 
personnes atteintes de TSA et de leurs familles et accroître la base de connaissances concernant cette 
déficience développementale. 

A.  Mécanismes de financement du traitement de l’autisme 

Le Comité a mis l’accent avant tout sur le 
financement fédéral du traitement de l’autisme.  
Bien des témoins ont souligné qu’il était urgent 
de fournir immédiatement des ressources 
financières supplémentaires aux familles qui 
insistent sur le besoin qu’elles ont d’avoir accès à 
une forme de traitement très coûteuse pour les 
TSA.  Selon certains, il s’agit d’une obligation 
morale pour le gouvernement. 

La prestation des soins de santé et des services 
sociaux et d’éducation, y compris ceux qui sont 
utiles dans le cas des TSA, fait partie des 
responsabilités provinciales-territoriales, que le 
gouvernement fédéral appuie financièrement au moyen du Transfert canadien en matière de santé et 
du Transfert canadien en matière de programmes sociaux.  Bien que les fonds fédéraux représentent 
une partie importante des budgets dans ces domaines, les provinces et les territoires ont seuls le 
pouvoir de décider comment dépenser l’argent.  De nombreux témoins ont dit souscrire aux projets 
de loi d’initiative parlementaire C-211 (Peter Stoffer) et C-304 (Shawn Murphy) et ont proposé que 
l’ACA/ICI soient inscrites parmi les services médicalement nécessaires aux termes de la Loi 
canadienne sur la santé, afin d’assurer un accès universel gratuit au traitement de l’autisme dans 
l’ensemble du Canada.  Toutefois, le Comité convient que cette loi n’est pas le bon mécanisme pour 
assurer le financement fédéral de l’ACA et de l’ICI.  En effet, la Loi ne fait état d’aucune maladie, 
condition ou thérapie particulière.  En outre, suivant la définition qui en est donnée dans la Loi, les 
services médicalement nécessaires sont ceux qui sont fournis par des médecins ou d’autres praticiens 
des soins de santé dans des hôpitaux ou des cabinets de médecin, ce qui n’est pas le cas pour les 
traitements de l’autisme. 

Si le gouvernement fédéral devenait effectivement 
le leader, tout en transférant plus tard ce 
programme aux provinces, il serait intéressant qu’il 
donne l’exemple et garde les autistes impliqués 
dans ces démarches de traitements. Je vais 
répéter : il est vraiment important que les autistes 
qui sont plus autonomes, qui peuvent aider le 
fassent. Cela presse. C’est ce que nous constatons. 
Alors si vous êtes en mesure de démarrer quelque 
chose, si vous donnez le ton, c’est évident qu’après, 
cela pourra être suivi par les provinces. 

Brigitte Harrisson, Québec (12:20) 

Le Comité a examiné d’autres mécanismes de financement pour aider les provinces et les territoires à 
financer le traitement de l’autisme.  Le programme d’assurance envisagé pour les médicaments de 
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prescription onéreux recommandé par le Comité en octobre 2002 dans son rapport intitulé La santé 
des Canadiens – Le rôle du gouvernement fédéral, Volume 6, Recommandations en vue d’une réforme, qui vise à 
éviter aux familles des difficultés financières excessives occasionnées par des pharmacothérapies 
nécessaires, est un modèle.  Vu les coûts extrêmement élevés de l’ACA/ICI, les familles qui ont des 
enfants autistes pourraient profiter d’un programme semblable qui prévoirait une aide financière 
lorsque les coûts dépassent une partie prédéterminée du revenu familial.  Cependant, les témoins 
n’ont pas parlé des avantages éventuels d’une telle proposition.  

En conséquence, les pressions et les difficultés qui pèsent sur les familles à cause des exigences des 
soins d’un ou de plusieurs enfants atteints de TSA sont la source d’un stress considérable.  Le 
Comité croit que le fardeau financier qui pèse sur ces familles et dispensateurs de soins est excessif 
et qu’une solution s’impose. 

Une autre question soulevée pendant les audiences est 
la nécessité de soutiens supplémentaires, comme des 
mesures d’appui à ceux qui dispensent les soins, dont 
un service de relève, la formation et l’aide à offrir à la 
famille et les aides à la vie autonome.  Il faut étudier la 
possibilité d’offrir des mesures de cette nature.  Des 
témoins ont également souligné que les besoins des 
adultes autistes doivent être pris en considération dans 
le domaine de l’éducation, de la formation 
professionnelle et de l’emploi (cette question relève 
actuellement de Développement social Canada, dans le 
cadre du Fonds d’intégration pour les personnes handicapées). 

Il importe dans l’élaboration d’une politique de 
financement de l’autisme que les adultes 
fassent partie intégrante de l’équation et de ne 
pas considérer qu’une personne plus apte a 
moins besoin de soutien et de services. Les 
enfants autistes grandissent et deviennent des 
adultes autistes. 

Daniel Hatton, Hamilton, Ontario, 
 Mémoire au Comité, p. 1 [traduction]. 

Certains témoins ont suggéré que la question relative au mécanisme de financement devrait être 
initialement discutée dans le cadre d’une conférence fédérale-provinciale-territoriale.  C’est ce que 
proposait la motion d’Andy Scott adoptée récemment par la Chambre des communes, qui suggère 
que des modes de financement novateurs doivent être mis au point.  De la même façon, des 
dispositions en ce sens figurent aussi dans le projet de loi d’initiative parlementaire présenté par 
Shawn Murphy.  Par conséquent, le Comité estime qu’il est urgent que le gouvernement fédéral 
prenne l’initiative d’intervenir et il recommande : 

que le gouvernement fédéral convoque une conférence fédérale-
provinciale-territoriale pour examiner des modalités innovatrices de 
financement du traitement de l’autisme; 

que l’on détermine, à la conférence, ce qui constituerait un niveau de 
financement approprié de la part du gouvernement fédéral; 

que l’on propose, à la conférence, des mesures de reddition de comptes 
relativement à l’emploi des fonds fédéraux destinés au traitement de 
l’autisme; 

que l’on recommande, à la conférence, une liste des services essentiels 
pour les TSA; 
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que l’on détermine également, à la conférence, la faisabilité de mettre en 
place certains services, par exemple des mesures de soutien des aidants 
naturels comme un service de relève, de la formation et de l’aide à 
l’intention des familles, des aides à la vie autonome et de la formation 
professionnelle. 

B.  Campagne de sensibilisation auprès du public 

Tout au long des audiences sur cette question difficile, les témoins ont dit qu’une campagne 
nationale de sensibilisation de l’opinion s’imposait sans l’ombre d’un doute.  Le Comité convient 
qu’en général, les Canadiens comprennent mal l’autisme et la gamme des déficiences qui y sont 
associées et il croit qu’une meilleure connaissance des TSA aiderait à atténuer le stress dont sont 
victimes les personnes autistes et leurs familles.  Il faudrait renseigner le grand public sur les signes et 
symptômes précoces des TSA pour que les parents puissent faire évaluer leur enfant au plus jeune 
âge possible.  La campagne pourrait aussi servir à promouvoir l’idée d’un centre d’échange des 
connaissances (voir la prochaine rubrique).  Par conséquent, le Comité recommande : 

que Santé Canada, en consultant des personnes autistes et d’autres 
intéressés, mène une campagne nationale de sensibilisation auprès du 
public pour mieux faire connaître et comprendre les TSA; 

que Santé Canada utilise la page spéciale de son site Web comme l’un des 
éléments d’une campagne de sensibilisation. 

C.  Centre d’échange de connaissances 

Les témoins se sont entendus sur la nécessité d’une consolidation des activités dans les domaines de 
l’éducation, de l’expertise clinique et de la recherche pour renforcer et faciliter les efforts de 
collaboration.  Le Comité voit la nécessité d’un centre d’échange d’information sur les « pratiques 
exemplaires » (y compris les expériences tentées à l’étranger) qui permettrait à chaque province et 
territoire de mettre au point ou d’améliorer ses propres services.  Ce serait également une façon de 
fournir aux familles une source objective de renseignements exacts, y compris sur les résultats des 
recherches actuelles.  Les familles touchées par les TSA sont déjà exposées à un stress considérable 
et le Comité croit qu’il est injuste de les laisser consacrer leurs précieuses ressources et le peu de 
temps libre qu’il leur reste à se demander quoi faire, où obtenir de l’aide, quelle aide essayer 
d’obtenir, à qui faire confiance et qui croire.  Un centre d’information sur les TSA, proposé par une 
source digne de confiance, pourrait éviter à ces personnes de devoir naviguer dans l’actuel dédale 
d’informations qui prêtent à confusion et sont peu sûres, et il pourrait faire le tri de ce qui est exact 
et de ce qui ne l’est pas. 

Évidemment, il faut pour cela fournir une infrastructure centralisée pour la diffusion d’une 
information utile, exacte et positive, et traduire les conclusions scientifiques en un langage simple.  
On a fait valoir au Comité que le milieu universitaire serait peut-être le plus apte à le faire, car il est 
souvent considéré comme dénué de préjugés et digne de confiance. 
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Par conséquent, le Comité recommande : 

que le gouvernement fédéral fournisse du financement pour créer un 
centre d’échange de connaissances sur l’autisme; 

que le centre dispose d’un portail Internet pour faciliter l’accès à des 
données et des liens électroniques fiables sur l’autisme; 

que le centre soit indépendant du gouvernement; 

que le centre ait pour mandat de diffuser de l’information sur les pratiques 
exemplaires fondées sur la recherche fiable et le consensus scientifique. 

D.  Recherche 

Le Comité constate la nécessité d’un investissement important dans l’effort de recherche sur 
l’autisme.  Bien qu’un travail considérable ait déjà été abattu dans le milieu de la recherche, de 
nombreux domaines doivent toujours faire l’objet de recherches plus poussées.  Le Comité estime 
que le gouvernement fédéral a nettement un rôle à jouer dans le financement de la recherche visant à 
préciser les causes de l’autisme, à concevoir des modèles de traitement, à fixer de nouvelles 
méthodes thérapeutiques, à évaluer la pertinence des traitements, à perfectionner les approches du 
traitement pour les enfants plus âgés et les adultes, et à mettre au point des outils d’évaluation 
adaptés pour mesurer correctement l’efficacité des traitements. 

Le Comité sait que les IRSC sont disposés à prendre la direction d’un programme fédéral de 
recherche sur l’autisme et à travailler avec tous les partenaires et intervenants pour définir les 
priorités.  Il importe que les IRSC travaillent de concert avec des partenaires comme la Société 
canadienne d’autisme, Autism Speaks et le Canadian Autism Intervention Research Network pour 
dresser un programme complet de recherche.  Dans l’élaboration de ce programme, il faut prévoir 
des équipes de recherche multidisciplinaires, encourager un plus grand nombre de programmes de 
formation de chercheurs en autisme, prévoir les essais à long terme, randomisés et contrôlés qui sont 
nécessaires afin de mesurer correctement l’efficacité des traitements, faciliter la collaboration, prévoir 
des recherches sur la politique publique.  En outre, les IRSC doivent consulter des personnes 
autistes pour établir les priorités. 

Ainsi, le Comité recommande : 

que le gouvernement fédéral crée un réseau de recherche sur l’autisme et 
offre des fonds supplémentaires importants pour le faire, par l’entremise 
des IRSC; 

que le réseau de recherche collabore avec tous les intéressés, y compris 
des personnes ayant des TSA, pour établir un programme de recherche. 
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E.  Initiatives en matière de ressources humaines 

On a dit à maintes reprises au Comité qu’il existait au Canada des pénuries dans divers domaines 
spécialisés.  De plus, des témoins ont affirmé que les enseignants et les médecins devraient être 
mieux formés pour déceler les signes et les symptômes des TSA et pour qu’on puisse commander 
promptement une évaluation.  Des témoins ont soutenu qu’on ne pouvait trop insister sur la 
nécessité d’une approche multidisciplinaire de l’évaluation, du diagnostic et du traitement de 
l’autisme, de la formation, de la sensibilisation et de la recherche.  Certains ont proposé que les 
équipes multidisciplinaires soient surveillées par un membre d’une profession réglementée de la 
santé.  D’autres ont dit qu’un plus grand nombre de groupes professionnels devraient recevoir leur 
autorisation d’un organe de réglementation.  En outre, on a dit au Comité qu’il fallait s’efforcer 
d’attirer davantage d’étudiants dans les formations pertinentes des secteurs des services sociaux et de 
l’éducation (y compris un appui à la formation spécialisée d’enseignants et d’aides, des programmes 
d’apprentissage de l’autonomie fonctionnelle, des services de professionnels de la santé mentale), 
d’encourager le recrutement et d’optimiser le maintien en poste de ces personnes, notamment, peut-
être, par une augmentation de leur rémunération.  

La question de la pénurie de ressources humaines est de première importance si l’on veut offrir plus 
largement les formes de traitement de l’autisme.  Certains témoins ont parlé de la nécessité d’établir 
un centre de formation national pour le traitement de l’autisme.  Quoiqu’il ne s’agisse pas là d’un 
domaine qui se prête facilement à l’intervention fédérale, le Comité comprend qu’il faut régler cette 
question pour que l’injection de fonds supplémentaires destinés au traitement des TSA ait un effet 
optimal.  

Tout en respectant les contraintes relatives aux compétences dans ce domaine, le Comité 
recommande :   

que le gouvernement fédéral collabore avec les provinces et les territoires 
pour régler les problèmes de ressources humaines dans le domaine des 
TSA, notamment au niveau des normes de formation et de la mobilité 
interprovinciale. 

F.  Mécanismes pour assurer la sécurité financière future des enfants autistes 

Même si l’intérêt particulier de l’étude du Comité portait sur les besoins actuels des familles 
d’enfants autistes, des parents ont exprimé leurs préoccupations face à l’avenir de leurs enfants une 
fois que sa famille n’y sera plus pour fournir des soins.  La problématique liée à la future sécurité 
financière des enfants gravement handicapés a été abordée dans un rapport récent commandé par le 
ministre des Finances.  Le rapport du groupe d’experts, intitulé Un nouveau départ, a proposé une 
nouvelle mesure fiscale en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu – le Régime enregistré d’épargne-
invalidité – et deux nouveaux programmes connexes – la Subvention pour l’épargne-invalidité et le 
Bon d’invalidité canadien.  Le Régime enregistré d’épargne-invalidité s’inspirerait du Régime 
enregistré d’épargne-études actuellement en vigueur et il n’y aurait pas de restriction quant à savoir 
qui serait admissible à titre de cotisant au régime (des membres de la famille, des amis et même des 
étrangers pourraient y cotiser); un plafond de 200 000 $ serait établi pour le total cumulatif des 
cotisations durant la vie du bénéficiaire.  La Subvention pour l’épargne-invalidité s’inspirerait du 
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modèle de la Subvention canadienne pour l’épargne-études qui est actuellement en vigueur.  La 
subvention représenterait 20 p. 100 de la première tranche annuelle de 2 000 $ de contributions au 
Régime enregistré d’épargne-invalidité.  Enfin, le Bon d’invalidité canadien serait dans une large 
mesure inspiré du Programme du bon d’études canadien dont les dispositions sont présentement en 
vigueur et il permettrait aux familles dont le revenu est faible de recevoir au moins 1 000 $ par année 
durant les 20 premières années d’existence du Régime enregistré d’épargne-invalidité. 

Les parents d’enfants autistes approuvent ces trois mesures.  Ils ont expliqué que d’autres membres 
de la famille et des amis aident souvent financièrement à défrayer le coût du traitement de l’autisme; 
qu’ils puissent être admissibles comme cotisants à un régime d’épargne-invalidité est une 
recommandation sensée.  Des témoins ont exprimé des réserves relativement au plafond de 200 
000 $ de la contribution à un régime d’épargne-invalidité pendant la vie du bénéficiaire et ils ont 
suggéré que ce maximum soit aboli.  Cependant, M. James Barton Love, président du groupe 
d’experts, a expliqué que cette limite avait été recommandée afin d’éviter les reports excessifs 
d’impôt par ceux qui en ont les moyens.  Une autre préoccupation touchait le traitement des 
cotisations au titre du Régime enregistré d’épargne-invalidité par les programmes provinciaux d’aide 
sociale.  On a expliqué que, en matière d’aide sociale, ces contributions pourraient disqualifier une 
personne handicapée ou réduire le montant des prestations auxquelles elle a droit.  Pour éviter ceci, 
il est essentiel que des négociations fédérales-provinciales soient amorcées en vue de faire exempter 
entièrement les régimes enregistrés d’épargne-invalidité des conditions des programmes provinciaux 
d’aide sociale relatives à l’avoir des bénéficiaires. 

Le Comité se réjouit des recommandations formulées par le groupe d’experts et est heureux que le 
gouvernement les ait acceptées et ait annoncé la création du Régime enregistré d’épargne-invalidité 
(REEI) dans le Budget de 2007.  Il considère que le gouvernement fédéral doit aider les parents à 
épargner maintenant pour subvenir aux besoins futurs d’un enfant atteint d’une déficience quand ils 
ne pourront plus le faire.  De plus, le Comité pense que le rapport du groupe d’experts répond 
particulièrement bien aux préoccupations des parents relativement à l’avenir de leurs enfants autistes.  
Par conséquent, le Comité recommande : 

que le gouvernement fédéral, au moment de la mise en œuvre des 
recommandations du groupe d’experts du ministre des Finances au sujet 
de la sécurité financière des enfants gravement handicapés, s’assure que 
l’autisme est considéré comme une invalidité ouvrant droit au REEI. 

G.  Utilisation de la loi de l’impôt sur le revenu pour réduire le fardeau financier 
des familles affectées par les TSA 

Nous avons envisagé une autre solution durant notre étude, à savoir l’octroi d’allégements fiscaux 
aux familles qui élèvent des enfants autistes.  Certes, le gouvernement fédéral offre des crédits 
d’impôt et des déductions fiscales dont peuvent se prévaloir les personnes touchées par les TSA, 
comme le Crédit d’impôt pour personnes handicapées et le Crédit d’impôt pour frais médicaux.  
Cependant, si peu de témoins ont parlé de ces mesures-là, il semble en revanche que le traitement 
fiscal des dépenses liées à l’autisme aux termes de la Loi de l’impôt sur le revenu allège peu le fardeau 
financier énorme imputable au coût du traitement de l’autisme, surtout pour les familles sans revenu 
imposable ou à faible revenu imposable. 
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En outre, de nombreux témoins ont signalé que, dans les familles qui élèvent un enfant frappé de 
TSA, il arrive souvent qu’un seul des parents puisse occuper un emploi, car l’autre doit rester à la 
maison pour s’occuper de l’enfant. Or, comme le parent qui travaille doit souvent prendre un second 
emploi pour que la famille puisse assumer les coûts élevés des soins et des traitements de l’autisme, il 
se retrouve souvent dans une tranche d’imposition supérieure, ce qui réduit l’avantage que confère le 
crédit d’impôt pour frais médicaux. Pour aider ces familles, on a suggéré au Comité d’envisager le 
fractionnement du revenu à leur égard.  En conséquence, le Comité recommande : 

que le ministère des Finances et l’Agence du revenu du Canada étudient 
les répercussions du fractionnement du revenu sur les familles qui élèvent 
un enfant frappé de TSA et qu’ils soumettent un rapport à ce sujet au 
ministre des Finances d’ici juin 2008.  

Le Comité a été saisi des restrictions qui empêchent le roulement du produit d’un REER ou d’un 
FERR d’un membre de la famille dans une fiducie discrétionnaire pour le compte de personnes 
atteintes de TSA. Ces fiducies sont conçues pour protéger l’avoir de la personne de même que ses 
prestations d’invalidité et autres droits. Les membres du Comité estiment que toute mesure fiscale 
ou autre forme d’aide financière à l’intention des personnes autistes et de leurs familles ne doit pas 
avoir pour  effet de réduire leurs prestations d’invalidité et autres droits. C’est la position qui a été 
adoptée, dans le contexte de l’ensemble des personnes vivant avec un handicap, dans le rapport Une 
fiscalité équitable pour les personnes handicapées soumis aux ministres des Finances et du Revenu national 
en décembre 2004 par le Comité consultatif technique sur les mesures fiscales pour les personnes 
handicapées.  Le Comité applaudit le gouvernement pour avoir mis en œuvre toutes les 
recommandations de politiques contenues dans le rapport précité, mais il constate avec inquiétude 
que rien n’a encore été fait au sujet du roulement du produit d’un REER ou d’un FERR dans une 
fiducie discrétionnaire pour le compte d’une personne handicapée. Le gouvernement a fait savoir au 
début de 2005 qu’il examinerait les règles fiscales en la matière en vue de les assouplir dans les cas 
appropriés. Cet examen n’est pas terminé.  En conséquence, le Comité recommande aussi : 

que les ministères concernés publient les résultats de l’examen des 
mesures fiscales au plus tard le 31 décembre 2007 et proposent un 
ensemble clair d’avantages fiscaux pour les personnes autistes et leurs 
familles. 

H.  Consultation auprès d’autistes et d’autres personnes 

Le Comité comprend que le problème est d’une complexité telle qu’une solution efficace et 
efficiente exige de vastes consultations avec tous les intéressés.  Compte tenu de la diversité des 
opinions sur la nature et la prévalence de l’autisme, l’efficacité des traitements et des interventions, 
etc., il faut déployer un effort considérable pour dégager un consensus afin de définir les priorités et 
d’atteindre des objectifs communs.  On ne peut parvenir à un consensus qu’en menant des 
consultations suivies auprès de toutes les parties 
intéressées, sans oublier d’inclure le point de vue des 
personnes autistes. 

Dans son annonce, le ministre de la Santé a déclaré que 
son ministère parrainerait un symposium des 
intervenants en 2007 pour « encourager l’enrichissement 

Lors de ce symposium national, quoi de 
mieux que d’y entendre des conférenciers et 
des conférencières autistes. 

Jason Oldford, Fredericton, Nouveau-
Brunswick (12:33) 
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et le partage du savoir chez les professionnels de la santé, les chercheurs, les groupes 
communautaires, les enseignants et les familles ».  Le Comité se réjouit de cette annonce, mais il tient 
à rappeler que la participation de tous les intéressés, y compris les Canadiens autistes, est essentielle. 
Il estime par ailleurs que ce symposium doit avoir lieu le plus rapidement possible. 

Par conséquent, le Comité appuie le symposium annoncé par le gouvernement et recommande :   

que Santé Canada invite des personnes autistes à participer au symposium 
et leur donne la possibilité d’exprimer leurs vues et de contribuer d’égal à 
égal à un échange avec les autres participants, 

que Santé Canada veille à ce que le symposium vise un ensemble de buts 
et de résultats définis et repose sur la recherche d’un consensus. 

I.  Nécessité d’une stratégie nationale de l’autisme 

Finalement, et plus important encore, le Comité veut que les recommandations qu’il a énoncées 
soient mises en œuvre dans le cadre d’une stratégie nationale sur l’autisme.  Ce trouble est une 
question très complexe, dont il est extrêmement difficile de prendre en compte efficacement et 
complètement tous les paramètres.  Les membres du Comité sont d’avis que la solution ne tient pas 
dans un petit ensemble de politiques bien ficelé et que toute approche doit être adoptée dans un 
forum qui a l’autorité voulue pour amener le changement et pour éviter les guerres de territoire entre 
ministères et gouvernements.  Peu importe la forme que prendra la stratégie nationale sur l’autisme, 
les témoins ont affirmé sans ambages que les personnes ayant des TSA doivent participer aux 
consultations et jouer un rôle dans la stratégie même, que la stratégie doit disposer d’un financement 
suffisant et durable, qu’elle doit viser toute la vie des personnes touchées et qu’elle doit viser à 
assurer l’uniformité de la diffusion de l’information, de l’évaluation, du traitement et des mesures de 
soutien dans l’ensemble du Canada.  Par conséquent, le Comité recommande : 

que le gouvernement fédéral, avec la collaboration des provinces et des 
territoires, institue une stratégie nationale complète en matière de TSA; 

que tous les intéressés, y compris des personnes autistes, soient 
consultés au sujet des éléments à englober dans la stratégie : traitement, 
recherche, surveillance, campagnes de sensibilisation, initiatives locales, 
information, services de relève pour les familles, etc.; 

que la stratégie comprenne des traitements et des services de soutien pour 
l’enfant, l’adolescent et l’adulte. 

 

22 



CONCLUSION 

Les membres du Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la technologie 
sont parfaitement conscients des difficultés auxquelles sont confrontées les personnes autistes et 
leurs familles.  Nous sommes encouragés par les événements récents comme la motion au Parlement 
portant étude du financement du traitement de l’autisme, l’annonce par le gouvernement d’initiatives 
relatives à l’autisme et la mise sur pied de la Commission canadienne de la santé mentale dans le 
Budget de 2007, mais nous sommes tous d’avis que le gouvernement fédéral doit intervenir dès 
maintenant pour aider ces Canadiens.  Le Comité soutient sans réserve le point de vue exprimé par 
les familles d’enfants autistes et les personnes autistes elles-mêmes selon lequel les gouvernements 
doivent payer maintenant, sous peine de payer plus tard.  En fait, nous croyons que cette seconde 
éventualité n’est tout simplement pas une option. 

 

23 



 



ANNEXE 1 – LISTE DES TÉMOINS 

 

ORGANISME NOM, TITRE 
DATE DE 

COMPARUTION 
NO. DE 

FASCICULE

Barton Love, James, 
président précédent du 
groupe d’experts chargé 
d’examiner la sécurité 
financière des enfants 
gravement handicapées 

1 fév. 2007 16 

Bateman, Carolyn  7 déc. 2006 12 

Beckett, Barbara, Instituts 
de recherche en santé du 
Canada, Institut de la santé 
mentale et des toxicomanies 

8 déc. 2006 13 

Borbey-Schwartz, Anne  7 déc. 2006 12 

Dawson, Michelle  22 nov. 2006 11 

Erb, John  6 déc. 2006 12 

Gibbons, Laurel  7 déc. 2006 
8 déc. 2006 

12 
13 

Kavchak, Andrew  6 déc. 2006 12 

Harrisson, Brigitte  6 déc. 2006 12 

Hatton, Daniel  6 déc. 2006 12 

Hooker, Kristian  6 déc. 2006 12 

Laredo, Dre Sheila  6 déc. 2006 12 

McVicar, John, retraité, 
expert en planification 
successorale et fiscale 

1 févr. 2007 16 

Oldford, Jason  6 déc. 2006 12 

Pope, Kenneth, fiscaliste 1 févr. 2007 16 

À titre personnel 

Simmermon, Lisa  6 déc. 2006 12 

Académie canadienne de 
psychiatrie de l’enfant et de 
l’adolescent 

Pippa Moss, Dre, psychiatre 
clinique en Nouvelle-Écosse 9 nov. 2006 10 

I 



 

ORGANISME NOM, TITRE 
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COMPARUTION 
NO. DE 

FASCICULE

Agence du revenu du 
Canada 

Daphne Fraser, gestionnaire, 
Initiative sur les mesures 
fiscales pour les personnes 
handicapées 

1 févr. 2007 16 

Agence du revenu du 
Canada 

Michel F. Cloutier, 
directeur, Programmes 
spéciaux et partenariats 

1 févr. 2007 16 

Association canadienne des 
ergothérapeutes 

Mary Law, doyenne 
associée, directrice, École 
de science en réhabilitation, 
Université McMaster 

9 nov. 2006 10 

Association canadienne des 
orthophonistes et 
audiologistes 

Tracie L. Lindblad, 
directrice et orthophoniste 9 nov. 2006 10 

Association des psychiatres 
du Canada 

Bake Woodside, président 
du conseil d’administration 9 nov. 2006 10 

Autism Canada Foundation Wendy Edwards, Dre., 
directrice 8 déc. 2006 13 

Autism Speaks Canada Suzanne Lanthier, directrice 
pour la region 
métropolitaine de Toronto 

23 nov. 2006 11 

Autism Treatment Services 
of Canada 

David Mikkelsen, directeur 
exécutif 23 nov. 2006 11 

Autisme Canada Laurie Mawlam, directrice 
exécutive 23 nov. 2006 11 

Canadian Intervention 
Research Network, 
Université McMaster 

Peter Szatmari, Faculté des 
sciences de la santé, 
Université McMaster, Chef 
de la Division de 
Pédopsychiatrie 

22 nov. 2006 
8 déc. 2006 

11 
13 

Centre de recherche de 
l’Hôpital Douglas 

Ridha Joober, Dre., 
chercheure 8 déc. 2006 13 

Families for Early Autism 
Treatment Jean Lewis, directrice 23 nov. 2006 11 
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DATE DE 

COMPARUTION 
NO. DE 

FASCICULE

Hôpital pour les enfants 
malades 

Stephen Scherer, 
scientifique principal, 
Génétique et biologie 
génomique 

8 déc. 2006 13 

Instituts de recherche en 
santé du Canada 

Rémi Quirion, directeur 
scientifique, Institut des 
neurosciences, de la santé 
mentale et des toxicomanies

2 nov. 2006 9 

Ministère des finances du 
Canda 

Annik Bordeleau, agent de 
la politique de l’impôt, 
Division de l’impôt des 
particuliers 

1 févr. 2007 16 

Ministère des finances du 
Canda 

Katherine Rechico, chef, 
Organismes de bienfaisance, 
Division de l’impôt des 
particuliers, Direction de la 
politique de l’impôt 

1 févr. 2007 16 

Ressources humaines et 
Développement social 
Canada 

 

Caroline Weber, directrice 
générale, Bureau de la 
condition des personnes 
handicapées 

2 nov. 2006 9 

Santé Canada Gigi Mandy, directrice 
générale intérimaire, 
Direction des affaires 
intergouvernementales  

2 nov. 2006 9 

Santé Canada Serge Lafond, directeur 
intérimaire, Division de la 
Loi canadienne sur la santé 

2 nov. 2006 9 

Services à l’enfance et à la 
jeunesse de l’Ontario 

L’honorable Mary Anne 
Chambers, ministre 8 nov. 2006 9 

Société canadienne de 
l’autisme Jo-Lynn Fenton, présidente 23 nov. 2006 11 

Société canadienne de 
l’autisme 

Louise Fleming, directrice 
exécutive 8 déc. 2006 13 
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Société canadienne de 
pédiatrie 

S. G. Wendy Roberts, Dre., 
Hôpital des enfants malades 
de Toronto 

9 nov. 2006 10 

Société canadienne de 
psychologie 

Karen Cohen, directrice 
exécutive associée 9 nov. 2006 10 

Société franco-ontarienne de 
l’autisme Bernard Delisle, membre 7 déc. 2006 12 

Université Dalhousie, 
Département de pédiatrie, 
Centre de recherche sur 
l’autisme 

Susan Bryson, Dre. 8 déc. 2006 13 

Université de l’Alberta, 
Hôpital de réadaptation de 
Glenrose 

Lonnie Zwaigenbaum, Dre. 8 déc. 2006 13 

Université de la Colombie-
Britannique 

Suzanne Lewis, Dre., 
Département de médecine 
génétique, Centre de santé 
pour les enfants et les 
femmes de la Colombie-
Britannique 

8 déc. 2006 13 

Université de Montréal Laurent Mottron, Dr., 
chercheur, Faculté de 
médecine, Psychiatrie 

8 déc. 2006 13 

Université de Toronto Marianne Ofner, 
Département des sciences 
de santé publique 

22 nov. 2006 11 

Université du Manitoba C.T. Yu, directeur de 
recherche, Centre de 
recherche St-Amant 

8 déc. 2006 13 

Université du Manitoba Tammy Ivanco, professeure 
agrégée. Psychologie 8 déc. 2006 13 

Université du Québec à 
Montréal 

Normand Giroux, 
professeur agrégé 8 déc. 2006 13 

Université McGill Eric Fombonne, directeur 
pédopsychiatre 

22 nov. 2006 
8 déc. 2006 

11 
13 
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FASCICULE

Université Queen’s Helene Ouellette-Kuntz, 
professeure agrégée, 
Départements de santé 
communautaire, 
d’épidémiologie et de 
psychiatrie 

8 déc. 2006 13 

Université Queen’s – 
Laboratoire de recherché en 
cytogénétique et en ADN 

Jeanette Holden, Dre., 
codirectrice, Recherche 8 déc. 2006 13 

Université York Adrienne Perry, 
Département de psychologie 8 déc. 2006 13 
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Jody Dallaire, President;

Monica Lysack, Executive Director;
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